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AVERTISSEMENT.

- Y  J K M arquis de Pomhal 

efi mort dans fa  Terre de ce 

nom le 5  M at 1^ 8  Z. A  cette 

époque non - feulement cette 

H ifo lre  .étoLt écrite, mâts le 

manufcrit n étoit déjà plus a 

la difpoftion de l  Auteur ; 

a in f  5 on ne doit pas etre

firp r is  que dans tout le cours
a i ij
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de l ’Ouvrage on parle de ce 

^ In ljlre  célébré comme d ’un 

homme encore vivant.
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P R E F A C E -
I

’ e s t  une heureufe deilinée 
que celle des grands Hommes I 
on recherche leurs aftions avec 
avidité, on les lit avec tranfport, 
A  peine ont-ils terminé leur car
rière, que des Ecrivains diilingués 
fe hâtent de recueillir jufqu’aux 
moindres détails de leur vie. Quel
ques-uns d’entr’eux plus fortunés 
encore, &  jouiiTant d’avance des 
honneurs de l’immortalité, ont vu 
de leur vivant des plumes élo
quentes s’occuper de leur Fliiloire,

a iv
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&  une foule impatiente s’empref- 
ier de la parcourir, dans refpé- 
rance d’y  trouver à chaque page 
des événemens intéreiTans  ̂ &  fur- 
tout extraordinaires. Mais cette 
avide curioiité n’a pas toujours 
été fatisfaite. Ces Ouvrages ii 
recherchés n’ont le plus fouvent 
offert à leurs Leéfeurs trompés, 
que la failidieufe répétition des 
mêmes faits, des mêmes qualités 
attribuées à mille autres Perfon- 
nages célébrés ; car quel eil le 
Biographe qui n’ait cherché à 
faire de fon Héros le modèle de 
tous ceux que leurs* talens, leur 
caraêtere &  leurs aêlions ont éle
vés au-deifus du vulgaire ? Ce n’eff 
que de loin en loin que vien
nent frapper nos regards quelques
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Etres privilégiés , deilinés par la: 
nature à briller même entre les 
plus grands Hommes j génies vrai
ment fublimes , qui ne reiTem- 
blent quà eux-mêmes, &  qu’on 
ne peut confondre avec aucun 
autre. Cependant, quelque rares 
qu’ils foient, notre iiecle peut fe 
glorifier d’en avoir produit plus 
d’un J &: s’il a été fécond en grands 
événemens, il a encore l’avan
tage de les devoir à des Hommes 
n o n -moins extraordinaires.; Les 
noms de P ierre-le-G rand  , de 
Catherine l i , de Frédéric , de 
V oltaire, de la Chevaliere d’E on , 
ne font point prononcés fans une 
jufte admiration. Ils réveillent dans 
l’ame une foule de grandes idées j 
&  en parcourant les traits qui ca-

a V
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radérifent ces Perfonnages pref- 
que également célébrés, quoique 
fl différens les uns des autres, l’ef- 
prit demeure comme accablé à la 
vue de tout ce qu’ont produit leurs 
talens ou leur puiiTance. A côté 
de ces noms fam eux, nous pou
vons fans doute avec juftice pla
cer celui d’un homme qui dans 
le dernier période de fa vie fixe 
encore fur lui les regards de l’Eu
rope entière, &  la diviie en deux 
partis . les uns condamnant hau
tement l’extrême févérité de fa 
conduite  ̂ les autres le plaignant 
dans fa difgrace, &  louant les 
vailes projets d’un Miniilre y le 
premier moteur de la grande af
faire qui a occupé h long-temps 
les Cabinets les plus éclairés, le
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principal artifan de la deftruftion 
d’une Société puiflante dont I’exif- 
tence fembloit être pour lui un 
.tourment continuel. Cet homme 
eft le célébré Marquis de Pombal, 
Premier Miniilre de Jofeph I , Roi 
de Portugal, qui pendant plus de 
vingt ans a joué un ii grand role 
dans cette Cour. Quoiqu’il ait 
pris des noms differens, fuivant 
les accroiiTemens fucceffifs de fou 
pouvoir, ce changement n’a ja
mais pu le faire méconnoître, 
parce que fes avions ont toujours 
porté une empreinte qui ne per- 
mettoit pas de les attribuer à au
cun autre. Peut-être, dans le ta
bleau que nous allons en tracer, 
quelqu’un croira-t-il reconnoitre 
une copie de celui de Séjan j mais

a vj



/ â

xij p r é f a c e . 
en l’examinam avec plus d’atten- 
tion J on y  trouvera, des diiTéren- 
ces bien marquées, &  une fingu- 
larite de traits qui ne conviennent 
qu’à lui. Car tel eft du moins l’a
vantage de notre entreprife , que 
Il dans cette Hiiloire nous ne pou
vons pas offrir à l’Europe éclairée 
un émule des Ximenès, des Sully, 
des Richelieu, des Colbert, des 
Alberoni, des Chatham, &  des au* 
très Miniftres reftaurateurs de la 
gloire &  de la félicité de leur 
Nation , elle contiendra la vie 
d’un homme qui, par fon carac
tere extraordinaire , femble for
mer à lui feul une claffe à part 
&  dont par conféquent les moin
dres aidons ne peuvent manquer 
d’être intéreffantes. Lorfque nous

t!?



P R É F A C E ,  xiii

nous femmes propofé de raiTem- 
bler dans cet Ouvrage les nom- 
breufes &  piquantes anecdotes 
qui rendent la vie du Marquis de 
Pombal il mémorable , ii propre 
à exciter la curioiité des Lefteurs, 
nous avons fend que notre pre
mier devoir étoit Texaélitude &  
l’impartialité. Auiïi avons-nous eu 
foin de ne jamais nous en écarter. 
Nous ne voulons ni oifenfer les 
amis qu’a pu conferver ce M inif 
tre , ni aigrir les bleiTures des 
malheureufes viélimes de fa fé- 

vérité.
C e il  cette même exaélitude qui 

nous engage à dire ici deux mots 
d’un Ouvrage tout récemment 
publié d’abord en Anglois, en- 
fuite en Portugais, &  enfin en
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François, fous le titre de Lettres 
Ju r  l  état ancien & moderne du Por^ 

tu g a l, &  dont on trouve l’extrait 
dans divers Journaux Francois &c 
Italiens, particuliérement dans les 
A nnales Eccléjiajliques de Flo~ 

rence ( i ) .  Nous n’examinerons 
point ici quel a pu être le but 
qu’on s’eft propofé , en faifant 
ainiî paroître ces Lettres toutes à 
la fois : nous nous contenterons 
d’obferver qu’on y  lit une apolo
gie très-artificieufe &  très-fédui-

1

&

( i )  Malgré nos foins pour adoucir cette 
critique des Lettres fur le Portugal, &  des 
Annales de Florence, autant du moins que 
notre devoir d’Editeur nous l’a pu per
mettre , nous ns ferions cependant pas fur- 
pris qu elle parut encore à quelques-uns de 
nos Leéleurs plus juile que modérée.
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Tante de la conduite du Marquis 
de Pom bal, pendant la longue 
durée de Ton Minidere j &  comme 
pluiieurs faits, s’y  trouvent préfen- 
tés d’une maniéré toute oppofée 
à ce que nous en avons d it , nous 
nous devons à nous-même &  à la 
vérité de relever les erreurs où 
ont été entraînés l’Auteur de ces 
Lettres &  les Journaliiles de Flo
rence , foit par la paiîion qui les 
aveugloit, foit par le peu de con- 
noiiTance qu’ils avoient des affaires 
de Portugal;, &  des événemens 
même de la vie de M. Carvaiho.

I. L ’Auteur des Lettres, &  
après lui les Annaliiles, débutent 
par fe montrer ennemis déclarés 
des Jéfuites. Ils en font même
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gloire, &  veulent en conféquence 
que ce qui a rendu le Marquis de 
Pombal fi odieux , je ne dirai pas, 
comme eux , feulement au Por
tugal, mais encore à toute l’Eu
rope impartiale , foit la haine im
placable qu’il avoit vouée à cette 
Société, &  la guerre ouverte qu’il 
n a ceiîé de lui faire jufqu’à fon 
entière extinélion. Mais avant qu’il 
la pourfuivît avec tant d’animo- 
iité , il éîoit déjà devenu infup- 
portable à la NobleiTe &  au Peu
ple Portugais par fes violences, 
fes vexations, fon caraélere cruel, 
oppreifeur, intéreiTé ; déjà il avoit 
vérifié ce que difoit de lui le R o i 
Jean V ., qu’i/ avoit le cœur cou- 
vert de poils ;  mot énergique qui 
marque aiTez de quelle trempe

il
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étoit, dans Fopinion du Monarque 5 
i’ame de ce Miniilre. Au reile  ̂
n’y  eût-il de la cruauté du Mar
quis de Pombal d’autres preuves 
q u ejes traitemens qu’il a fait e f  
fuyer aux Jéfuites, c’en feroit aiTez 
fans doute pour juiHfier nos impu
tations , dans un iiecle fur-tout où 
Vhumanité eil regardée avec rai- 
fon comme la bafe de toutes les 
vertus.

IL  Nous foufcrivons volontiers 
aux magnifiques éloges que l’Au
teur des Lettres &  fes échos pro
diguent à la Nation Portugaife au 
fujet de fes anciennes conquêtes  ̂
mais il ne falloit pas y  mêler des 
erreurs de toute efpece. Il ne fal
loit pas dire que le Portugal fut
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uni à la Couronne de Caftille 
OU, comme s’explique l’Auteur , 
devint une (impie Province d’Ef- 
pagne en 15 8 4 ,  &  que cette réu
nion eut lieu jufqu’en 1586. C e 
fut en 1580  que Philippe II s’em
para du Portugal, en 1 640 que 
la révolution qui mit fur le Trône 
Je a n , Duc de B ragan ce, enleva 
ce Royaume à la domination Ef- 
pagnole. il ne falloit pas dire que 
lorfque Jofeph I fuccéda au Roi 
Ion p ere , le Portugal etoit dans 
l  état le plus dtplorable ĉ u or puijjc 
imaginer. Certainement cet état 
n’approchoit pas de celui où s’é- 
toit trouvé le Royaum e fous le 
gouvernement du Roi d’Efpagne 
Philippe I V , &  beaucoup moins 
de ce qu’il avoit fouiiert pendant

: I
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la guerre fanglarite occafionnée 
entre les deux Nations par l’élé
vation de la Maifon de Bragance 
au Trône. Il eil vrai que dans les 
huit dernieres années du régné de 
Jean V ,  l’impoiTibilité où étoit ce 
Prince accablé fous le poids de 
fes infirmités, de donner aux af
faires l’attention qu’il y  avoir ap
portée jufqu’alors , fit décheoir 
la Monarchie de l’état de fplen- 
deur &  de profpérité où elle étoit 
parvenue , mais non pas jufqu au 
point que l’Auteur des Lettres &  
les Annaliiles voudroient nous le 
perfuader. Même pendant ces huit 
années , Lisbonne fut tout aufli 
rich e, tout auffi puiiTante quelle 
l’avoit été auparavant, fi l’on en 
excepte le temps où , fous les Rois
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Emmanuel &  Jean I I Î , elle étoic 
feule en poiTeiîion des précieufes 
épiceries de l’Orient. Il ne falloit 
pas dire enfin, que le Roi Jofeph 
débuta par faire de Carvalho fon 
Premier Minifire. Celui-ci n’eut 
d abord que le Département des 
Affaires étrangères ; l’emploi de 
Premier Secrétaire d’E tat, o u , 
comme difent les Portugais , de 
Secrétaire des Affaires du Royau
me , étoit alors &  fut affez lono--o
temps encore rempli par Pierre 
de Motta &  Sylva.

I I I . Nous ignorons, &  le Por
tugal entier avec nous, quels traits 
remarquables ont fi glorieuiement 
difiingué Carvalho pendant la du
ree de fon education à l’ LJniver-

0
0
ieîi
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Îîté de Coimbre. Il nous femble 
que l’unique chofe qui puiiTe dif- 
tinguer les Eleves d’une Univeriite, 
ce font leurs progrès dans les Scien
ces , &  certainement le Marquis 
de Pombal n’a jamais donné des 
iiens des preuves bien éclatantes. 
Du refte, s’il eil vrai que dégoûté 
de l’étude des L o is , il prit le parti 
des arm es, il ne l’eft pas égale
ment qu’il foit d’abord entre dans 
les Gardes-du-Corps. A  l’excep
tion des premiers Officiers, aucun 
Gentilhomme ne fert dans cette 
Troupe ( i ) .  Il débuta par être

( i )  La Garde du Roi de Portugal eft com- 
pofée de trois Compagnies de Hallebardiers 
Portugais de quatre-vingts hommes chacune , 
tous gens de métier. Leurs habits font d’un drap 
gris-verdâtre &  reffemblent parfaitement à
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Cadet dans un Régiment d’infan
terie ; &  comme c’efl: l’iifage .en 
Portugal que les Cadets paiTent 
par tous les grades militaires, il 
parvint jufqu’à celui de C aporal, 
6̂  n’alla pas au-delà. Il s’étoit flatté 
d’etre fait Capitaine , lors de la 
promotion de 17 35  • efpéran- 
ces furent trom pées, &  il aban
donna le Service.

r lV . C ’efl: une inflgne fauiTeté 
que d’oferd ire, avec l’Auteur des 
Lettres, qu’un des grands plaifirs 
de l’Infant Dom Antoine étoit de

des habits de livrée. La Garde ordinaire n’eil 
que de yingt Kallebardiers que l ’on prend 
dans les trois Gompagnies, î^oye  ̂Defcription 
de Lisbonne. Paris, 17 3 5 .

1 i J V  L v ,

fpvV'J ik

il
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courir la nuit pour affaillir les paf- 
faris. Quiconque a connu ce Prince 
fait affez combien fa conduite a 
toujours été réglée, fon caraftere 
doux, fes amufemens paiiibles. On 
ne doit pas ajouter plus de foi à 
ces Ranchos ( car c’eil: ainii que 
l’Auteur devoir écrire ce mot ̂  ) à 
ces aiTemblées licencieufes qui 
n’exiilerent jamais ; &  il n’eil pas 
permis de calomnier jufqu’à ce 
point la mémoire du Duc de Ca- 
d aval, &  des Marquis de Marialva 
&  de Cafeas (ou plutôt Cafcaës)^ 
en les repréfentant comrne autant 
de coupe-jarrets &  d’aiFaiîins. On 
ne peut douter de la fauiTeté de 
ces imputations, quand on penfe 
à la vigilance du R oi Jean , à fon 
extrême attention à réprimer les
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excès des Grands, &  à écarter de 
fes Peuples jufqua lombre de la 
vexation j quand on fe rappelle 
fur-tout avec quelle confiance ce 
Prince a fuivi le plan qu’il s’étoit 
trace de tenir la NobleiTe de fes 
Etats dans un continuel abaiiTe- 
ment. Quoi qu’il en fo it, la pré
tendue bravoure de Carvalho dans 
ces noélurnes expéditions, iî exal
tée par les Auteurs des Lettres &  
des Annales, prouveroit tout au 
plus qu’il fut dans fa jeuneÎTe un 
audacieux perturbateur du repos 
public, un libertin téméraire &  
trépide, &  par-là meme nuiroit plus 
à fa gloire qu’elle n’y  ajouteroit.

V . Où les memes Auteurs ont- 
ils trouvé que le Pere Gafpard de

rincarnation

1)5:
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rincarnation avoir été ConfeiTeur 
du R o i , &  qu il étoit parent de 
Carvalho ? Ce Pere Gafpard , 
Religieux Récollet, nommé avant 
ion entrée dans le Cloître Dom 
Cafpard de Mofcofo Mafcarenhas, 
étoit de la Maifon des Marquis de 
C o u v e a , &  oncle de Tinfortune 
Dom  Jofeph Mafcarenhas Duc 
d’Aveiro. Il étoit fans doute très 
en faveur auprès de Jean V , qui 
avoir en lui la plus entière con
fiance ; mais il ne fut jamais fon 
ConfeiTeur. Quant à fa parenté 
avec Carvalho, elle n’eil ni prou
vée 5 ni même vraifemblable. 
Quoique nobles Tun &  l’autre, 
trop de diilance étoit entre leurs 
deux Maifons ; les Mafcarenhas 
étant au nombre, des Grands de 

Tome I, ^
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la premiere claiTe, &  les Carvalho 
de iimples Gentilshommes de 
Province.

V I. UAuteur des Lettres place 
long-temps avant fa véritable épo
que le voyage de Carvalho à 
Vienne. C elu i-c i n’arriva dans 
cette Capitale de l’Empire qu’a- 
près avoir été pendant quelques 
années Miniitre de Portugal en 
Angleterre, &  il y  arriva fans 
être revêtu d’aucun caraêlere pu
blic. S’il y  fut chargé fecrétement 
de quelques affaires , ce ne fut 
qu’à la follicitation de fon oncle 
Paul de C arvalho, Chanoine de 
la Patriarcale , Prélat diffino-ué 
par fa fcience, &  très-effimé du 
Roi Jean, Mais ce Prince fut fi

k
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éloigné de radmiration que lui 
fuppofent les Annaliftes pour les 
prétendus talens de leur Héros, 
qu’il le rappela à Lisbonne tres- 
mécontent de fa négociation, &  
l’y  laiiTa fans lui confier le moin
dre emploi. Il eil: donc faux que 
ce ne fut qu’après la mort de 
Jean (arrivée du refte en 17 5 0  
&  non en 1759  , ) que Carvalho 
fut rappelé de Vienne pour entrer 
au Confeil.

Quel eft encore ce Marquis de 
Tantos dont on nous parle } Nous 
ne craignons pas d’avancer que 
jamais ce titre ne fut connu en 
Portugal. Si l’on fuppofe , comme 
cela peut être, que ce n’eft qu’une 
faute d’impreiîion , &  qu’on a 
voulu écrire Tancos au lieu de

b ij
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Tantos, l’Auteiir y  gagnera peu : 
il n en aura pas moins avancé une 
fauiîeté manifeile, puifque le M ar
quis de Tancos n’a été de fa vie 
AmbaiTadeur à Vienne, ni même 
dans aucune autre Cour. Ce Sei
gneur , Militaire dès Ton enfance, 
ne quitta jamais le parti des armes 
pour fe livrer à l’étude des négo
ciations. Après avoir été Gouver
neur du Royaume d’x4 ngoIa, dé
pendance du Portugal en Afrique, 
il fut fait Capitaine-général de la 
Province dCAlentejo, Général des 
Armées du R o i , &  enfin Com
mandant de la Province d’Efira- 
madure , &  Infpeêfeur-général de 
l’Infanterie Portugaife. A in ii, il 
n’a pas pu concevoir à Vienne 
pour Carvalho ces fentimens d’efi

i l
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time &  d’amitié que lui prêtent 
il gratuitement les Auteurs des 
Lettres &  des Annales.

V il. il y  a eu en Portugal deux 
Minières appelés Diego de Men
doza, le pere &  le fils. Le premier 
mourut plufieurs années avant le 
R oi Jean : le fécond fut fait Secre
taire d̂’Etat par Jofeph î , en meme 
temps que Carvalho, avec lequel il 
fervit depuis 1750  jufqu’en 17 5 d* 
Ce ne fut qu’à cette époque que, 
grace aux intrigues de fon Col
lègue , Mendoza fut difgracié 
dépouillé de fes emplois, il a cil 
donc pas vrai que Jofeph  renvoya 
D iego  de Niendo:^a fo n  P rem ier 
M in ijîr e , pour donner fa  place et 

Carvalho.
h i ij



XXX p r é f a c e .

Vin. De la vie privée de Car
valho , TAuteur des Lettres pai  ̂
Tant aux détails de Ton Adminiilra- 
tion, commence par louer avec 
emphafe l’Edit qui ordonnoit d’ar
racher le tiers des vignes , pour 
en remplacer la culture par celle 
du blé. Mais il ne fait pas , ou 
il aiTeéle d’ignorer que le but prin
cipal , ou plutôt l’unique objet que 
fe propofa le Miniilre dans ce R é
glement fl vanté , fut d’aiTurer le 
débit des Vins de fa chere Com
pagnie de Porto , &  de ceux dont 
il ne dédaignoit pas lui-même de 
faire commerce. Une preuve évi
dente de ce fa it , c’eil la difpofi- 
tion de l’Edit qui excepte expref- 
fement^ de la loi générale le ter
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ritoire de Porto , quoique fitué en 
grande partie dans le voiiinage 
des rivieres , &  expofé par - là 
plus qu’aucun autre à être dégradé 
par les pluies &  les torrens j motif 
allégué par Carvalho lui-rneine 
dans ce renouvellement des an* 
demies Ordonnances fur les v i
gnes. Il eil vrai qu’il y avoit alors 
en Portugal, &  qu’on y  trouve 
encore aujourd’hui beaucoup de 
terres en friche ; mais il ne faut 
s’en prendre ni au peu d’induilrie 
des Habitans , ni même à leur 
ignorance en Agriculture. On ne 
doit en accufer que le défaut de 
population dans les Provinces que 
la nature de leur terroir rendroit 
plus propre à la culture des grains : 
défaut au refte qui a lieu dans

b iv
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toute 1 etendue du Royaume , &  
1 effet neceiTaire des émigrations 
qui s y  renouvellent prefque fans 
interruption. Chaque année voit 
s expatrier une foule de Portugais 
que l’efpoir d’une meilleure for
tune conduit en Amérique , en 
Afrique &  dans les Indes Orien
tales. A in fi, il n’eR pas étonnant 
que les Provinces ne puiiTent pas 
fournir au Peuple immenfe qui 
haoite Lisbonne , le blé nécei- 
faire à fa fubiiilance.

C e i l  principalement fur cette 
matière qu on peut reprocher à 
1 Auteur des Lettres d’avoir en- 
taiîé fauiTeté fur fauiTeté. C ’en 
efl une de dire qu’en Portugal 
les terres font perpétuellement 
deilinees à produire une même

! t-
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efpece de grains. Il n’eft pas 
rare d’eii trouver qui donnent 
jufqu’à trois récoltes par an , en 
o rg e , par exem ple, en lin &  en 
haricots ; &  cela à force d’in- 
duilrie &: de travail de la part 
des Cultivateurs, qu on fe plait 
cependant à nous repréfenter 
comme des hommes fans aftivité 
&  fans aucun principe d’Agri- 
culture. C ’en eil une encore de 
foutenir que les terres confacrées 
à la culture du }̂ lé , une fois 
mifes en valeur, ne fe repofent 
jamais. Dans les Provinces plus 
propres que les autres à ce genre 
de produéfion , mais qui man
quent de bras , ainii que nous 
l’avons déjà obfervé , on laiiTe 
repofer ces terres pendant un

b V
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an , quelquefois même pendant 
d eux, &  Ton fe contente, dans 
cet intervalle, d y  faire paître 
les beftiaux, ou d’en tirer quel
ques fourrages. Quant aux en
grais &  aux autres moyens con
nus d amelioration, ces reiTources 
ne font pas plus ignorées en 
Portugal que par - tout ailleurs. 
C  en eif une enfin d’avancer 
qu’il fut un temps où les légu
mes cultives dans ce Royaume 
fe réduifoient à des choux de 
mauvaiie qualité , des oignons 
&  quelques gouiTes d’ail. Nous 
n’examinerons point ii on doit 
ainii donner le nom de lé^uînes 
à de fimples herbages ; mais du 
moins ne peut-on le refufer aux 
fe v e s , à toutes les efpeces de

lîii.
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pois , aux haricots noirs &  blancs, 
aux lentilles , & c . ; &  certainc- 
nient ces produftions ont tou
jours été tres-abondantes en Por
tugal. Seroit-ce donc que pour 
faire l’éloge de C arvalh o , Tes 
Panégyriites n’auroient eu d au
tres reiTources que l erreur &  le 
menfonge i

IX . Le moyen encore , quand 
on eft inftruit de la vérité des 
fa its , de lire de fang froid que 
Jofeph I , en montant fur le T rôn e, 
trouva le Treibr Royal epuife &  
FEtat chargé de dettes ! Jean V  
fon pere a peut-être été de tous 
les Rois de Portugal celui qui a 
amailé le plus de richeiTes , Sc 
l’opinion en étoit ii bien établie

b vj
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qu’on répandit, dans le temps, qu’il 
avoir été obligé de faire étayer le 
plancher de la chambre où étoit 
fon tréfor, pour l’empêcher de 
fuccomber fous le faix. Ce n’eft 
pas que ce Prince ait toujours été 
très-réglé dans fes dépenies ; mais 
du moins, à la réferve de fes Trou
pes , dont il faut avouer que fon 
humeur, pacifique &  fon averficn 
pour la guerre lui faifoient faire 
trop peu de cas, les peniions , les 
appointemens de fes Miniftres, les 
falaires de fes Dom efiiques, tout 
étoit payé avec la plus grande 
exaifitude. On fait afléz jufqu’à 
que! point pendant les fept à huit 
dernieres années du régné de 

.Jofeph 1 ,  &  du Miniftere de Car

valho, cespaiemens d’étroiie obli-
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gation &  de juiHce rigoureufe 
furent négligés. Une anecdote 
très-curieufe &  très-vraie a cet 
égard , c’eft cjue l Infant Dom 
Emmanuel ayant envoyé prendre 
à la Monnoie ce qui lui étoit dû 
pour fon apanage, fut obligé de 
le recevoir en efpeces de cuivre* 
Le Tréforier donna pour raifon 
qu îl n’y  avoit ni or ni argent 
dans fes coffres. La même chofe 
arriva dans une autre occafion au 
Cardinal Patriarche.

X . Quant au prétendu aiTaiTinat 
du R o i , &  au mérite d’en avoir 
fait la découverte, mérite fi pom- 
p e u fe m e n t exalté dans les Leîtres,^ 
&  plus encore dans les Annales, 
je m’en rapporte à la derniere
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décifion de la Cour de Lisbonne. 
Je  ferai feulement remarquer avec 
quelle adreiTe Carvallio ie iervit 
de cet événement funeiîe, foit 
pour perdre ceux des Grands qui 
pouvoient s’oppofer à fes projets 
&  à fon deipotifme  ̂ foit pour 
élever fur leurs ruines lu i , fes 
parens, fes créatures, tous ceux 
enfin qui, par leurs baiTes adula
tions, avoient eu lart de fe con
cilier fa bienveillance.

X I. Certes , ce fut un grand 
réformateur du Clergé que Car
valho ! Après avoir commencé 
cette réforme par abolir les Pro- 
ceiTions des Auto^da^fé, il en 
ordonna une folennelle pour la 
condamnation le fupplice du .

I:\ ir
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malheureux Malagrida , &  lui- 
même ne dédaigna pas d’y  aiTif- 
ter ; prouvant par-là que, du moins 
dans fes principes, l’abus pour un 
homme d’Etat n’eft que dans ice 
qui contrarie fes deÎTeins , &  ja
mais dans ce qui peut en faciliter 
l’accompliffement.

- X II. Les Annaliiles n’ont pas 
manqué de citer, comme un autre 
effet des vues fupérieures &  de 
l’efprit réformateur de Carvalho, 
l’expuliion &  l’entier aneantiffe- 
ment des Jéfuites. Mais ff, comme 
ils le penfent, le nombre des R e
ligieux étoit excefîif en Portugal, 
&  qu’il ait été de la fageffe du 
Marquis de Pombal de travailler 
à le diminuer, étoit-ce par les
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Jefuites qu il falloit commencer
cette importante opération? D e
l’aveu de toute la Nation , cette
portioi^ du Clergé étoit incontef-
tablement &  la plus régulière &
la plus utile. On ient encore
dans ce Royaume le vide qu y  a
laiiTe cette laborieuie &  édifiante
Société pour les Lettres &  la 

1 • •
Religion.

X iil. La conouite du Nonce 
A cciajuoli, contre laquelle on s’é
lève avec tant de chaleur, neut 
aiTurément rien de bien extraor
dinaire ni de bien repréhenfible. 
Un billet de la Secrétairerie d’Etat 
avoit inilruit tous les Minières 
Etrangers du mariage de l’Înfant 
Doiiî Pedre avec la PrinceiTe du

...iipi
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Bréfil. Acciajuoli demanda dans 
une Lettre reipcftneufe qu’on lui 
fît part de la même maniéré de 
cet heureux événement ; mais Car
valho qui vouloir à quelque prix 
que ce fût rompre avec la Cour 
de Rome , ne tint aucun compte 
de cette Lettre , &  ordonna de la 
laiiTer fans réponfe. Le Nonce , ii 
ouvertement méprifé , ne fit point 
illuminer fon Hôtel. Il crut devoir 
cette légère marque de reiTenti- 
ment au caraélere dont il étoit 
revêtu, &  à l’autorité du Prince 
qu’il repréfentcit j Prince qui mé- 
ritoit fans doute plus d’égards, 5c 
comme Souverain &  comme C hef 

‘ de l’Eglife. Mais ce que cette af
faire eut véritablement d’etrange, 
ce que refprii de parti feul a pu
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faire louer aux Auteurs des Let
tres &  des Annales, &  que les 
faines maximes de la politique ne 
fauroient approuver, c’eil l’indi
gne traitement fait à un Nonce 
^  un Cardinal, en le chaiTant 
avec violence (k ignominie d’un 
Royaume Catholique.

X iV . Les Journalises font un 
pompeux eloge du Reglement qui 
Ota au Tribunal de l’inquihtion 
1 examen des L iv re s , pour l’attri
buer au fameux Confeil de Cen- 
fure. Mais fi cette Loi fut fi fage, 
pourquoi depuis^ cette époque le 
Portugal n’a-t-il ceSe d’être inondé 
d Ecrits impies &  licencieux , éga
lement contraires à la Religion &  
aux bonnes moeurs, &  dont, grace

à
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à la  v ig i la n c e  d e  r in q u if it io n   ̂ U 

a v o ir  été  jurqu a lo rs  p r e fe r v e  ? 

S o n t> c e  là ces  fo u rc e s  p u re s  &  

fé c o n d e s  d e  d o ft r in e  &  d e  v e r t u ,  

c e s  O u v r a g e s  d es S o lita ire s  d e  

P o r t - R o y a l ,  q u i ,  dan s lo p in io n  

d es A n n a h i le s ,  d o iv e n t  fe rv ir  d e  

re g ie  à to u t C a th o liq u e  p o u r fa  

c r o y a n c e  &  fa  co n d u ite  ? S o n t-ce  

là  ces d é p ô ts  d e  fc ie n c e  &  d e  

lu m iè r e s , q u i d é v o ie n t  d é g a g e r  

le s  E tu d e s  d es e n tra v e s  d o n t e lle s  

a v o ie n t  été  ju fq u es-là  c h a r g e e s ,  &  

les fa ire  re fle u r ir  a v e c  tan t d ’é c la t  

dan s le  P o r tu g a l  ? C e t te  m a lh e u - 

re u fe  e x p é r ie n c e  a  tro p  o u v e r t  les 

y e u x  au G o u v e r n e m e n t  a é l u e l , 

p o u r  nous laiiTer c ra in d re  q u ’ e lle  

fe  ré p é té  fou s la  p lus p ie u fe  d es 

R e i n e s , la  plus iin c é re in e n t  a tta -
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chée à l’Eglife &  à la véritable 
Religion.

X V . Qu il y  eût des abus dans 
1 üniveriité de Coim bre, c’eü ce 
que nous n’avons garde de con- 
teiler 5 mais ils n’étoient pas par
venus au point que le Marquis de 
Pombal &  Tes partiians voudroient 
le faire croire. Cette Üniveriité a eu 
dans tous les temps de très-grands 
ProfeiTeurs en Théologie, en Droit 
C iv il, en Droit Canon^ en Méde
cine, & c , J &  les abus qu’on lui 
reproche n’ont point empêché 
qu il ne foit forti de ion fein une 
multitude de Magiilrats célébrés, 
de favans Jurifconfultes, de pro' 
fonds Théologiens &  d’habiles 
Médecins. Ce qu’il y  a d’aiTez iin-
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gulier, c’eil que les Annaliiles mé- 
contens de la réflexion que fait 
l’Auteur des Lettres au fujet de 
ces abus, » Qu’il y  a un rapport 
» marqué, une liaifon intime entre 
» les Arts libéraux &  les Arts mé- 
» caniques « , voudroient qu’il y  
eut fubiHtué celle-ci : » Que la 
» décadence des Etudes dans l’Uni- 
» veriîté de Coimbre , avoit pour 
» caufe l’autorité exceÎîive dont 
» jouiiToient les Jéfuites en Por- 
» tugal «. Comme ii on ignoroit 
que ces Peres, reftreints dans l’Uni- 
verfité à la Faculté des A rts, n’en- 
feignoient dans leur College de 
Coimbre que la Philofophie, la 
Rhétorique , les Humanités , la 
Grammaire &  les Langues Grec-
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que &  Hébraïque. Dans tout le 
re ile , cette grande influence qu’on 
leur attribue étoit abfolument nulle. 
L ’Univerfité entière dont ils ne fai- 
foient qu’une légère portion , étoit 
immédiatement foumife à l’infpec- 
tion du Confeil de Confcience où 
les Jéfuites n’entroient pas , &  où 
par conféquent ils ne pou voient 
dominer. Mais les Annaliftes peu 
fcrupuleux veulent voir les Jéfuites 
par-tout J pour avoir le plaiiir de 
les déchirer &  d’épancher fur eux 
le fiel de leur haine. Du refte cette 
réforme de rUniverficé, faite avec 
tantd’ofi:entation,& célébrée avec 
tant d’emphafe, n’eut d’autre effet 
réel que de fatisfaire la vanité du 
Marquis de Pombal q u f voulut

il
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paroître à Coimbre dans tout l’ap
pareil de la Souveraineté, &  de 
charger de nouveaux in .̂pôts la 
Nation déjà appauvrie , fous pré
texte des dépenfes qu’ entraînoit le 
nouveau plan d’Etudes, demeuré 
cependant prefque entièrement 
fans exécution,

X V I. Nous ne voulons ni corn 
teller à Carvalho le mérite d’avoir 
formé fouvent de magnifiques pro
jets en faveur du Commerce &  
des Manufaélures nationales , ni 
lui ravir la gloire d’en avoir rea- 
lifé quelques-uns. Mais avec lui le 
bien qui en réfultoit ne pouvoir 
pas être de longue durée 5 parce 
que toutes les fois qu’il avoit be-
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ibiiî des Anglois Si des autres 
Nations Etrangères, ( comme il 
srriva lors de la guerre avec FEf- 
pagne, ) il ne manquoit pas de 
rouvrir à leurs produ<flions l’en
trée du Portugal, &  quelquefois 
même de remettre le Commerce 
fous le joug ruineux du mo
nopole.

flu’ei

\

X V II. L ’aventure arrivée auf'

Comte de la Lippe chez le Baron 
d’A rc o , ( on a voulu dire fans 
doute le Comte d’A rco s, parce 
qu’il n’y  a jamais eu de Baron 
d’Arco en Portugal ; ) cette aven
ture , d is - je , n’eil qu’un conte 
imaginé par l’Auteur des Lettres, 
adopté par celui des Annales, &

qui
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qui prouve combien peu l’un &  
Fautre font au fait des mœurs &  
des ufages de la NobleiTe Portu- 
gaife. Q u’ils apprennent donc 
qu’en Portugal les Grands ont 
coutume d’avoir à leur fervice 
divers Gentilshommes femblables 
à ceux qu’on voit en Italie dans 
les Maifons des Princes, •&: qui 
y  font connus fous le nom de 
Cappe-nere, Ces Gentilshommes 
fervent à tab le, parce que chez 
les Grands de Portugal les domef- 
tiques en livrée ne paroiiTent ja
mais dans la falle où l’on m ange, 
à moins qu’ils n’y  foient expreiTé- 
ment appelés. O r , comme parmi 
les premiers il fe trouve alTez fou- 
vent des Militaires, il ne feroit 

Tome / , c
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pas étonnant qu'on eût vu un 
Capitaine de Cuiraiîiers fervir à 
table le Comte d’Arcos 5 &  c’eil 
tout ce qu’on peut conclure de 
l’anecdote rapportée dans les Let
tres 5 en lui fuppofant un fonde
ment réel. Mais jamais ce Sei
gneur , ni aucun autre de Ton
ran g , n’ont admis au fervice de
leur table ni Laquais, ni C ocher, 
ni même V alet-de-cham bre : &  
que fa maifon ait offert au Comte 
de la Lippe l’étrange fpeêfacle 
d’un Valet-de-chambre Capitaine 
d’infanterie , ou d’un Cocher C a
pitaine de Cavalerie , c’efl: un 
conte ridicule &  qui n’a pas même 
le mérite de la vraifemblance. Du 
re ile , je n’examinerai point s’il y
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a dans les Grands Portugais trop 
de faile &  d'orgueil à fe faire ainfi 
fervir par des Gentilshommes 5 
mais j’obferverai que rien n’eil 
plus contraire à la vérité que cet 
éloignement ou plutôt ce dédain 
quon fuppofe ici à la Nobleffe 
Portugaife pour la profeffion Mi
litaire. Le grand nombre de Gen
tilshommes habituellement au Ser
vice , parmi lefquels on a toujours 
compté les Seigneurs les plus 
qualifiés du R oyaum e, démontre 
aiTez la fauiTeté de cette impu
tation.

'ir

I

X V ÎII. Pour élever jufqu’aux 
Dj nues l’Adminifiration du Marquis 
’ y de Pom bal, les Auteurs des Let-

c ij
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très &  des Annales nous repré^ 
ientent le Portugal avant cette 
époque comme un Pays barbare, 
un repaire de voleurs &  d’aiTaf- 
iins. C ’eil une fauiTeté manifeile. 
Ces fléaux de la fociété ne fe 
faifoient pas plus fentir dans ce 
Royaum e que par-tout ailleurs. 
Quel eil le Peuple , même le plus 
policé, chez qui il ne fe fait pas 
de temps en temps quelques meur
tres &  quelques vols ? Lisbonne , 
par fon immenfe population &  le 
mélange des diverfes Nations qui 
l ’habitoient , devoit fans doute 
être plus expofée que d’autres 
Villes à ce danger j mais Jean V  
avoir fuflifamment pourvu à la 
fureté de cette Capitale par le

l e f c
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moyen des rondes &  des patrouil
les qui s’y  faifoient exa^lement 
toutes les nuits. Nous ne voyons 
pas que le régné de Jofeph I &  
leMiniilere de Carvalho ayent été 
à cet egard plus privilégiés ; &  
nous ne craignons pas d’être dé  ̂
mentis par ceux de nos Leéleurs 
qui auront quelque connoiiTance 
du Portugal.

■je

X IX . Si Carvalho reiTembla à 
R ichelieu, ce ne fut pas du moins 
par les qualités brillantes qui ont 
fait de ce Cardinal célébré l’objet 
de l’admiration de fon iiecle &  de 
la poftérité. Comme lui fans doute 
il fut ambitieux oppreiTeur, fan- 
guinaire j mais eut-il fon génie

c i\j
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ies lumières, fon amour pour la 
R e lig io n , fon zele à étendre &  
affermir l’autorité de fon Maître ? 
C e parallele imaginé pour relever 
la gloire du Miniftre de Jofeph l ,  
n’eft guere propre qu’à faire fentir 
combien il fut au-deffous de celui 
de Louis X IÎL

X X . C ’eff fans fondement &  
contre toute vérité que l’Auteur 
des Lettres impute au Clergé Por
tugais la haine de la Nation en
tière pour Carvalho. J ’ai dit la 
haine , &  non Xingratitude , parce 
que ce mot fuppofe des bienfaits 
reçus, &  que toute la bienfaifance 
de ce Miniffre envers fa Patrie 
i ’eft réduite à y  facriiier à fa bar-

1E.1J ‘
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bare fureur des viftimes fans nom
bre , à l’écrafer d’impôts, à la faire 
gémir fous le joug d’un defpotifme 
inconnu jufqu’alors en Portugal. 
Suivant les Annaliiles , ce n’eft 
pas le Clergé qui eft coupable de 
cette haine, ce font les Jéfuites 
feuls qu’il faut en accufer. ils blâ
ment même à ce fujet l’Auteur 
des Lettres d’ofer montrer quel
que retenue &  quelque impartia
lité , comme s’il- eût craint de 
charger ces Religieux de fauiTes 
imputations. Et certes , ils ont 
prouvé bien clairement combien 
ils étoient au-deiTus de ce lâche 
&  puérile fcrupule. Mais qui peut 
fans indignation voir traiter de 
fanatique l’Evêque de Coimbre y
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pour s’être efforcé de préferver 
fon Diocefe du mal qu’y  pou- 
voient caufer des Livres impies &  
mille fois profcrits par l’Eglife ? 
Cette témérité eft d’autant plus 
inexcufable, que la Reine régnante 
vient de fixer l’opinion que nous 
devons avoir de ce vertueux 
Prélat , en le rétabliffant dans 
tous les droits de fa dignité, &  
le comblant d’éloges pour fon 
zele paftoral , &  fon attache
ment inviolable au fervice de fes 
Souverains,

X X I. Les Auteurs des Lettres 
&  des Annales terminent ce ramas 
fcandaleux de fauffetés, de calom
nies f de malignes interprétations.

leiii
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'de contes ridicules, par la fable 
tant de fois répétée du Royaume 
Jéfuitique dans le Paraguay, &  de 
la prétendue guerre qu’y  ont fou- 
tenue ces Religieux contre les 
deux Couronnes d’Efpagne &  de 
Portugal j fable authentiquement 
démentie par le Confeil-Souverain 
de Cailille qui a condamné au feu 
les Ecrits où elle étoit coniignée 
par le Jugement folennel rendu à 
la fuite d’un procès juridique fous 
le régné de Philippe V  &  la ré
gence de la Reine Douairière Eli- 
fabeth Farnefe, par la conduite 
enfin de Charles i l l  aèluellement 
fur le T rô n e , qui dès le commen
cement de fon régné a envoyé 
dans le Paraguay une nouvelle
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recrue de foixanre Miiîionnaires 
Jéfuites. Que répondre mainte
nant à cet argument viéiorieux 
que tirent les Annaliiles de la 
Carte Géographique du Para
guay , imprimée par les Jéfuites 
&  dédiée à leur Général? R ifum  
teneatis am icl !  Quel pitoyable rai- 
fonnement ! quelle ridicule puéri
lité ! Quoi ! il quelqu’un de ces 
Aie/îieurs , après avoir parcouru 
l’Italie J en dreiToit une Carte &  
la dédioit à Ton Souverain parti
culier , il faudroit en conclure que 
ce Prince &  fes Sujets régnent fur 
ritalie entière! Pour nous, l’uni
que conféquence que nous croi
rions devoir en tirer, c ’eil: que 
l’Auteur de cette Carte auroit

1 (iiiü
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voulu faire part au Public de fes 
découvertes &  de fes obferva
rions. Et telle eil auiîi la feule 
intention raifonnable qu’on puiiTe 
fuppofer aux Jéfuites. L ’unique 
objet qu’ils fe font propofé a été 
de faire connoître d’une maniéré 
plus détaillée ces vaftes contrées  ̂
le théâtre de leur zele &  de leurs 
travaux Apoftoliques j ces con
trées qu’ils parcouroient pour y  
étendre non leur empire , mais 
celui de la Religion 5 ces terres 
enfin, comme ils le difent à leur 
Général en lui en adreiTant la d ef 
cription , arrofées du fan  g  Ù de la 
fu eu r de fes  enfans.

Quant au proncilic de l’Auteur 
des Lettres &  des Annaliiies, que



lx P R É F A C E .

U Peuple Portugais ne tardera pas 
•à rendre aux fervices du M arquis 
de Ponihal la ju jlic e  q u 'il leur doit ̂  

nous n y  répondrons que par le 
Décret iblennellement publié à 
Lisbonne le 23 Août 1 781  contre 
la conduite inique de ce Miniilre^ 
Decret ou la Reine consultant plus 

fa  clémence que fa  ju jlic e  , fa it  

grace au coupable du Jupplice q u 'il 
a mérité^ mats feulem ent en fa v e u r  
de fo n  âge & de fe s  infirmités^ 

Nous ne chercherons pas d’autres 
moyens de juilification contre l’im
putation de fatire &  de calomnie 
qui pourroit nous être faite : heu
reux d avoir ainiî pour garant de 
notre exaélitude &  de notre fidé
lité une Reine non moins éclairée

D

W::



:̂re

P R É F A C E .  h j

que ju ile , &  dont la fage Admi- 
nidration étant en tout l’oppofé de 
celle de Carvalho , confirme dans 
tous les points la vérité de notre 
Hiftoire.

Il ne nous refte plus qu’à dire 
un mot des raifons qui nous ont 
engagé à inférer dans notre Ou
vrage le grand nombre de Pièces 
Juilificatives qu’on y  trouvera. 
Quand la plupart d’entr’elles ne 
feroient pas auili curieufes qu’elles 
le font par leur piquante fingula- 
rité , nous aurions cru qu’ayant à 
expofer tant de faits extraordi
naires &  prefque incroyables , 
nous ne pouvions nous difpenfer 
d’en rapporter les preuves. D ’ail
leurs , puifque nous voulions don-
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ner au Public une juile idée de 
TAdminiitration du Marquis de 
Pombai 5 il falloir bien mettre fous 
fes yeux les aftes authentiques qui 
en contiennent les maximes &  en 
développent Teiprit. Tous nos re
grets font que ces Pieces pour
ront faire concevoir à quelques- 
uns de nos Leéleurs une idée peu 
avantageufe &  par-là même très- 
fauiTe de la Nation Portugaiie. 
O n auroit tort de juger de ce 
qu’elle eil en effet par ce qu’elle 
parut être fous ce Miniftere ora
geux &  violent. Il étoit impoffible 
qu’elle ne fe montrât pas fans aêfi- 
v ité , fans lumières &  fans goû t, 
gouvernée par un Miniffre qui , 
au lieu d’encourager les Sciences

f#
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&  les Ar t s , toujours armé d’uii 
iceptre de f e r , fembloit vouloir 
faire renaître en Portugal toute la 
barbarie des iiecles d’ignorance. 
Cette indolence prefque ilupide 
que nos Leéleurs pourroient repro
cher aux Portugais ne fut donc 
chez eux que l’efTet du moment 
&  des circonftances, &  non celui 
du climat ou du caraflere natio
nal. Il fuiHra pour s’en convaincre 
de fe rappeler leurs fuccès multi
pliés &  briilans, foit dans les Let
tres , foit dans les Armes fous des 
Gouvernemens plus heureux, &  
de voir cette funeile inertie fe 
diffiper infeniiblement fous le 
Miniftere aéfuel : nouvelle preuve 
que les progrès d’une Nation dans
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les Arts , le Commerce &  les 
Sciences, dépendent prefque en 
entier des encoiiragemens &  de 
la proteéHon qu’elle trouve dans 
ceux qui la gouvernent.

M ÉM O IR ES
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M É M O I R E S
DE S é b a s t i e n - J o s e p h

D E  C A R V A L H O ,
C O M T E  D ' O E  Y  R A  s,

M A R Q U I S  D E  P O M B A L .

L I V R E  P R E M I E R ,

^Principaux événemens de la vie 
de Carvalho avant fon  entrée au 
Minijlere,^

S  ÉBASTIEN-JOSEPH DE CaPvVALHO , 1.
connu depuis, pendant long-tomos, fous Naijfdn: 
le nom de Comte d’O e y ra s , devenu 
plus célébré encore fous celui de Mar- ‘V ,Z é  
quis de Pom bal, eut pour pere Emma- J'"'"' 
miel de C arva lh o , pauvre gentilhomme 

Tome / . A
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de Soiire , gros bourg de Portugal dans 
le territoire de Coimbre. Un de fes 
oncles, Paul de Carvalho q u i, après 
avoir rempli avec éclat une des chaires 
de rU niverfité de C o im b re, avoit été 
nommé à un canonicat de la »Chapelle 
R oyale  de Lisbonne, engagea fon frere 
à venir le joindre. Il lui procura d’abord 
une compagnie de C ava lerie , &  lui fît 
enfuite époufer D ona T erefa  de Men- 

'd o za , d’une famille illu ilre , &  plus 
diilinguée encore par fon mérite per- 
fonnel. C ’eil de ce mariage que naquit, 
en 1699  , le héros de cette hiiloire. 
Après une éducation convenable à fa 
naiiTance, &C les études propres au pre
mier â g e , le jeune Carvalho alla à 
Coim bre pour y  faire fon cours de 
D ro it ; mais fon efprit trop a£Hf &  
trop inconilant, trop ennemi fur-tout 
de toute gêne &  de toute application, 
s’accommoda peu d’une étude aiiilî fé- 
rieufe &  il ne tarda pas à y  renoncer, 

lî. Il revint donc à Lisbonne &  entra 
■ Son en- fe rv ic c , OU , felon l’ufage de la 
TeniceÜ jetine^ Nobleffe Portugaife , il débuta 

par être fimple Soldat. Le crédit 
de fon o n cle , Prélat de, la Chapelle 
R o ya le  , érigée en Patriarchale en

F-
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DU Marquis de Po m bal. 5
5 7 16  ( I ) ,  &  qui jouiffoit d’une aiTez 
grande faveur auprès du R oi Jean V , 
lui faifoit efpérer un prompt avan
cement. Une taille avantageuse &  pref- 
que gigantefque, une figure difiinguée, 
une force extraordinaire 5 une bravoure 
à toute , épreuve , le rendoient très- 
propre à fon nouvel état. Il s’y  fit en 
peu de temps beaucoup de réputation, 
&  obtint le grade de Caporal : mais 
au moment qu’il fe flattoit de parvenir 
bientôt aux premiers emplois m ilitaires, 
il vit toutes fes efpérances cruellement 
renverfées. La crainte d’une rupture 
prochaine avec l’Efpagne fit faire en 
17 3 5  une promotion générale d’Offi- 
c iers , & ,  feul de tous fes camarades, 
Carvalho eut le déiàgrément de n’y '  
etre pas compris. Peut-être fon oncle, 
homme doué d’un difcernement exquis, 
&  qui connoiiToit à fond le jeune Sé- 
bailien , ne voulut -  il pas s’intéreifer

( 1 ) UEglifa Patriarchale de Lisbonne eft diftin- 
guée de la Cathédrale. Les Chanoines, au nombre 
de 70, font mitrés &  ont rang d’Evêque : voilà pour
quoi on leur donne le nom de Prélats. Le Roi leur 
a afligné à chacun jooo cruzades ou 12500 livres, 
en évaluant la cruzacle à 2 liv, 10 fous. Voy. D ef- 
cription de Lisbonne,

Aij
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poui ion avancem ent, de peur cjiie  ̂
dans un grade trop élevé, fon caraéiere 
bouillant n’eiit pour lui des fuites fu- 
neilcs. Il avoit coutume de dire crue 
de trois neveux qu’il a v o it , les deux 
cadets, François-X avier Mendoza ( i ) ,  
qui fut depuis G ouverneur du Mara- 
gnon , Paul C arva lh o , m.ort après 
avoir etc fait Cardinal, ne lui donne- 
roient jamais beaucoup de peine , à 
caïue de leur peu d’aélivité &  de génie j 
mais qu’il̂  craignoit tout de l’aîné que 
ion inquietude &  fon audace naturelle 
renooient capable des plus téméraires 
entreprifes. Le temps n’a que trop 
tait vo ir combien cette crainte étoit 
fondée.

III. C aivalno , dégoûte du métier des 
Iiaban-m-ivæs par cette_ injuile exclufion, crut

Service, pouvoit pîus demiCurer avec
&fereti- houneur aans une Ville où fes fervices 
re^àSou- étoient fl mal récompenfés. Il quitta Lif- 

bonne &: fe retira à So u re , dans l’efpoir 
d’y  mener une vie agréable &  tranquille, 
au niilieu de fes parens &  de fes amis, il 
e to iî,p eu  de temps auparavant, devenu

( 1 ) II eft d’ufage en Portugal que quelqu’un des 
enfans porte ie nom de fa mere.

W-
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DU Marquis de Po m bal. 5
amoureux d’une jeune v e u v e , nommée 
Dona Terefa de Noronha Alm ada, fiHe 
de Dom  Bernard de Noronha, cadet des 
Com tes d’Arcos , &  de l’unique héri
tière des Alm ada, Provéditeurs de la 
Maifon des Indes. D ona Terefa avoit 
époLiie, en premieres noces, foii coufm 
Antoine de M endoza, de la maifon de 
C o v a , m ort fans laiffer d’enfans. C ar
valho vint à bout de la déterminer à 
un fécond m ariage, malgré roppofuion 
de tous les patens de cette Dame qui 
croyoient leur honneur bleiTé par cette 
alliance. Celui qu’elle ofFenfa le plus 
fut le Marquis de Las M inas, gendre 
du Comte d’Arcos. Craignant le reiTen- 
timent de cette famille irritée &  puif- 
fan te , Carvalho emmena avec lui à 
Soure fa nouvelle époufe. Il y  paiTa 
quelque temps , uniquement occupé 
d’amufemens. On le rencontroit dans 
toutes les fê tes , dans toutes les par
ties de plaifir. Sous le prétexte, fi fa
milier aux parafites, d’y  répandre plus 
de gaieté , il partageoit tour-à-tour la 
table de fes voiiins , &; trouvoit ainii 
le fecret d’épargner la iienne.

Mais Soure n’étoit pas un féjour qui 
pût convenir long-tem ps à un eiprit

A iij
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aiiiîî inquiet &  aiiiîi ambitieux. Les bor
nes étroites où il fe trouvoit renferm é, 
le peu d’efperance d’y  pouvoir jamais 
fatisfaire cette fo if de dominer qui corn- 
mençoit à le d evorer, étoient pour lui 
un tourment continuel. L e  mauvais état 
ne fes affaires ne lui caufoit pas un 
moindre chagrin. Il fouffroit avec im
patience d etre fans ceffe condamné par 
î extrem e médiocrité de fa fortune à, 
des privations inconnues à fes égaux. 
On raconte à cë fùjet \\n fait qui mé
rite d’être rapporté. Obligé un jour de 
faire à pied une viiîte très-élo ign ée, &  
fe fentant au retour fatigué de cette 
longue co u rfe , il apperçut un cheval 
au milieu d’une prairie. L ’occafion étoit 
favorab le , le befoin urgen t; C arvalho 
fe laiffa tenter : il fe flatta qu’il ne 
feroit^point v u ,  &  crut que rien ne 
l ’empêchoit de fe fervir de ce cheval 
pour achever plus commodément fon 
v o y a g e , dans l’intention cependant de 
le ren vo yer a u ffi- tô t  après dans l’en
droit où il l’avoit trouvé. Mais malheu- 
reufem ent, au moment où il montoit 
a ch eval, il fut découvert par quelques 
Payfans qui vinrent fur lui en criant au 
v o le u r, le faifirent de le traînèrent dé

f i :
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DU Marquis de Po m bal. 7
vant le Juge du Canton. C elu i-ci, après 
l’avoir entendu, perfuadé de fon inno
cence , engagea les Payians à fe déiiiler 
de leur accufation. Ces premiers évé- 
nemens de la vie d’un homme célébré, 
ians être auiîi frappans que les grands 
traits qui le caraftérifent, n’en ont 
p eu t-ê tre  pas moins d’intérêt aux yeu x  
d’un leéleur curieux.

Il n’eil pas étonnant q u e , dans cet 
état de détreiTe, Carvalho ibllicitât fans 
ceiTe fon oncle de le rappeler à Lis
bonne , &  de lui procurer quelque em
ploi. Quoique le bon Prélat confervât 
toujours les craintes que lui infpiroit 
cet efprit bouillant impétueux , 
vaincu cependant par fes inftances, &  
cédant à l’amour naturel que tout 
homme a pour fes p roch es, il con- 
fentit enfin à fon re to u r, &  s’occupa 
efficacement du foin de le placer. Il le 
recommanda, dans cette vu e , au C ar
dinal de Motta qui jouiiToit auprès du 
R o i Jean V ,  de la plus haute faveu r, 
&  aiTura en même temps la fortune de 
fon autre neveu Paul, en le faifant en
trer dans la Patriarchale.

D e retour à L isbonne, Carvalho 
s’appliqua , fous la direéHon de fon

A  iv
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o n d e , à fe concilier la protedion de 
tous ceux qui pouvoient fervir ies 
ambitieux projets. A force d’intrigues 
de follicitations, il obtint de paifer en 
Angleterre en qualité d’E n vo yé  extra
ordinaire. U n emploi auiîi^"^honorable ,  

Î 739- &  meme fi fort au-deffus de fes efpé- 
rances, fembloit devoir lui ouvrir la 
route des plus hautes dignités. Mais 
l’exercice de fon m iniiîere, pendant fon 
féjour à Londres , fut fi obfcur, il entra 
pour ii peu de chofe dans les négocia
tions importantes de fon tem ps, qu’à 
peine lit-o n  fon nom dans cette infinité 
de M ém oires, de Gazettes, d’Hiftoires 
du fiecle préfent, dont l’Europe efl 
inondée. Je  trouve feulement qu’en 
avril 17 4 5  , il fit repréfentations 
a la Cour de Lon d res, pour obtenir 
que les vins de Portugal fuiTent déchar
ges de quelques droits nouvellement 
impoies par le Parlem ent; repréfenta
tions dont l’effet efl demeuré parfaite
ment ignoré. Il eft vrai que le fyflem e 
adopte alors par la 'C o u r de Lisbonne, 
condamnoit à une affez grande olfiveté 
fes Miniflres dans les autres Cours. 
Jean V , accoutumé aux douceurs d’une 
longue p a ix , l’unique objet de fes défirsj

ib



DU Marquis d e  Po m bal. 9
bornoit tous fes foins à étendre &  
éiFermlr la Religion dans fes E ta ts , &  
avito it, autant qu’il lui étoit poiTible, 
de prendre part aux mouvemens qui 
agitoient les divers Cabinets de l’Eu
rope.

C arva lh o , réduit à Londres à la 
même inaéHon , confacroit à fes amu- 
femens le loiiir que lui laiiToient les 
aflaires. L ’augmentation de fa fortune, 
&Í les prérogatives attachées à fon carac
tere lui fourniiToient, pour fatisfaire fes 
paillons ardentes, des moyens qu’il fai- 
iiiToit avec avidité. Il s’étoit fait à Lon
dres des amis de fon goût, avec lefqiiels 
il fe livroit fans ménagement à ces plai- 
firs tumultueux ii chers à la bouillante 
jeu n eile , fu r-to u t quand elle a ,  pour 
fe les p ro cu rer, les reiTources de l’or 
&  du pouvoir. Il fe trouva plus d’une 
fois engagé dans des intrigues amoii- 
reu fes, &  pn c ite , à ce fa je t , une 
aventure aiiiîi défagréable qu’im prévue, 
qui dût une nuit le ramener chez lui 
très - mécontent. Son pere étant mort 
à cette époque, fa mere époufa en 
fécondés noces François -  Louis d’A- 
cunha A ta ïd e , homme de qualité &  
très-rich e , mort en 1 7 5 5 ,  Membre du

A V
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Confeil dll R o i ( i ). Carvalho apprît 
avec joie la nouvelle de ce mariage. Il 
fonda dès-lors de grandes efpérances 
iiir la fortune de fon b ea u -p e re , qü’en 
e ffe t, comme nous le verrons dans la 
fu ite, il ne manqua pas de s’approprier. 
Mais le plaifir que lui caufa cet heureux 
evenement fut cruellement troublé par 
la douleur qu’il eut de perdre , prefqu’à 
la fo is , fon oncle &  le Cardinal de 
M o tta , fes deux plus ferm es, ou plutôt 
le s  deux uniques appuis dans fa nou
velle carrière. Il ne tarda pas à reflen- 
tir les fâcheux effets de cette double 
perte. Il étoit peu agréable au Roi ; le 
nouveau Miniifre Pierre de M otta n’a- 
vo it pas une plus haute idée de fes

J   ̂ l  ^  M. Lequien de la N euville,
ÿ n s  fon Hiitoire de Portugal, a rendu en François, 

Deicmbargo do Paço , Confeil créé par le Roi 
Jean III, » pour examiner ceux qui afpirent aux 
« Charges de la Robe, pour régler les conflits de 
». Jun d ia .on , &  pour voir s’il y a lieu d’accorder la 
>* grace aux Criminels qui n’ont point de Parties. On 
».y vérifie auITi les Brefs des Nonces: on y reele

; on y procede aux 
». ^eftions des Officiers de V ille; on y  fait les lois 
.. &  les pragmatiques; &  enfin l’on y difpenfe des 
.. obfervations des mêmes lois «. Ce Confeil eft le 
premier du Royaume, après le Confeil d’Etat &  1« 
Confeil de Guerre, *

■u:>
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talens : il fut rappelé à Lisbonne, oii on 
le laiiTa fans emploi.

Peu de temps après fon re to u r, y . 
l’extinébon du Patriarchat d’Aquilée fît n  ejl 
naître , heureufernent pour lu i , une 
légère conteifation entre le Pape Be- T  
n o ît X IV , &  l’im pératrice-Reine Marie- ^
Therefe. Le P ape, voulant terminer à ^
1 amiable ce différent, pria la Reine de 1745* 
Portugal Marianne d’Autriche, d’inter- 
pofer fes bons offices en fa faveu r, &  
rernit entièrement l’affaire entre fes 
mains. La R e in e , qui gouvernoit alors 
le Royaum e pendant une longue &  
grave maladie du R o i, jeta les yeu x  
fur Carvalho pour cette négociation 
C e lu i- c i  partit fur le champ pour 
V ienne, mais fans être revêtu d’aucun 
caraéfere public, &  feulement avec la 
commiffion fecrete de rétablir la bonne 
mtelligence^ entre le Pape &  l’Impéra- 
tiice. C e t o i t - la ,  fans doute, une occa» 
fion bien propre à féconder les vues 
d’un Courtifan am bitieux, jaloux de fe 
diRinguer dans la carrière de la Poli
tique , &  de donner des preuves de 
Ion adreffe &  de fon habileté. Malgré 
l’éclat de leurs titres, &  les honneurs 
flttaches à leur ran g, ce ne font pas

A v j
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toujours les M inières publics qui, dans 
les C o u rs , influent le plus fur les affai
res qui s’y  traitent. Souvent de Amples 
particuliers, fans autre diifinûion que 
leurs talens &  leurs lumières, y  condui- 
fent le fil des plus importantes négocia
tions , &  rendent plus de fervices à 
leurs Maîtres que leurs auguffes R e- 
préfentans. Mais Carvalho ne fut pas 
profiter de cet avantage. Dans une 
affaire de cette nature, fi peu compli
q u ée , fl facile à terminer avec fuccès, 
il eut le malheur d’échouer après la 
plus longue &  la plus inutile négo
ciation.

La paflion dominante de C arvalho 
étoit l’ambition. Toutes fes idées, tous 
fes défirs avoient pour objet de s’éle
v e r ,  &  il ne négligeoit aucun des m oyens 
propres à l’y  conduire : flatteries, pro- 
m effes, prières, intrigues ; il em ploy oit 
tout. Une éloquence naturelle donnoit 
de l’intérêt à fes d ifcours, &: lui con- 
cilioiq les efprits ; m ais, comme il man- 
quoit de prudence Sc de pénétration^ 
il étoit bien difficile qu’il réufsît dans 
les affaires qu’il avoit A traiter. Privé 
d’ailleurs i des connoiffances fcientifî- 
qu es, fl nécelTaires à un Politique, il

ne'
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DU Marquis de Po m bal. 13
ne favoit pas même expofer avec clarté 
ies idées &  Tes projets. Auiïi Jean V ,  
qui connoiiToit à fond les talens de ceux 
qui le fe rvo ien t, faifoit - il fi peu de 
cas de C arva lh o , que toutes les fois 
que M arc-A ntoine d’A zevedo, Secré
taire d’Etat pour les Affaires étrangères j 
venoit préfenter à ce Prince quelques 
lettres de fon E n vo yé  à Vienne , le Roi' 
ne vouloit ni les lire ni les écouter. 
» L a iife z -m o i, s’écrioit - i l , je ne puis 
» fupporter cette aifommante maniéré 
»  d’écrire«. Son ft y le , en effet, étoit 
diffus, fatiguant, &  fes dépêches fans 
o rd re , fans méthode &  fans précifion. 
Le R oi lui faifoit faire des réponfes 
co u rtes , mais fi feches &  fi dures 
qu’elles lui caufoient un chagrin mortel. 
Il ne ceifoit de fe plaindre au Secré
taire Azevedo d’avoir ainfi le malheur 
de ne pouvoir contenter fon Maître. 
»  C ’eil une chofe bien cruelle pour 
» m o i, écrivo it-il à ce Miniilre , de 
»  recevoir chaque ordinaire les repro- 
» ches les plus amers de la part de Sa 
» M ajeilé, fans en connoître les motifs. 
» Combien je ferois plus heureux d’être 
» encore à Sou re , mangeant, au fein 
» de l’amitié, de mauvais pain de m aïs,

If
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>> que de me vo ir dans cette Cour 
» fans honneur, fans caradlere public^ 
» condam né, en quelque fo rte , y  
» jouer le rôle d’un vil efpion ! «

V I.  ̂ Mais fl la fortune parut fi contraire 
Carvalho dans la négociation dont il 

des noces chargc à l'd Cour de \  lennc, elle
Î / " '  ‘’l-"- amplement dans une
Daun. ^rraire particulière, que nous pouvons 

regarder comme la iource de fa pro- 
digieufe elevation. D ès l’année 17 3 9  
d avoit perdu fa fem m e, morte à L if- 
bonne le 7 de janvier. Quelques regrets 
qu’eût pu lui lailTer cette p e rte , il eut 
bientôt fujet de s’en confoler. Il devint 
amoureux de la jeune Com teife Daim 
parente du célébré Mai'échal de ce 
n o m , &  la demanda en mariage. Cette 
propofition fut d’abord très-m al ac
cueillie par la famille de la Com teife 
qui ne crovoit pas Carvalho d’une con
dition à prétendre à cette alliance. En 
vain s efforça - 1 -  il de prouver la no- 
bleife de fon origine ; il ne fut pas cru.
11 invoqua en fa faveur le témoignage 
de 1 Ambaifadeur de Portugal à V ien n e, 
on ne voulut pas s’y  rendre. L ’amou
reux Carvalho &  la jeune Com teife 
qui partageoit fon em preifem entj réfo-
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DU Marquis de Po m bal. 15
lurent à la fin de s’adreiTer de concert 
à la Reine de Portugal, 6c la fupplie- 
rent de daigner raiTurer la famille Daim  
fur fes craintes. La Reine répondit 
qu’en effet Carvalho étoit d’une Mai- 
fon noble. Il n’y  eut plus m oyen de 
réfifier à une autorité aufîi impofante 
6c auiïi décifive. Le mariage fe fit , 6c 
Carvalho revint peu de temps après 
à Lisbonne avec les plus brillantes efpé- 
rances fondées fur la proteèHon de la 
Reine. M ais, quoique cette Princeife, 
qui aimoit fa fem m e, s’intéreifât v iv e 
ment en fa faveu r, elle ne put obtenir 
du R oi fon époux qu’il lui confiât le 
moindre emploi. La conduite de C ar
valho à la Cour de Vienne avoit pour 
jamais dégoûté Jean V  de fes fervices.

Il n’efi; pas aifé de décrire l’état v i î ,  
violent oil cette efpece de difgrace mit iiretour- 
l’ambitieux Carvalho. Il éprouvoit des?^‘̂ '^i' 
traniports de rag e , en le voyan t ainfi refie fans 
exclu des honneurs où il afp iro it, 6c 
qu’il auroit vraifemblablement obtenus, 
s’ il fe fût mieux conduit. Cependant 
il ne perdit point courage. Il apporta 
plus de foins que jamais à fe concilier 
les perfonnes qui avoient quelque cré
dit auprès du R oi. Il les recherchoit
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I'tl

avec empreiTement ; il fairifToit, fous 
lê  moindre prétexte , l’occafion de leur 
faire des viiites ou il mettoit en ufage 
toutes les reiTources de la flatterie. Il 
afFeéfoit^ fu r - to u t  d’avoir la plus pro
fonde veneration pour le Pere Gaijiard 

V I I I ;  de l’Incarnation, Religieux R éco lle t, &  
J Z Î t  du D uc d’A veiro , homme d’im 
Favoris extérieur humble &  pénitent , mais
du Roi. y

eifim e, &  une ii entière confiance qu’il 
ne faifoit rien ians le conrulter. Toutes 
les ̂  fois que Carvalho le rencontroit, 
il l’abordoit avec un vifage artificieu- 
fement com pofé, lui baifoit la main 
avec refpeéf, montroit un goût extrêm e 
pour fa converfation, &: k l’infiant oii 
il le quittoit, fembloit fe faire violence 
à lu i-m êm e, en fe privant de la com
pagnie d’un fl faint homme.

IX. Mais ce qui paroîtra encore plus fîn- 
II rechcr- gu lier, c’eif qu’il ne dédaignoit pas de

c o u r ja  plus affidue aux 
meni/’ri-Jéiuites , a ces memes Jéfuites envers 
j ÿ i l Î r  verrons, dans la fu ite , tenir

' une conduite fi oppofée. Perfonne ne 
paroiiToit plus attache que lui à leur 
Société  ̂ i] faifoit meme gloire de cet 
attachem ent, aiFeéfant lorfqu’il alloit

IV
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D U  Marquis d e  Po m bal. 17
les voir de s’annoncer fous le nom 
emphatique de Je fn w q m  :  nom qui ne 
lui convenoit que dans le fens qui fit 
donner à quelques Généraux Rom ains, 
les furnoms d’Africain, de Numide, 3cC. 
mais dont toute la pénétration de la 
Société ne put alors deviner la véri
table fignification.

Parmi les Jéfu ites, dont Carvalho 
cultivoit amfi l’amitié, celui qu’il cour- 
tifoit avec le plus de fo in , étoit le 
P. Jean-Eaptifie C arboni, Napolitain, 
que de grands talens &  des mœurs 
exemplaires avoient mus très - avant 
dans les bonnes grâces de Jean V . Ce 
Prince ne dédaignoit pas de l’appeler 
hautement fon am i, &  parut fi aiHigé, 
il inquiet pendant la derniere maladie 
de ce Religieux, q u e , lorfque celu i-ci 
mourut au mois d’Avril 1 7 5 0 ,  perfonne 
n’ofa en donnér la nouvelle au R o i, 
dans la crainte qu’il n’en fût trop v ive
ment afFeélé. Ce fut la Reine qui fe 
chargea de cette trifie commifiîon, &  
on peut juger de la douleur du Monar
que , par ces paroles qui en furent 
l ’expreiîion : »Béni foit le Dieu T ou t- 
» Piiiifant qui a vouhi m’éprouver par 
» l’afiliétion, en m’ôtant riinique ami

1 1tiS



i 8 M é m o i r e s
»  qui me reiloit en ce m onde?« D ’a
pres des marques ii ienfibles de l’atta
chement du Souverain pour le Pere 
C arb o n i, on ne fera pas fiirpris que 
non-feulement les C ourtifans, mais en
core les Grands du Royaum e Sc juf* 
q u au x  Princes du Sang, fe fiiTent un 
m érité d etre à chaque inilant informés 
de lé tat de ce R elig ieux, pendant fa 
maladie, Sc daller même en perfonne 
&  à l’envi le vifiter. Mais Carvalho 
fe diiHnguoit de tous les au tres, par 
fon empreiTement &  fa triileiTe. Il de- 
meuroit des heures entières à la porte 
du malade  ̂ en demandoit, avec inquié
tude , des nouvelles à tous ceux qui 
^^to ien t de ia cham bre, comme s’il 
n’eût pas eu le courage d’y  entrer lui- 
meme. il pouiïbit des ib u p irs, verib it 
des larmes  ̂ &  a llo it, de cellule en cel
lu le , chercher auprès des autres Peres 
quelques confolations, en ne ceifant 
de déplorer la perte irréparable qu’al- 
loient faire le Royaum e 6c la C om 
pagnie.

D es fignes ii peu équivoques d’at- , 
fuitc3 \̂'e tachement , avqient fait croire aux ’ 

regar- boiis Jcfuites qu’ils lî’avoient pas, dans 
dint tout le Portugal, de plus fdelle  T ier-

X.
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D U  Marquis d e  Po m bal. 19
( T ) que Carvalho. Auffi lui con- comme 

iioient-ils toutes leurs affaires, &  iiiiqu’à 
leurs momdres lecrets. ils convenoient 
tous que c’étoit un véritable Jé fu ite , 
auquel il ne manquoit que l’habit, &  
voyo ien t avec douleur un ami aiiffi zélé 
languir dans l’infortune &  prefque dans la 
mifere. Les Peres Jofeph M oreira C on- 
feiTeur du Prince du B réfil, &  François 
Portogalîo fils du Marquis de Valenza, 
travaiiloient de tout leur pouvoir à le 
tirer de ce fâcheux état. Le Pere P or- 
tcgalîo fu r - to u t ,  dont Î’ame étoit na
turellement fenfblc &  bienfaifante, en 
parloit fans ceiTe à fon p e re , &  n’ou- 
blioit rien pour l’engager à lui obtenir

( I ) Nous avons traduit littéralement le mot 
TcT\iario, employé par l’Auteur Italien. Ce nom de 
Tierçaire n’eft point inconnu dans notre langue : 
il défigne dans quelques Ordres Religieux des Affi
liés qui , ians faire les mêmes voeux que les autres 
Membres, &  fans en porter l’habit, ont avec eux 
une liaifon &  des rapports purem.ent fpirituels. Bien 
fies gens ont cru que les Jéfuites avoient de fem- 
fclabîes Affiliés, connus fous le nom de Jéfuites de 
Rcbe courte. Ç ’a été, dans le temps , une des grandes 
difficultés prepofées contre leur Inftitut. Il paroît 
même qu’en y répondant, ils ont plutôt cherché à 
expliquer la nature de ces aflbeiations , qu’à en 
nier décidément la réalité. Voy. Mémoire fur T Inflitut 
& la Docirine des Jéfuites, p, 76 &  fuiv. ( Note du 
Traduéleur. )



M é m o i r e s
enfin quelque emploi. Le Marquis étoit 
très - agréable au Roi qui goûtoit fin- 
gulérem ent fa converiation , &  q u i, 
iur -  tout dans les dernieres années de 
ia v ie , ou accablé d’iniîrm ités, il ne 
quittoit prefque plus ion appartement, 
le tadoii foiivent appeler pour lui tenir 
compagnie. Le mauvais état de la fanté 
de ce Prince ne l’empêchoit pas de fe 
livrer aux foins du Gouvernem ent j ôc 
la mort lui ayant enlevc deux de les 
M inières, Antoine d’Azevedo D . An
toine Gliedes de M iranda, le feiil Pierre 
de Aiotta lui fuiîiibit pour expédier 
toutes les affaires. Un jour qu’il fe 
trouvoitU éul avec le Marquis de V a - 
lenza, il fe plaignit à lui de n’avoir 
a in ß , pour l’aider -à porter le poids 
entier de la M onarchie, qu’un unique 
Secrétaire, de ne pouvoir trouver 

R o yau m e, perfonne qui 
méritât fa confiance. Le M arquis, pro
fitant de l’occafion , lui répondit que , 
s’il ne craignoit pas de lui déplaire ,  ' 
il oferoit ï’aifurer que, parmi fes fu jets, 
il y  en avoit plufieurs que leurs talens 
&  leur intégrité rendoient très-cap a
bles de le iervir utilement ; qu’il en 
coniioiiroit même quelques-uns qui lui

f
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paroiiToient devoir répondre parfaite
ment aux intentions de Sa Majefté. 
» Nom m ez-m ’en donc un feu l, lui dit 
» le Roi «. Le premier qui s’offre à 
ma m ém oire, répliqua le M arquis, eil 
Sebaffien de Carvalho qui a déjà eu 
l’honneur de fervir V otre MajeRé dans 
divers emplois. » N e  me parlez jamais 
» de cet homme, interrompit le M o- 
» narqiie : M arquis, vous ne le con- 
» noiifez pas. IL a le cœur couvert de 
» p o i ls , &  je ne veux pas mettre mon 
» Royaum e en combuRion , en lui 
» en abandonnant la conduite «. Le 
Marquis déconcerté demeura m uet, &  
ne chercha plus à s’ intérefl’er en faveur 
d’un homme fi odieux à fon Souverain.

Carvalho n’ignoroit pas le peu d’ ef- 
time qu’avoit le Roi pour fa perfonne; 
mais par une imprudence impardonna
ble  ̂dans un Courtifan am bitieux, il ne 
craignoit pas de s’en plaindre ouver
tement dans les maifons de fes amis. 
Il portoit même encore plus loin cette 
dangereufe témérité : on l’entendoit 
fans ceffe blâmer avec dérifion divers 
Edits &: Réglemens publiés par le Mi- 
n iR ere, &  vanter les grandes lumières 
qu’il avoit rapportées de Londres fur



2,1 M é m o i r e s
les vrais intérêts des Nations. Cepen
dant , il avoit foin d’épargner , dans 
fes d ifcoiirs, les Jéfiiites &  fes autres 
Protedeiirs. Il continuoi't à leur faire 
aiTidument la cou r, &  fe plaignoit feu
lement de ce qu’ils ne s’em ployoient 
pas en fa faveur avec aifez de v iva
cité. Il commença dès -  lors à les re
garder dans le fond de l’am e, comme 
autant d’ennemis fe c re ts , auxquels il 
voua une haine implacable. Qui jamais 
auroit pu imaginer qu’un Courtifan de 
ce caraftere dût avec le tem ps, je  ne 
dis pas devenir l’Arbitre d’une grande 
M onarchie, mais parvenir même à figu
rer dans une Cour ? Cependant, nous 
avons vu  cet homme imprudent &  té
méraire , s’élever à un point de puif- ; 
fance Sc de grandeur dont rarement ont 
joui les Miniftres les plus jufles ÔC les 
plus fages. Tant il eil vrai que la for
tune aime les audacieux, &  qu’il n’y  
a rien qu’on ne puiiTe obtenir par le 
manege ôc par l’intrigue. •
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\x\Entréc de Carvalho au Minijîere,

O US avons vu  les fingulieres alter- 1-7?^ 
“ ‘ [natives de faveur &  de difgrace qui ont  ̂

i;reinpli jufqu’à préfent une grande partie 
""ide la vie de Carvalho. Nous l’avons 
" v u ,  placé fans ceiTe entre la crainte &  

Tefpérance, parvenir à la cinquante- 
■ Jimieme année de fon â g e , avec peu 
’id’efpérance d’un changement avanta- 
rgeiix dans fa fortune. Mais nous voici 
[arrivés au temps oii un fâcheux évé- 
1 nement devint l’époque de fon bonheur 

de fon élévation. Cet événement
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2.4 M é m o i r e s

la mort du Roi Jean V ,  arrivée 
3°  jixllet 1750- Le Ciel fenibla, dès 

ce jour m êm e, fe cléclnrpr

I.
Mort du

ce jour m êm e, fe declarer en faveur 
de Carvaiho. Selon les lois du R oyau - 
riie le corps du R oi ne pouvoit être 
livré^ pour fes obfeques que par un 
Secrétaire d’E ta t, avec to u tes  les for
malites d un aéfe public. Pierre de Motta 
etoit alors le feul qui eût ce titre, 8>c 
le mauvais état de fa fanté, la multi
plicité des affaires dont il étoit chargé, 
fengagerent à fupplier le nouveau R oi 
de vouloir bien le difpenfer de cette 
cérémonie. La Reine profita habilement 
de  ̂cette circonflance, &  propofa C ar
valho à fon fils pour cette importante 
fonaion . Ce n’eff pas qu’elle prît à lui 
beaucoup d’intérêt; m ais, ainfi qu’on l’a 
déjà v u , elle étoit tendrement attachée à 

be Roi ne put fe refufer aux 
11. defirs de fa m ere , &  nomma fur le champ 

Carvalho Carvalho Secrétaire des Affaires étran- 
Secrétai- , &  1 Abbc D iego Mendoza C orte 

^^ecrétaire de la Marine &  d’O utre- -i 
Pb^rre de Motta conferva le dépar-5 

étrange- temeiit des Affaires du Royaum e.
Ce choix fut hautement approuvé 

par le Pere M oreira Confeffeur de Sa 
M a je ifc , 6c les autres Proteéleurs dej

C a rva lh o ,

01''i-
Ciie:"
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DU Marquis de Po m bal. 15
C arvalh o , qui ie flattoient tous de vo ir 
bientôt radminiilration d’un homme 
auiîi éc la iré , rendre au Portugal fa 
gloire &  fon ancienne fplendeur. Il 
avoit coutume de dire lui-m êm e q u e , 
s’ il étoit jamais M in ière , il aiiroit, au 
bout de vingt ans, élevé le Portugal 
au plus haut point de profpérité , ou 
qu’il l’auroit rendu fouverainement 
malheureux. Son M iniftere, commencé 
en 17 5 0  &  terminé en 1 7 7 7 ,  a excédé 
cette longue durée ; mais quelle eil: la 
nature &  le dégré de bien ëz  de mal 
qui en a réfulté pour la Nation? c’eit 
fur quoi les Portugais eux-m êm es ne 
font pas d’accord : chacun d’eux n’en 
jugeant que d’après fon intérêt parti
culier &  les changemens arrivés dans 
fa fortune fous ce Gouvernem ent D ef- 
potique.

On ne conçoit pas aifément ce aiii 
put aveugler le Peré Moreira &  Îes 
autres partifans de C arvalh o , jufqu’au 
point de juger digne d’être îiiis à la 
tête d’une M onarchie, un homme dont 
rien n’avoit encore annoncé les talens 
pour i’AdminiiIration ; à moins qu’on 
ne veuille en donner pour p reu ve ,

' l’adreiTe avec laquelle il fut en impofer 
Tome L  B
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à Tes p ro ten eu rs, &  leur dégiiirer Ton 
naturel violent &  fangulnaire.

La Reine m érite, fans doute, d’être 
excufée. Son extrêm e attachement pour 
fa compatriote la jeune D a u n , &  
les v ives inflances de c e l le - c i ,  étoient 
bien propres à lui cacher les défauts 
de fon m ari, fur lefqiiels cependant elle 
ouvrit enfin les y e u x , comme nous le 
verrons dans la faite. Mais comment 
juiîifier tous les autres qui pouvôient 
fl aifément s’inflruire des véritables qua
lités dê  leur protégé ? Q uelles ayent 
échappé au Pere M o re ira , nous en 

III. p eu t-être  moins furpris. E levé
Caracicre C lo îtrc , &  avec des principes
du Pere to u t  diffërens de ceux qui régnent dans 

C o u rs , manquant de cette péné- 
jcur de tration, de cette fcience des hom m es, 
Jofcph I. n’acquiert qu’en YÏYznt  avec eux, 

on doit lui pardonner de s’être lailTé 
trom per par le manege &  les détours 
artificieux d’un Courtifan délié. Jean V  
q u i , comme nous l’avons déjà d i t , 
a voit un talent fingiilier pour connoî- 
ire  ceux qui le fervo ien t, n’avoit pas 
été long-tem ps à découvrir, dans le 
Pere M oreira , cette profonde igno
rance de la Cour &  du Monde. Auiii

I
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DU M arquis de Po m bal. 1 7
d it» il un jour avec fa bonté ordi
naire , au Pere Carboni qui Favoit 
choifi pour ConfeiTeur du Prince du 
Bréfil : » Pour cette fois , mon cher 
>> C arb o n i, vous vous êtes trompé.
» M oreira e i l , fans doute, un homme 
»  refpeélable, un favant &  faint Reli- 
»  g ieu x; mais il ne* vaut rien pour îa 
» Cour « .-Jean  V  avoit d’autant plus 
de raifon de tenir ce langage , qu’il 
connoiiToit parfaitement le Prince fon 
f i s , &  q u e , d’après cette connoif- 
lance, il v o y o it  clairement que per- 
fonne n’étoit moins propre à le diriger 
que le Pere Moreira.

Le fond du caraélere du nouveau IV. 
R oi Jofeph I , étoit une timidité fans c r̂aBere 
bornes &  une exce five  crédulité. Qui- l “auRol 
conque favoit lui montrer un zele 
ardent pour fes jours &  fa Couronne 
qu’il trembloit à chaque in fan t de fe 
vo ir enlever , étoit fur d’obtenir fa 
confiance. C e Prince foible fe la ifb it , 
à cet égard, féduire par les plus vaines 
démonftrations, &  n’oppofoit jamais la 
moindre réfifance aux volontés de 
ceux qui le gouvernoient. Il avo it, dès 
le commencement, conçu la plus haute 
eftime pour les lumières 6c la vie exem-

B ij
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plaire de fon C on feffe iir, &z ne déci- 
doit plus rien qu’il n’eût pris auparavant 
fon avis.

Carvalho s’apperçut bientôt de l’ex
trême afcendant qu’a voient fur l’efprit 
du Roi les confeils de fon ConfeiTeur; 
&i il c r u t , avec raifon , que fa fortune 
dcpendoit entièrement de la proteêlion

de l’amitié du Pere Moreira. C ’eil 
pourquoi il affeêla de faire le plus grand 
cas de fes fentimens, &  de lui témoi
gner dans toutes les circonilances , 
le refpeél le 'plus marqué. Pour fe 
mettre encore mieux dans fon efprit, 
il revêtit de l’hal^it de la Compagnie 
le fécond de fes fils encore enfant", &  
après l’avoir préfenté dans cet état au 
M onarque, il le conduifit chez le Pere 
M o reira , à qui il dit qu’il venoit re
mettre entre fes mains un petit A p ô tre ; 
faiiknt alliifion à l’ iifage ou on étoit 
alors en Portugal, de donner le nom 
d’Apôtre aux Jcfiûtes. Cette adroite 
flatterie eut tout le fuccès* qu’on pou- , 
vo it en attendre. Le bon ConfeiTeur 
en^^fut enchanté; elle redoubla fon / 
efiime &  fon afFeéfion pour le non- I  
veau Secrétaire d’E ta t, &  lui fit faire 
dans toutes les occafions les* plus '

■IcCt



DU Marquis de Po m bal.
grands éloges de fes talens. Mais comme 
ils ércient trè s-b o rn és, &  malgré l’air 
d’aiiiirance qu affeéloit Carvalho , iDeaii- 
coiip plus appareils que ree ls , il arriva 
que quelques mois après fon entree 
dans le Miniftere, il manqua à je ne fais 
quelles formalités ufitées envers les 
Miniilres étrangers. C eu x-c i s’en plai
gnirent au R o i , ce Prince violem - ^  
ment irrité priva Carvalho de fon Carvaiho 
em ploi, &  lui défendit de repaïoître vrivé 
à la Cour. Ce coup , auiTi imprévu 
qu’accablant, le réduîiit au défefpoir, 

pour cacher au moins fa h on te, il 
fe hâta de quitter Salvaterra ou étoit 
la Cour , vint à Lisbonne &  fe mit 
au lit , fous prétexte de maladie.

Cette difgrace de Carvalho dura à 
peu près un mois , pendant lequel il 
fe rendoit chaque jo u r , à l’entrée de 
la n u it, à la Maifon - ProfeiTe de Saint- 
R och , pour y  attendre le Pere M o- 
reira , avec lequel il avoit de longs 
entretiens. Il ne ceiToit d’implorer fa 
proteéHon auprès du Monarque , Sc 
pouffa meme ii loin à cet égard fes 
inffances, ou plutôt l’humiliation, que 
ne trouvant pas dans ce Religieux 
affez de zele à le fe rv ir , il alla jufqu’à

B iij



3Ô M é m o i r e s  
ie jeter aux pieds de fo n  compagnon 
pour obtenir de lui d’engager M oreira 
à parler au Pvoi en ia faveur.

 ̂ Le ConfeiTeur ne put réfifter à de fi 
v ives  follicitations ; il alla trouver Jo 
seph, &  le prelfa avec chaleur de rap- 

yj^ peler Carvalho. La principale raifort 
Ée fervit poiir l’y  déterm iner. 

Mordra fut t » oii’il lie devoit pas priver la
intercede i  -r i _
intercedê  » Mouarchie d’un M inière qui furpaf-pourlui^ _ ----
Ole fa it»  foit p e u t-ê tre  en mérite ceux de 

to u tes  les autres Couronnes «. Une 
Minijîe- il piiiiTante recommandation ne perm it 

pas au R o i de balancer ; il rétablit fur 
le champ Carvalho dans fon emploi ,  
&  commença même à faire de lui. un 
cas particu lier, le croyant aveuglé
ment tel que fon ConfeiTeur le lui avo it 
repréfenté. Ainfi. fa difgrace momen
tanée , loin de nuire à fon élévation ,  
ne fervit qu’à la rendre plus rapide &  
plus fùre, grace aux bons oiHces d’un 
ami trop confiant, &  qui par-là  même 
n’en fut que plus à plaindre. Si quel
qu’un avoit dit alors à M oreira , que 
ce même homme dont il époufoit fi 
chaudement les intérêts , devoit un 
jo u r ,  pour toute reconnoiiîànce, le 
dépouiller de fa place de ConfeiTeur,

ü-.a
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îui fermer les portes du Palais, répan
dre contre lui d’aifreufes Ncalomnies 
&c lui faire éprouver toutes les hor
reurs d’une indigne captivité; le bon 
Pere eût regardé tant d’atrocités comme 
im poiîibles; 6 1  cependant un petit nom
bre d’années fiifHrent pour vérifier 
dans toute fon étendue, cette étrange 
prédiéfion.

Le commencement du régné de Jo - 
feph I étoit l’époque la plus favorable 
que pût défirer un Miniilre jaloux de 
déployer fes talens &  de faire con- 
noître fon habileté. Ce P rin ce , quoi
que timide &  défiant, étoit cependant 
b o n , facile , bien intentionné pour fes 
peuples, docile aux confeils qu’on lui 
d on n oit, amoureux de la g lo ire , &c 
jaloux de fe faire un nom. Jamais d’ail
leurs il n’y  avoit eu plus de places 
vacantes dans tous les départemens ; 
jamais les Miniilres n’avoient eu plus 
de graces à dii^ribuer à leurs amis Sc 
à leurs créatures : feulement dans le 
M ilitaire, il ne s’étoit point fait de pro
motion depuis 17 3 5 . coffres du 
Roi étoient bien remplis ; le vœ u una
nime des Portugais étoit que le com
merce refleurît, que les Manufadures

B iv
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füiTent encouragées , qu’on rétablît la 
Navigation que le Royaum e enfin 
lortit ae cet état de langueur &  d’ineriic 
ou 1 avoit laiiTé le Gouvernem ent pré
cèdent : Gouvernem ent fans n erf &  
fans aélivité , où le Prince qui en tenoit 
les ren es, accable dans les dernieres 
années de fa vie fous le poids d’une 
paralyfie cruelle &  d’une mélancolie 
non moins incurable, i’efprit &  le corps 
egalement incapables de m ouvem ent, 
menoit .la vie d’un Cénobite .plutôt 
que celle d’un Souverain , toujours à 1 Eglife &  rarement, dans fon cabinet, 
donnant tout fon temps à la dévotion, 
&  n’ennéfervant prefque point pour les 
affaires. Quelques mois avant fa m o rt, 
devenu infenfible à toutes les fê tes , à. 
tous les amufemens de la C o u r, fon uni
que plaifir etoit de fe faire porter dans 
fa Chapelle, oii il afiifioit aux Offices 
D ivins avec cette piété, cette fe rv e u r, 
ce recueillement qui ^oint à fon zele 
pour la Religion Catholique 6c à fa 
munificence vraiment R oyale  envers 
les E g îifes , lui avoit mérité du P ap e , 
le  ̂glorieux furnom de R o i T re s -F id d le , 
C e R  cet eQ rit de piété q u i, dans les 
affaires meme les plus importantes 6c

U
ù ■ : 
r -T
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les plus epineufes, lui faifoit confulter 

jle  Pere Gafpard de l’Incarnation, per- 
fonnage refpeûable par la fainteté de 
fes mœurs &  la droiture de fes inten- 

I tions , mais plus propre à faire un ex- 
I cellent Directeur fpiriîuel qifun grand 
I fage Miniilre , &  q u i, fans talens 
j politiques, fans connoiffances des af- 
I faires, prétendoit gouverner une vaile  
I M onarchie, d’après les mêmes prin

cipes qu’il auroit réglé un M onailere. 
C e Religieux s’étoit rendu odieux à 
tous les Com m erçans, par un Edit 
qui avoit porté l’atteinte la plus funeRe 
aux Manufaftures. C ’étoit une loi 
fomptuaire publiée fous le feu R o i , 
&  dont ce Prince avoit en mourant 
recommande avec chaleur l’exécution. 
On lui attribuoit encore un nouveau 
Traité entre l’Efpagne &c le Portugal, 
conclu dès le commencement de 17 5 0 ,  
mais qui n’étoit pas encore ratifié, par 
lequel la premiere de ces deux Puii- 
fances cédoit à la fécondé fept Peu
plades du Paraguay dans l’Amérique 
Méridionale, &  le Portugal Jui don- 
noit en échange la Colonie du Saint- 
Sacrement fur le Fleuve de la Plata: 
Traité où l’Efpagne avoit tout à gagner^ 
' B V
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" P""*« ’que nous le verrons c i-après.

^'*«*Dre^fh,Î nrn '''' ’«S fi pro-
Carvaiho P .. ‘ prociirer une gloire inimor-
dans U telle, que C arvalho entra dans le M inif-
, , u t  i ''!• vouloir en profiter ;

&  fa courte difgrace l’ayant rendu plus 
c irco n fp eâ , il s’appliqua, avec les’ au- 
tres Secretaires d’E ta t , à rétablir l’ordre 

ans toutes les parties du G ouverne
ment. ils travaillèrent de concert &

^ rem ettre dans un état 
floriiTant les Finances, la M arine, la 
Navigation &  le Commerce. Les For- 
tifications de prefque toutes les Places 
d u llo y a u m e  tem boient en ruine ; on 
reiolut de les réparer, &  de réprim er 
les iniulLes des Corfaires d’A G er qui 
peu de jours avant la mort'^du feu 
K o i , avoient eu l’audace de venir 
mouiller à Capo - Spichel, à quelques 
lieues de L isbonne, fans que le Fort 
eut pu leur en interdire l’entrée, n’v  
ayant pour toute défenfe, que quel- 
ques canons démontés.

En effet, plufieurs fages Réglemens, 
publies prefqu’à la fo is , ne tardèrent 
pas a faire changer de face au Royaume 
Le Commerce refleurit ; on mit eit

'Pii'C
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iner une efcadre confidérable qui éloi
gna les Corfaires &  protégea la N avi
gation. D es flottes nom breufes, forties 
du port de Lisbonne ou qui y  abor- 
doient de toute p a r t , rouvrirent dans 
cette Capitale les fources de Fopulence. 
On ranima les Manufacî:ures, en abo- 
liiTant la fameufe loi fomptuaire publiée 
fous le Régné précédent. On fit partir 
pour l’Afrique quelques vaiiTeaux de 
guerre chargés de Soldats , d’ingé
nieurs, de matériaux pour élever des 
Forts dans l’Ifle du M ozam bique, la 
c le f du Commerce des Portugais dans 
les Indes O rientales, &  par cette rai- 
fon un de leurs plus importans établif- 
femens. D ’autres prirent la ' route du 
Bréfil avec plufieurs familles deflinées 
à en augmenter la population. Les 
Places frontières furent fortifiées &: 
ies^ côtes garnies de canons. D ivers 
Edits rendirent plus avantageufe la 
perception des Im pôts, encouragèrent 
l’Agriculture &  donnèrent au Portu
gal de nouvelles Manufaélures &  de 
nouveaux Arts. Les Troupes ne furent 
pas plus négligées, &  on les remit fur 
le pied convenable à une grande M o
narchie,

B v j
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Tels furent les commencèmens du 
Gouvernement^ de Jofeph I ; G ou ver
nement qui lui attira l’admiration de 
fes voilins^, |& qui s’il eût continué 
avec la memiC iageiTe , la même vi^ î- 
lance , la même aftiv ité , auroit en peu 
d’années porté le Portuoal à un point 
de grandeur &  de profpérité qui l’eût 
fait aller de pair avec les premieres 
PuiiTances de l’Europe. Mais les fuites 
ne répondirent pas à de fi belles efpc- 
rances. E) horribles tremblemens de 
te rre , lâ  difette non moins funeile qui 
en fut l’e ife t, replongeront bientôt le 
Royaum e dans l’état déplorable d’où 
il étoit forti.

Carvalho s’appliqua dans fon dépar
tement a etudier les rapports du Por
tugal avec les divers Etats de l’E u ro p e , 
&  les m oyens les plus propres à en 
augmenter les richeffes, la gloire &  la 
fureté. Son premier foin fut de renou
veler les Alliances com raftées précé
demment avec les autres Puiiîances, &  
fur - tout avec l’Efpagne dont le v o i-  
Enage &  la jaloufie naturelle contre le 
Portugal rendoient la bonne intelli
gence entre les deux Couronnes plus 
neceiTaire, Sa principale attention fe

fia
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porta enfiiite fur deux objets non moins 
importans ; le prem ier, l’extraftion d une 
énorme quantité d’or que les Anglois fai- 
foient fans ceiTe fortir du Portugal ; 6c le 
fécond, le fameux Traité concernant la 
ceßion de la Colonie du Saint-Sacre- 
m.cnt. M ais, comme nous le verrons bien
tô t , le fuccès dans ces deux affaires iDp 
répondit pas à fes intentions.

îi n’eff pas aifé de deviner quelles 
furent les vues &  le plan d’Adminiffra- 
tion que fe propofa Carvalho. En com
parant entre elles les diverfes époques de 
fon Miniffere ,en en rapprochant le com- 
mencem«ent &  la f in , on y  trouve ü  
peu de fuite &  de liaifon, des maxi
mes fl oppofées , un fyffem e fi con- 
tradiéloire , qu’on a de la peine à fe 
perfuader que le même homme ait é té , 
pendant ce long intervalle, à la tête des 
affîires de la Monarchie. Il recherche 
d’abord avec empreffement l’amitié de 
l’Efpagne, peu d’années après s’en 
déclare l’ennemi, il commence par fe 
montrer contraire aux avides préten
tions des Anglois, conclut enfuite avec 
eux des Traités avantageux à leur 
Commerce , au bout de quelque 
temps les rompt fans fcrupule. Dans

M
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les premieres années, il rétablit la N avi
gation , encourage les M aniifadtires, 
fait^ reileiirir tous les A r t s , bientôt 
après les laiiTe languir, &c par de fages 
Réglem cns finit par les ranimer. Il 
met les forces de la Nation fur un pied 
rei])ecl:able, &  les néglige enfuite à un 
point qu’on ne peut lui pardonner. 
Nous ne voyo n s que deux chofes dans 
lefquelles Carvalho toujours femblable 
a lui-meme, ne s’efi: jamais démenti; une 
fo if des richeifes que rien ne pouvoit 
éteindre, &  une vengeance implacable 
contre fes ennemis réels ou imaginaires. 
Ces deux pafiions s’accrurent chez lui 
en proportion de fon p o u vo ir, &  il 
fe laiiTa entraîner par elles auifi loin 
qu’elles pouvoienî le conduire.

Pour revenir au premier des deux 
Il défend deux objets qui l’occuperent princij.:jale- 
" " g l Î  '  commencement de fon Minif-

tere , Carvalho ne v o y o it  nas d’un œil 
1Z  du ^î^différent tout le Commerce de la 
Urefi, Nation entre les mains des A n gîo is, &  

ces inililaires devenir par ce m oyen les 
uniques poireiîéurs de la prodigieufe 
quantité ci’or que le Portugal tire an
nuellement du Bréfil. îl chercha à re
médier a ce défordre ; 6c dans cette

il‘h 'ij-ï
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v u e , il fit publier un Edit qui défen- 
doit la fortie de l’or du R oyaum e, fans 
une permiiîion expreiTe. Par cette lo i, 
les Négocians Anglois étoient obligés 
d’échanger leurs produébons contre 
celles du Portugal , leurs vaiiTeaux 
fournis pour cet objet à des perqiiifi- 
tions très - rigoureufes. C et E d it, dei- 
tiné à mettre un frein à l’avidité An- 
g lo ife , étoit juile fage , &  obtint 
l’approbation de tous les bons Politi
ques ; mais ils ne portèrent pas le 
même jugement de l’injonélion faite 
•immédiatement ap rès, au nom du Sou
verain , à tous les Gommerçans Anglois 
de repréfenter leurs Pvegifires &  L ivres 
de com pte, pour vérifier s’ils avoient 
obfervé exaèlement par le paiTé les 
conventions qui fubiiiloient entre les 
deux Nations. Les Anglois crurent leur 
honneur attaqué ; ils tinrent une aiTem- 
blée générale &; réfolurent unanime
ment de ne point obéir à un ordre 
qui bleilbit leur déîicateiTe. Ils conve- 
noient bien d’avoir fait • paiTer de l’or 
en A ngleterre, mais non en fraude &C 
par des voies illicites. La Cour de 
Londres, informée de l’efpece d’inqui- 
fition , à laquelle on vouloit foumettre
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les N égocians, regarda cette affaire 
comme ii im portante, qu’elle fit partir 
pour JLisbonne Milord T iraw ley qui 
Clans un fejour de plufieiirs années dans 
cette Cour , a voit acquis un grand 
afeendant i'ur le Minifïere Portugais. 
Ce Seigneur en effet vint à bout, après 
trois rnois de négociations, de terminer 
ce different a l’amiable, &  Carvalho fut 
oblige de retirer l’injoiiftion qui y  avoit 
donné lieu. D e nouveaux E d its , de 
nouvelles Déclarations firent naître de 
nouvelles difficultés dont notre Minif- 
t r e , toujours contraint de céder, ne 
fe tira pas avec plus d’avantage.

Il ne fut pas plus heureux dans l’exé
cution du Traité dont nous avons parlé 
concernant la Colonie du Saint-Sacre
m ent, &  qui fut le fécond objet quiattira 
fa principale attention à fon entrée dans 
le Miniffere. Malgré tousfes efforts,m al
gré plufieurs années d’intrigues &  de 
Violences, maigre des millions de cru- 
zades inutilement dépenfées, les chofes 
demeurèrent toujours au même point. 
Un Ira ité  auffi intéreffant, qui fut la 
premiere fource de la diigrace des Jé -  
fuites , &  qui donna naiffance à tant 
d’événemens extraordinaires  ̂ à tant
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crccrits de tout genre dont s’eft nourrie 
la curiofité des Ipéculateurs politiques, 
mérite certainement toute notre atten
tion , ôi nous croyons devoir donner 
au Public im précis fuccinéi, mais clair 
&  impartial de cette importante afiaire.

Il y  avoit en 17 4 7  à R io -Ja n e iro , x i. 
un Gentilhomme Portugais nommé Origine 
Goinez Pereira devenu célebre 
force projets chimériques qui dévoient 
felon lui aiTurer à jan>ais la gloire &  
la profpérité de fa Patrie. Il avoit fa rt  
de donner 4 lés plus folles idées une 
apparence de vérité fi féduifante, il 
favôit les revêtir de couleurs ii fpé- 
cieu fes, q ifil trouvoit aifément dans 
la boLirië de ceux qui fécouioient, des 
reiTources pour en tenter fexécution.
Le mauvais fuccès de ces entreprifes 
qui n’avoient abouti qu’à le ru iner, 
lui &  fes crédules aiTociés, ne fem - 
pêchoit pas d’imaginer iàns celfe de 
nouveaux plans 6c de trouver de 
nouvelles dupes. Un de ceux qui adop
tèrent avec le plus de chaleur fes 
rêveries politiques, fut Gom ez Freire 
d’Andrada Gouverneur de R io-Janeiro , 
à qui il perfuada que dans les Mif- 
fions du Paraguay gouvernées par les

à
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Jefiiites, il y  avoit un grand nonitre 
cle mmes trcs-rich es, &  que le foin 
extrem e avec lequel ces Peres en écar-- 
toient tous les E u ro p éen s, n’avo itl 
poim but que cle leur dérober la con-^ 
noilTance de leurs immenfes tréfors.lc 
i^our Conner plus de poids à fes d if-! ' 
cours, il avança qu’i! favoit de foience' 
certaine que les Jéfuites tiroient chaaue Î 
annee de ces mines jufqu’à trois niil- 
lons de cnizades. En conféquence, il 

fit im plan d’échange entre les deux 
Couronnes , fuivant leqiiel les fept ■ 
difirifts appelés Miffions de l’ L’ raf-ujv  ̂
paileroient fous la domination du Por- 
tugal qui de fon c ô té , céderoit à 
i e.ipagne 1 importante Colonie du Saint- 
^acrernenr avec ion terril-cire.’ Perei-a 
avoit epuifé toutes les resources de fon 
nnagination pour prélènter ce Traité 
tous un point de vue capable de faire 
ilu iion  , u i relevoit en termes pom
peux les nierveilleux avantages qui en 
cievoient relulter pour fa Patrie. L ’ambi
tieux G ouvern eur, enchanté de ce pro
je t ,  le jugea un m oyen propre à forvir à 
fon avancement. Il fe hâta de l’en vo yer 
a la C our , fans l’avoir même exa
m ine, &  aiîlira avec confiance que fon
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‘^exécution feroiî couler un fleuve d’or 
|du Paraguay dans le Portugal. Un plan 

■ -.ifi peu réfléchi n’en tut pas moins adopté 
:„javeuglément par la Cour de Lisbonne, 

î:,|&  propofé à celle de Madrid , qui trouva 
cet échange trop avantageux pour ne 
pas l’accepter avec empreiTemerit. En 
e ifet, en cédant un terrein flériie ëz  
qui ne lui étoit prefque d’aucune uti
lité , elle acquéroit une Place très- 
importante pour fes pofTeffions dans 
le Nouveau M onde, fermoit aux 
Négocians Portugais toute communi
cation avec l’intérieur de l’Amérique 
Méridionale.

Le Traité ayant donc été conclu, on 
diargea de fon exécution Freire d’An- 
drada pour le Portugal, &  le Marquis 
de Valdelirios pour l’Efpagne. On étoit 

J 'd’abord convenu que les Habitans du Pa- 
P'agiiay ne quitteroient point leur P a y s , 
ji&  qu’ils deviendroient feulement Sujets 
Mu Roi de Portugal; &  il on s’en étoit 
tenu à cette Page réfoîuticn, la guerre 
funefce qui défola ii cruellement les fept 

^Mliïions de FUraguay n’auroit jamais 
,jfeeulieu. C esM ifîions, fans contredit les .3 mieux gouvernées &  les plus florif- 
,Riantes du Monde Catholique, avoient
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mérite cl attirer fur elles les regards de* 
la Philofophie , &  étoient devenues- 
cheres à tous les amis de l’humanité. ‘ 

fait la maniéré dont en parle M u -1 
l atori dans fon Heureux Chriflianifmc > 
L e  Politique M ontefquieu, rO bferva-'i 
ieui la Condamine conviennent diil'' 
bonheur de ces Peuples, &  l’Auteur 
cle LHiJloire des EtablijJhnejîs &  du > 
Commerce des Européens dans Les deux i 
Indes n en porte pas un autre juge- ji ■ 
ment. Le tableau que ce dernier Ecri- * 
vain trace de ces M iso n s célébrés, n’eil r 
pas un des moins curieux ni un des « 
moins intereffans de fon ouvrage. Mais l 
au heu de laifier chacune cle ces Nations f  
continuer à v iv re  fur le fol qui les 
avoit vu  naître , il fut depuis arrêté' 
q iien  changeant de S o u v e ra in , efes 
chaogeroient auili d’habitation, &  les 
malheureux Indiens furent condamnés ' f 
a ab^idonner leur Patrie pour aller ,c^ 1 , ........... . ciuer
peupler des terres incultes &  défertes/
1  el hit du moins l’ordre qui leur en «

Y ii  J  1 '7 5 1  par les Commif- (
l i t  r  * C o u ro n n e s . Mais ces Peu

È-

^ :p ie s , fortem ent attachés à leur P ays. 1 
ur natal, répondirent qu’ils ne vouloient I 

point en fortii- « Hes ^,,^1

ves inuti-
iic voiuoient 

iuùôn.' en fortii-, „  D e  quel d ro it,
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» difoient - ils, les Efpagnols &  les 
» Portugais prétendent“ils nous chaffer 
» de ces terres cultivées par nos mains, 
» ik arrofées de nos fueurs, de ces 
» terres que nous ne tenons pas d’eux, 
» mais de nos ancêtres qui les ont tou- 
» jours ])oirédées ? Si nous avons 
» embraiïe le Chriftianifme , ii nous 
» avons conienti à devenir Tributaires 
» du Roi d’Efpagne, ce n’a été que 
» fous la condition qu’il nous laii- 

feroit vivre paifiblement dans notre 
» Patrie, qu’il nous défendroit con- 
» tre nos ennemis «. Quelque naturelle 
que fut cette réfiftance de la part des 
Indiens, Andrada ne balança pas à l’at- 
tribuer aux Jéfuites. Il difoit publique
ment que c’étoient les Miiîionnaires 
qui foidevoient ces Peuples 6c leur 
infpiroient cet efprit de fédition &  de 
révolte, il eil vrai que, dans la crainte 
que l’exécution du plan projeté n’eût 
quelques fuites funciles, les Jéfuites 
furent d’abord d’un fentimenî contraire. 
Mais lorfqu’ils eurent appris que c’étoit 
l’intention expreife du R oi, ils cédèrent 
auffi-tôt, exhortèrent eux-mêmes leurs 
Néophytes à fe foumettre aux ordr̂ ŝ 
de leur Souverain, 6c défefoérant de
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les amener à cette obéiiTance, voulu
rent abandonner les Miiïions. Il y  en 
eut même quelques-uns d’emprifonnés. 
par ces indiens qui avoient conçu une 1  
violente indignation contre tous ceux " 
qui vouloient les engager à renoncer 
ainfi à leur Patrie.

La meme repugnance à changer def;' 
Maître fe fît iêntir dans la Colonie du fc: 
Saint - Sacrement dont tous leS Habi- f  '.' t 
tans refiiferent avec obflination de re- 
connoître le Roi d’Efpagne pour leur |r' , 
Souverain. Leur réiiiiance alla même |  ■ 
jufqu’au point de mettre publiquement |p j 
le feu aux poteaux oîi on avoit atta- | 
ché les armes d’Efpagne , &  d’aimer ?" 
mieux s expatrier que de paiTer ions ' 
un autre Gouvernement. Tant d’obf- ■ 
tacles forcèrent les Commiflaires à fuG 
pendre leurs operations : ils écrivirent 
U leurs Cours refpeciives, &  celles-ci 
décidèrent qu’Andrada &  Valdelirios, 
à la tete de deux petites Armées, entre- 
1 oient dans l’Uraguay par didérens 
cotes ; les Efpagnols avec un corps de 
3000 hommes, &c les Portugais avec 
un autre de 1000 en qualité d’Auxi- 
liaires. On s’etoit flatté qu’avec, des 
forces auiîî faperieures, on parvien-

?



DU Marquis de Po m bal. 47
Iroit bientôt: à réduire les Indiens; mais 
:e fiiccès ne répondit pas à ces efpé- 
ances. On manqua de chevaux , de 
/ivres, de fourrages ; à cette difeite fe
oignit une funeile mortalité, &  on ne 
Hit eiFeéluer runion convenué avec les 
ortugais. Ce renverfement de fes plus 

.çj^hërs projets ne fit qu’aigrir encore 
l'.v davantage l’efprit du Gouverneur' Go- 
„ piez - Freire. il continua à en accufer 

ées Jéfuites , &  écrivit contre eux à 
a Cour de Portugal des lettres oii il 
fe plaignoit vivement de leur conduite. 
Carvalho reçut avec joie des nouvelles 
qui lui paroiiToient très - propres à fa- 
vorifer fes vues fecretes. Il s’en fer vit 

, îpour commencer à décréditer les Jé- 
fTuites auprès du Roi, &  pour perfuader 

ce Prince d’envoyer dans le Mara- 
%non fon frere François-Xavier Men- XIII. 
'bdoza, en qualité de Capitaine général fiera 

de Gouverneur du Maragnon &  du yaiho7ji 
.iGrand-Para. Il lui ht donner avec ce envoyé 
lititre un corps de Troupes confidéra- 
Ible , &  un plein-pouvoir pour régler gnon. 
iÿes limites des deux Couronnes en 
:Mmérique, felon le plan du Traité pré- 

'̂ ^̂ cédemment conclu. Le nouveau Capi- 
" fîiaine .général partit de Lisbonne le 2
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de Juillet 1753 avec une petite efca| 
ore &  plufieurs bâàmens de tranfpori 
charges de munitions &  de foldats.!. 
opres avoir reçu de fon frere des inî ü‘ 
truaions iecretes pour ôter aux Jéfui-i 
tes le gouvernement des MiiTions. Ai 
ion depart, le Roi lui fît préfent d’iinef' 
tente magnifique, dune grande quan-* 
tite de vaiffelle d’argent, &  d’autresi • 
meiibîes précieux. Mais, tandis qu’ili 
tait voile pour FAmérique, plein d’ef-'' 
perance &  de courage, &  fur de la 
Vicfoire contre de pauvres indiens , 
nous allons rendre compte de quelques î« 
Reglemens particuliers qui iignalerent H 

. les premieres années de FAdminiiîration l 
de Carvalho. Quoiqu’on ne doive pas 
lui en attribuer excliifivement la gloire, v 
puiiqu’il partageoit le foin des Aifoires i" 
avec des Minières plus habiles &  plus ' 
éclairés que lui, cependant la nature * 
de quelques-uns de ces Edits ne peiitir 
faire douter qu’il n’en ait fourni Fidée'.j, 
11 commençoit par-là à fe frayer un che- 
min a 1 afeendant qu’il prit dans la fuites 
for lefprit du Roi, &  à l’aide duquel,* 

eyenu en peu d’annees entièrement, 
maître de fa volonté, il gouverna def- 
potiquement tout le Royaume.

Au
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All commencement de 1 7 5 1 ,  Lif- 

bonne vit miitre dims ion Pein un dé- -A'* 
fordre également bizarre &; contraire t'". 
aux bonnes mœurs, &  qui fourniroit 
à un Ecrivain plaiiant ou fatirique, 
une belle occaiion de s’égayer aux 
dépens de notre héros. Pour nous qui 1 751 .  

•mous fommes propofé de mettre dans 
Jiirttle tableau que nous traçons de fa vie 

da plus parfaite impartialité, notre de- 
:.fVoir cil de raconter les faits , fans 
3 commentaire &  avec la fimplicité de 
J ’Iiiiloire. Quelques libertins, auffi 
fS mechans que fcandaleux , imaginèrent 
t d attacner des cornes aux portes 
;aux fenêtres des perfonnes nouvel- 
:;lement mariées, dans l’intention de 
»f̂ rendre fufpedcs aux maris la fageiTe 
.,>!& la fidélité de leurs femmes.On  
rvit pendant pliifieurs jours un grand 

—>nombre de maisons ornées de ces 
:.lenfcignes injurieufes &  ridicules; &  
jcette infolence vint à un tel point,
4que pour la réprimer il fallut un 
Ædit très-févere. Le premier auteur 
âde ces excès fut pris &  rigoureufement 
icbâtié, &  grace à cet exemple , on 

^aparvinî eiiHii à mettre un frein à cette 
ajicence.

ij r Tome L  C  •

■E



r'

I. ('
[if

! i

X V .
L 'auto
rité du 
Saint- 
Office 

eft dimi
nuée.

r:,-

X V l
()n abo

lit un.

P  M é m o i r e s  
La meme année 17 5 ï fut Vépoqiie^ 

n une loi très - fage , cleffinée à régler 
la conduite du Tribunal de l’inquifi- 
tion.  ̂ Par cette loi on abolit ces , 

ou Actes de foi devenus malheu- ' ' 
reniement trop célébrés, 011 chaque 
aiiHce on puniiToit avec une rigueur jùiii' 
exceiîive, une  ̂foule de malheureux, 
iouvent plus imprudens que coupa- ;rr. 
blés, il fut ordonné qu’à l’avenir onir 
ne feroit aucune exécution iàns le*'' 
confenrement de la C our, fous les 
yeux de laquelle on mettroit tous les ■ 
Jugemens rendus, pour y  ctre con-i 
filmes ou annulles. Cet Edit faiioitl " 
honneur au Souverain &  au Minière l  
qui lui en avoir fuggéré l’idée. Î1 renfer-. 
moit dans fes véritables bornes le pou-, 
voir d’un Tribunal refpeélable fans, 
doute dans ia premiere inftitution, 
mais qui, à force de s’écarter de l’efprit 
&  des maximes qui y  avoient préiidé, 
etoit venu à bout de rendre la Religion 
odieufe, &c de changer un faint zele 
pour la pureté de la fo i, en une ri
gueur ou plutôt une barbarie incom 
patiDÎe avec la charité Chrétienne.

On loua la meme fageiTe &  la même 
juiîice dans une autre Ordonnance
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•publiée peu de temps après, au fujet 
‘d’un abus qui s’étoit introduit dans le 
iBréiil, &  qui en diminuoit fenfiblement 
la population. Chaque année on faToit 
■ paiTer en Portugal, fous prétexte de 
•leur y  procurer dans un Couvent une 
l̂éducation plus foignée, un grand nom- 

'»jibre de jeunes filles, dont prei’que aucune 
ine retournoit enfuite dans i'a Patrie ; 
■ îparce que, forcées par leur parens de 
•Wivre ainfi dans un Cloître, elles finif- 
»lllbient ordinairement, &  fouvent contre 
•leur gré, par y  faire profefiion. On 
'îremédia à ce défordre par un Edit qui 
>défendoit, fous les peines les plus'gra- 
vves , à tous les Habitans du Bréfil 
M’envoyer déformais leurs filles en 
^Tortugal , fans le confentement du 
îRoi.

Mais on ne reçut pas avec le meme 
;|applaudiifement un Aéle de Souverai- 
oneté abfolue, par lequel le Roi réunit 
ten 1753 au domaine de fa Couronne, 
iidiverfes portions des poifeiTions Por- 
ijtugaifes en Afrique &  en Amérique, 
jjque fes prédéceffeurs en avoient déta- 
fcliées pour en faire la récompenfe des 
'tfervices de quelques familles, &  dont 
Icelles-ci joiiiiToient paifildement depuis

C i j
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une longue fuite d’années. Cette Décla 
nation fit perdre en un moment aux 
plus grands Seigneurs du Royaume, 
des 1 evenus immenies &  des pnvileoes 
non moins étendus, fans qu’ils puiTent 
en obtenir d autres dedommagemens 
que quelques penfions annuelles, quel
ques nouveaux titres qui les obli- 
geoient^à des dépenfes phis conndé  ̂
laûles dans le même temps qu’on lesj.

des moyens de les foutenir. 
On c .a , eiitr’autres, au Comte de la 

•Riviere i’ide de Saint-Michel, l’une des 
.Açores, poiTedee par fes ancêtres de
puis plus Qe trois iiecles, où il exer-̂  
coit en quelque forte l’autorité d'un 
Souverain, 6c a laquelle les Manufac- 
tiues qu il y  avoit établies avoient 
acquis tout a la fois de la célébiàté 6c 
des richeiî'es. Ce fut par-là que com
mença à fe manifefter cette foif infa- 
tiable  ̂ de l’or dont Carvalho étoit j 
c.evoic. îl fe flattok de s’approprier 
avec le temjis quelqu’une de ces riches 
dcpquilles; 6c en effet il parvint dans 
la iiîite à obtenir de la libéralité du 
Monarque, piuiieurs de ces domaines 
fl in jugement enlevés à leurs premiers 
pofîeiîéurs.

r''

i>'. .?,
t '
j,..:
i*̂..
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Cet Aile de Souveraineté , funefte 

à tant de Mailbns jniiiîantes, fiit fuivi 
en 1754 d\in autre encore pins rui
neux pour tous les Négocians Portu
gais. Le Commerce précieux de la 
Chine &  des Indes qui jufques-Ià avoit 
été libre 6c indildinclement permis à 
tous les Citoyens, 6c qui, à l’aide de 
Icette liberté, étoit devenu pour le 

iRoyaumë entier une Toiirce féconde 
Id’opulence 6c de grandeur, fut mis 
exclufivement entre les mains d’un feul 
Particulier de Lisbonne immenfément 
jriche, nommé Félicien Veîho Üldem- 
bourg. Celui - cl forma le plan d’une 
Compagnie de Commerce qui, par fa 
conilitution 6c les privilèges inouis qu’il 

'iui obtint du Gouvernement, étonna 
ïtoute l’Europe. Il la compofoit lui feul 
•̂ tpuie entière ; feul il en étoit le Chef, 
sle Directeur, le Caiiîicr. Tous les Ca- 
■ jpitaines de Vaiffeaux, les Odiciers, 
Iles Employés quelconques ne dépen- 
|doicnt que de lui. En ùn m ot, c’eil 
ien fon nom feul que fe faifoient toutes 
'îles aifaires de la Compagnie. Un projet 
JlaiiiTi extraordinaire , aiiiîi contraire à 
;toutes les maximes de la faine, Politi-

Tuit <
C iij
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fitnen t 
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meufe 
Compa
gnie de 
Commer
ce de Fc- 

licien 
Vclho 

Oldem-
bour(r,
1754*

f
'|que, ne pou voit être le fruit cjue des
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de Carvalho, ', 
AuiTi en fut-il fi content, qu’il s’ocJ- 
cupa bientôt à former des EtabliiTe-i 
mens du même genre, auiTi conformes- 
qn il le put à ce premier modèle. Nous 
verrons dans la fuite quels en furent ■ 
I objet Sc le fuccès.

 ̂ époque, dans le
p r L t  &  dans le Civil, une pro-
xion dans motion très-nombreufe, &  telle au’on

P^int vue depuis plufieurs 
dans U ^iinces. On publia en même temps 
CW/, une nouvelle Ordonnance pour les 

Troupes. Carvalho ne laiiTa pas échap- 
per cette occaiion de placer avanta- 
geufement ies creatures tous ceux 
qui, par leur entier dévouement à fès 
volontés, pouvoient fervir fes deiTeins* 
Mais, pour plufieurs d’entr’eux, cette

P̂ '̂  longue durée, 
Oe Miniitre ombrageux &  fanguinaire 
ne tarda pas à les joindre aux autres 
victimes de fes foupçons &  de fes 
fureurs.

XX. Ce fut encore dans la même année 
que mourut au mois d’Aoiit lala lliineTy' ‘ '  W '  ; xrrvvi., laKeine iJoiiairierè Marianne d’Autriche,Douai-

Tiere. pour qui le Roi fon iils avoit confervé-, 
le plus grand reij^eâ: ôc rartachement le
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plus tendre, jufqu’aii point de ne dé
cider aucune affaire importante fans 
l’avoir auparavant confultée. Nous 
avons vu que c’étoit à cette PrinceiTe 
que Carvalho devoit fon entrée au 
Miniftere ; démarche dont elle s’étoit 
enfuite vivement repentie, lorfque le 
temps &c l’expérience l’eurent éclairée 
fur le caraétere &  les talens de fon pro
tégé. Cependant elle n’avoit jamais eu la 
force d’engager fon fils à le renvoyer ; 
elle s’étoit contentée d’avertir les Jé- 
füites de fe défier de certains Cour- 
tifans qui leur prodiguoient, tous les 
dehors de l’amitié, &  fous main n’ou- 
bloient rien pour les décréditer &  les 
ruiner entièrement dans l’efprit du Roi. 
Mais, ou ces Peres ne firent pas de 
cet avertiffement le cas qu’il méritoit, 
ou les chofes étoient déjà fi avancées, 
qu’il n’étoit plus poiTible d’en arrêter 
le cours. Déjà, peu de mois avant la 
mort de la Reine , on avoit agité dans 
un Confeil fecret tenu devant le Pvoi, 
fl on chafferoit les Jéfuites du Mara- 
gnon. Prefquc tous les Confeillers, 
prévenus par Carvalho , avoient été 
pour rafhrmative. Mais le Roi, avant 
de fe rendre à leur avis, avoit dit qu’il

C iv
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folloit con/iilter la Reine-Mere, &  
PrincelTe avoit auffi-tôt détourné fon'" 
hls (le cette violente réfolution. Sa|l 
niort, arrivée trop tôt pour les Mif-,: 
iionnaires, laiffa le champ libre à Car-r 
valho pour l’exécution des projets qu’il! 
meditoit  ̂ contre eux, &  il y  travailla;:., 
ians lemche. Pour cet effet, il renou- : 
vela les ordres preifans qu’il avoit déià f 
oonnes à fon frere Mendoza d’humi-^ 
lier les Jefuites dans toutes les occa- 
îions , &  il engagea Michel de Bulhoens,. 
pominicain &  Evêque du Grand-Para, ' 
a faire ufage d’un Bref donné par Be- 
î ôit XIV  le 10 Décembre 1741 en ■ 
faveur de la liberté des Indiens.’ Ce 
Bret fut publié avec un Edit du Roi 
du 6 Juin 1755 par lequel il fut or- ' 
donne qu’à l’avenir les indiens ne dépeti- ' 
diOient plus , quant au temporel, de 
leurs AEiîîonnaires, mais feulement des 
Gouverneurs ieculiers. Nous ne rap- j 
portons point ici ces pieces , excein- li 
vement longues, &  qui ne contiennent I 
rien autre d’intéreiîant. |

Mais avant de nous engasier dans le 
l’afaire des Jé iilte s , qui fli? J 

f/cSc lans contreait un des principaux évé-  ̂
Carya/Ao iiemeiis dii Miiiiilere de Carvalho, nous

liji''!,

i d.
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devons rendre compte de quelques au-r  ' • ' / /v' jum crtrès raits non moins intereilans que refont 
curieux, &  qui ferviront à faire con- 
noître par quels artifices cet ambitieux 
Miniilre s’éleva peu à peu à un degré 
de puiiTance qui ne lui laiiTa à défirer 
que le nom de Souverain. La mort 
de la Reine - Mere commença à lui en 
aplanir la route. Depuis cette épo
que , fon crédit auprès du Roi ne fît 
qu’augmenter. En flattant les penchans 
de ce Prince, il eut l’art de s’infinuer 
infenfiblement dans fon efprit, &  s’en 
rendit enfin entièrement le maître. Tel 
fut l’afcendant qu’il prit fur lui, que la 
Monarque ne iavoit pas faire un pas 
que fon Miniilre n’en fiit inflruit. Du 
reile, il ne falîoit pas beaucoup de 
génie pour fubjuguer un Prince qui en 

“ avoir reçu fort peu de la nature ; &C 
voici les moyens dont fe fervit Car- 

îvalho pour parvenir heureufement à 
sfes fins.

Rien n’étoit plus aifé à découvrir 
rque le foible de Jofeph ï. La pufilla- 

',‘̂ lfnimité &  la jaloiifie étoient, comme 
^̂ l(on l’a déjà v u , fes deux paillons domi- 
‘‘înantes, &  l’artificieux Miniilre s’appli-, 
ijqua de tout fon pouvoir à les fomenter,

ç  y
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Il lui infinuoit qu’il litoit peu aimé clei" 
1 ortugais qui le voyoient avec chagrinr 
prive d enfans mâles ; il lui faifoit naî-' 
tie des loiipçons fur le caradlere de! 
ion frere l’Infant B on i Pedre, Princei

î.-r '%  ^  P*-''-flftabilite &  mille qualités brillantes, &  
dans qui la Nation entière aimoit à 
contempler l’héritier du Trône &  l’objet 
de fes plus douces efpvérances. C’étoit 
aiTez de faire fa cour à l’infant, pour être 
mai-venu auprès du Roi. On interprétoit 
avec malignité les propos les plus in- 
diircrens, Carvalho relevoit avec 
un foin extrême les moindres faits, 
les plus légères circonfances propres 
a accroître les foupçons du P̂ oi &  la 
crante oîi il étoit continuellement de 
voir fes fiijets fe foule ver contre fon 
autorité. Souvent avec l’air ôz le ton 
du plus v if attachement, &  comme 
s il eut découvert quelque trame fe- 
crete, il faifoit entendre au Roi qu’iî I 
ne devoit pas comxpter fur la fidélité r> 
cê  tous fes Minières, protefiant en 
meme temps de la fienne, &  jurant i  
quil ctoit prêt à verier pour fa P e r - il 
ionne juiqua la derniere goutte de fon r 
iang, » Sire, ajoutoit - il quelquefois ,  ij'
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» que Votre Majefté fe ibiivienne 
» qu’Elle régné fur un peuple inconf- 
» tant &  volage. La Nobleiîe eil: trop 
» puiiTante : les liens du fang qui unif- 
» fent quelques Grands à la Famille 
» Royale leur donnent une audace &
» une confiance fans bornes. Ils fe 
» croient tout permis, 6c ne voient 
» point d’entreprifes qu’ils ne puiiTent 
» tenter avec fuccès. Ils ont précipité 
» du trône votre grand-oncle Dom 
» Alphonfe, pour y  placer Dom Pe- 
» dre , &  je frémis en penfant aux 
» fuites funelles que peut avoir un 
» pareil exemple, il faut donc les con- 
» tenir par la crainte «. Ces dange- 
reufes infinuations faifoient fur l’efprit 
foupçonneux du Roi tout l’eifet que 
s’en étoit promis l’ambitieux Carvalho.
Elles accrurent tellement la défiance 
naturelle de ce Prince 6c fa préven
tion pour fon Minifire, qu’il crut avec 
le temps qu’il n’avoit dans fes vafies 
Etats d’autre fujet fidelle que lui.

Le premier Secrétaire d’Etat Pierre XXII. 
de Motta devenoit tous les jours, par// prend 
fon age 6c fes infirmités, moins pro- 
.pre à foutenir le poids des affaires. m<>/ 
Carvalho en profita pour s’arroger peu

P  V  .
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à peu le maniement de toutes celles 
de ion Département, &  parvint ainfi 
a concentrer clans fes mains preiaue 
^ u s les pouvoirs de rAdminifiration, 
Cette augmentation de puiiiance, le 
deiir de ie rendre plus reipeftable à 
la multitude lui firent imaginer de join- 
ic au nom ue Carvalho le fiirnom 

de Melo. Ce qui lui en fournit Tocca- 
ijon fut un procès qu’il eut au fjjet 
de quelques terres, avec un Gentil
homme d’une Maifon illufire, nommé 
le Chevalier Dom Gonzale de Mélo, 
'il le perdit d’abord, &  obtint enfiiite 
par fon crédit &  fes intrigues un arrêt 
plus favorable. Alors, dans l’efpérance 
de donner par-là plus d’authenticité à 
ies droits, il prit le furnom de fon 
conmétiteur, dont cependant il voulut 
conferver l’amitié. Il le menoit fouvent 
avec lui dans fon carroiTe, l’invitoit 
a dîner, Sc lui prodiguoit dans toutes 
les circonfiances les plus grandes mar
ques deilime_& de confidération. Son ; 
orgueil ne lui laiiToit pas douter que ’ 
des difiinéfions fi flatteufes de la part  ̂
d un Minifire ne duifent compenfer am
plement les biens' dont il l’avoit dé
pouille, Mais ces honneurs même ne
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furent pas de longue durée. Nous v er
rons plus bas qu’après le fupplice du 
D uc d’A veiro , Carvalho , ibit par 
crainte, foit par oilentation, ne parut 
plus en public qu’efcorté d’une Com 
pagnie de Gardes à cheval qui mar- 
choient tambour battant. O r ,  un jour 
que Mélo fe trouvoit dans une maiibn 
avec quelques amis, run d’eux qui en
tendit de loin le bruit de ce tam bour, 
demanda quelle en étoit la caufe. » Eh !
» vite , M effieurs, répondit plaifam- 
» ment Mélo , ■ vite à la fenêtre ; voici 
» notre Ours qui v ie n t« ; faifant allu- 
fion à l’ufage des Piémontois de pro
mener par les rues, au fon du tam bour, 
des Ours enchaînés. Mais cette faillie 
innocente, échappée, dans une fociété 
d’am is, à un ami même de C arvalho, 
coûta cher à fon auteur. Il n’en fallut 
pas davantage pour le fame, dès le 
lendemain, enlever &  difparoître, fans 
qu’on fut iniiruit de fon fort. Ce ne 
fut que dans la fuite qu’on apprit qu’il 
avoit été renfermé dans une horrible 
prifon.

Quelque temps après, fon beau-pere XXIIL 
D om  Louis d’Acunha Ataïde mourut à 
Lisbonne, Membre du Confeil du K ou Ljllm m
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/ J ™  Carvalho fe hâta de s’emparer du tef- 
defon tament qui inftituoit fa mere héritière 

l'-niverfelle. M ais, en fils tendre &  ref- 
traite f a  peaueiix  qui ne io n o it jamais de tablei

à fa m e re , il
reia ^^ugea a lui épargner l’embarras d’une 

fl pénible adminiiîraiion. En confé- 
q u en ce  , il fe mit en poiTeiîion lui- 
meme de cette opulente fucceiTion, 
s inquiétant peu des raifons, des priè
res des befoins même de ia mere ; 
befoins qui la réduifirent plus d’une 
io is  à demander quelques fecours à 
diverfes perfonnes , &  entr’autres au 
R e a e u r  du College de Saint-A ntoine, 
ü lle  ie plaignoît fouvent &  avec am er- ? 
tume de fa manieureufe deiEnée. Quel- I 
quefois même il lui échappoit de dire 
les larmes auv' y e u x , qu’elle avoit mis 
au m onde, m /i un f i ls . ,  m ais un ti<rre 
q u i , au fein de l’opulence &  au faîte 
du p o u v o ir , avoit l’inhumanité de re- 
nifer^à une mere prefque décrépite 
jufqu’aiix chofes les plus nécelTaires I 
la vie. C arva lh o , fatigué des juiles 
reproches de cette mere infortunée, 
ne put les fouiîrir plus long -  temps.
Il la confina dans un Couvent de Reli- 
gieufes Dominicaines y oii elle avoit déjà
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une iîile nommée Marie - Magdelaine , 
8c dont nous aurons occafion de parler 
dans la fuite.

D é jà , quelques années auparavant, 
il s’étoit rendu maître de la même ma
niéré du tePament 8c de tous les biens 
de fon oncle Paul Carvalho , fans i'e 
mettre en peine de divers legs qu’il 
étoit chargé d’acquitter. Une pauvre 
veu ve entr’autres, qui avoit été long
temps au fervice de ce Prélat, après'' 
avoir épuifé inutilement toutes les ref- 
fcu rces, prit la réfolution de s’adreifer 
direélemcnt au P^oi &  de lui préfenter 
un Mémoire. Mais Carvalho qui en fut 
inilruiî , lui nt bien vite abandonner 
ce deiTein, en la menaçant d’un châ
timent févere , fi elle oibit faire à cet 
égard la moindre démardie.

C e fut encore par des moyens à 
peu près femblables qu’il s’appropria, 
dans la fu ite , les richeifes confidéra- 
bles du Secrétaire d’Etat Pierre de 
Motta. Il fouîint hautement queg^ce 
Miniilre étoit mort fans teiler , • quoique 
pkmeurs de fes domeiliques aiTuraiTent 
qu’ils avoient vu  eux-mêmes le teiia- 
m ent, 8c oifriiTent même d’indiquer la 
Cftffette où leur maître l’avoit renfermé.
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Le mois de Juin 17 5 5  vit éclorre 

nn pi'ojet to u t - à - fa it  extraordinaire. 
L a rv a lh o , dans Fidée qu’il feroit avan
tageux au Commerce de peupler ouel- 
ques Cantons déferts de FAfriaue 
voiiins de Fiile du M ozam bioue, £t 
publier au nom du Pv.oi qu’on accor- 
deroit des terres &  des privileges très- 
Ciendus aux familles qui voudroient 
aher fonder les nouvelles Colonies. 
M ais, comme il ne fe préfenta ner- 
lonne qui vouli'it ainfi s’expatrier v o 
lontairement ôc fe îranfporter dans des 
climats auiîl éloignés , Carvalho pro- 
pofa &  fit adopter au Confeil l’idée 
de faire enlever indiilindement tous . 
I p  vagabonds &  débauchés de l’un 5c 
1 autre fe x e , de les marier de gré ou 
de fo rc e , &  de les en voyer dans ces 
contrées : condition vraiment déplo
rable pour des infortunés q u i, outre 
la pauvreté, compagne inféparable de 
leur état , fe voyo ien t condamnés à 
pm -ter les chaînes, p e u t-ê tre  plus dures ' 

mariage forcé I Mais des : 
difficultés fans nombre empêchèrent 
que ce }mojet extravagant ne fut mis 
a execution.
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'.j' Les Compagnies de Commerce que 
-'les ijDéculateurs Politiques regardent, 
ifans doute avec ra ifo n , comme des 

.̂  m oyens très-efficaces pour ranimer l’iii" 
Jd u iirie  d’une Nation &  y  ramener l’opu- 
-' dence, deviennent auffi quelquefois le 
J principe de la décadence des E ta ts , 
:l lorfque, abandonnées à un petit nombre 
de Particuliers, il n’en peut réfulter 

I pour le public qu’un monopole arbi- 
. traire &  ruineux. C ’eP: ce qui arriva 

J au Portugal. Ce R o yau m e, forti au 
, : commencement du re^ne de Jofeph i 
1 de Tctat de langueur èc de détreiTe où 
li l  a voit gémi il lo n g -te m p s , y  fut 
( preique auffi - tôt replongé par la mau- 

, \ vaife coniîitution des Compagnies qu’on 
‘S  y  établit. Celle de Velho Oldembourg 
'lavoit porté l’atteinic la plus funeRe 

■’f'au Commerce National; celle c[ui y  fut 
■: créée le 7 Juin de la meme année 1 7 5 5 ,  

fous le nom de Compagnie du Mara- 
j.gnon &  du G ran d -P ara , ne lui fut 
>t p eu t-ê tre  pas moins nuifible. Si elle 
^.enrichit Carvalho dont elle étoit l’ou- 
' vrage fa v o r i, &  q u i, d it-on , y  avoit un 
T intérêt confidérable, elle caufa la ruine 
i d’une innnité de familles. A cette Com- 
(pagnie compofée d’un très-petit nombre

X}(V. 
Etablif^ 
fementde 
la Cam
pa anie de 
Commer

ce du 
Mara- 
gnon.
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de perfonnes, furent attachées des pré
rogatives fans bornes. Elle eut le pri
vilege exclufif de la Traite des N egres, 
&  outre deux vaiiTeaiix de guerre que le 
Roi lui donna, il lui fit encore en argent 
des avances coniîdérables*

 ̂ Cet établiiTement excita de v ives 
reclamations de la part de tous les 
Negocians Portugais, non-feulement a 
Lisbonne , mais encore dans toute 
1 etendiie au Royaum e. Ils prévoyoient 
le coup terrible que cette Com[oagnie 
adoit leur porter , en leur enlevant 
toutes les refiburces qifoiTrent à Fiii- 
duilrie &  au Commerce les belles Sc 
riches poiTeiîions du Portugal dans les 
quatre Parties du Monde j poffeffions 
qm fufîîroient pour a/furer le bonheur 
de toute autre Nation moins indo
lente que la Portugaife. On fît au R o i 
plufieurs rcpréfentations pour Fengacrer 
à retirer cette proteûion ouvertem ent 
acvOrdce au monopole j elles furent 
toutes inutiles. C arvalho, ferme dans i 
fon p ro je t, &  réfolu de ne point r e - 1 
Cdlci , marqua le plus v i f  reiTentiment i 
a tous ceux qui oferent s’en plaindre, ' 
S>C aha jLifqu a fiiire arrêter les princi-  ̂
paux Négocians qui étoient d’un avis J
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contraire. Peu content même de cette 
détention, il les fît juger en toute ri
gueur : huit des plus riches &  des plus 

^accrédités furent relégués pour huit ans 
■ Mazagan en A frique; on en exila un 

îpliis grand nombre encore , pour le 
: gmême tem ps, dans de médians villages 
üjéloignés de la Capitale.

Ces punitions exercées avec tant de 
;ejifévérité à propos d’une Compagnie de 
;iÜCommerce ne fe bornèrent pas aux 

. sfeuls Négccians. Elles s’étendirent à d’au- 
, :litres peribnnes qui n’avoient pas le moin- 
id re  intérêt à cette Compagnie. L ’exil 
i’̂ des deux Jéfuites Emmanuel Ballefter 

Benoît Fonfacca attira fur-tout l’at- 
^jStention générale des Portugais , peu 
ifpaccoutiimés jufqu’alors à voir cette So- 
liciété puiifante expofée à de femblables 
(^humiliations. Le premier de ces Peres, 
1 prêchant à Lisbonne dans l’Èglife de 
■ BSainte-Marie, avoit pris pour texte de 

Acfon fermon ces paroles : N cgotiim in i 
wdtim vm io. Son but étoit de prouver 
.Jqu’il y  avoit entre Dieu &  les hommes 
aune fort^ de contrat &  de fociéîé de 
acommerce dans laquelle ceu x-c i ont 
ctout l’avantage. Quoique dans tout ce 
idifeours, il n’y  eut pas un mot qui

xxvr,
Diyerfes 
perfon- 

ncs font 
exilées à 
Vocca- 
fion de 
dite  

Compa- 
gnii.
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eût le moindre rapport à la Compagnie 
du A'iaragnon, le pénétrant Carvalhc 
Il y  découvrit pas moins une malignkt ' 
puniflable. Il accufa le Prédicateur d’}; 
avoir fait d’un bout à l’autre la fatire 
de cet etabliiTement. En coniec|uence, 
il envoya au College des Jcfuites une 
voiture avec un OfHcier un déta
chement de Soldats qui firent fortir 
fur le champ le Pere Balleiler de Lif- 
bonne. L ’Infant D om  P e d re , le Mar
quis cî Allegrette &  le Pere M oreira, 
inifruits de fon innocence , s’intéreiîé- 
rent en fa taveur auprès du R o i;  mais 
ce Pirince, prévenu par fon M iniilre, 
fe reilîfa conilamment à toutes les fol- 
licitations.

L ’exil du Pere Fonfacca qui étoit 
Procureur du Maragnon 5 eut pour caufe 
une réponfc imprudente de ce Ileîi- 
gieux. D es Negocians lui demanrloient : 
quels avantages on pouvoit fe prom et- * 
ire  de la Compagnie qui venoit d’être • 
établie. Il répondit avec franchife qu’il 
ne croyoit pas qu’ils balançaffent les. 
depenfes qu’elle occafionneroit. C ar- ■ 
valno à qui cette réponfe fut rapportée, 
fit a y iîi-tô t  fîgnifier au Pere Fonfacca 
un ordre du Roi qui l’exilo it; mais le
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dcfailreux événement du premier N o
vembre 17 5 5 ,  iiii'venu deux jours après 
cette figniiîcaîion , fut caufe qu’elle 
n’eut aucun effet.

Nous voici infeniiblement parvenus XXVn. 
à cette époque fi funeile au Portugal, Tremble* 
à ce tremblement de terre épeuvan- 1 1  
table qui répandit la défolation dans iNovan* 
tout le R o yau m e, fu r-to u t dans la^^^'7/r* 
Capitale , &  cfui força Carvalho de 
fufpendre pour quelque temps l’exc- 
cution de fes vailes deiTeins. Nous ne 
nous arrêterons point ici à décrire dans 
tous fes détails cette aifreufe cataf:ro-

i' phe qui changea prefque en un mo
ment une ville opulente &: fuperbe 

, ên un fpeéfacle d’horreur &  de pitié, 
jjPlus de vingt ans écoulés depuis n’ont 
jp u  en effacer l’idée , &; ce feu! fou- 
avenir remplit l’imagination de douleur 

d’effroi. Nous renvoyons le lecfeiir 
/aux Deferiptions multipliées qui en 
■jfurent faites dans le temps ( 1 ) ; nous

( I ) Outre ces'Defcriptions particulières , on peut 
',;,pconfu!ter fur ce malheureux événement, VHiJloire 

ide /755, liv, dernier , les Mercures de Hollande des 
■ 'iniois de Décembre 175:5 , Janvier &  Février 1756,  

la Géographie de Bufehing, tom. i ,  art. Por- 
\\itugal.
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dirons feulement que le Roi v ive  Tient l 
touche des maux de fes fu jets, &  ex-" 
pofé lui - meme avec toute fa C o iir l 
aux tnRes effets de ce terrible fléau ,!,'.: 
n oublia rien pour foulager tant d’in-^^' 
fortunes réduits à l’état le plus déplo
rable, &  placés entre la crainte'd ’être 
a chaque inflant engloutis, &  celle d e l  
penr de mifere. Caryalho , forcé de f  
féconder les intentions bienfaifantes de î 
ion Maître , &  pénétré, du moins e n 'l , 
apparence, d’une égale com paflion, fe 
nata de donner les ordres convenables 
pour fecourir cette foule de m alh eu -|’ 
re u x , enfevelis à demi-vivans fous des ^ 
monceaux de ruines, il fît aiiflî punir 
feverem ent quelques fcélérats qui pro- 
htoient du défordre &  de la confu-
ijon générale pour vo ler avec plus de 
liberté.

Maisöle caraéfere de ce Miniflre per
çoit même à travers ces aftes d’huma- 
nite &  de juflice. Nous n’en donnerons 
pour preuve que le trait fuivant. Le<
Roi ayant demandé au Général D om  
le d re  d’Almeida , Marquis d’A lo rn a , 
peie du Seigneur de ce nom aéluelle-' 
ment v iv a n t , &  que fes malheurs ont m 
rendu fi célébré, ce qu’il étoit à propos f

Œ'
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faire dans de fi triiles circonftances : 

Trois chofes, répondit le Marquis : erî  
terrer les morts ,  pourvoir aux hefoins des 
yivans, &  fermer les ports, Carvalho fei
gnit d’approuver un fi fage confeil, &: 
iniinua au R oi d’envoyer Almeida à Se- 
tuval pour y  faire les approvifionnemens 
néceiTaires à la Capitale. L ’infortuné 
Dom  Pedre partit pour cette efpece 
d’ex il, dont il ne fut point rappelé &  
où il finit fes jours.

Ce fléau deÎLruéleiir dura plufieurs 
mois, &  dans ce long in tervalle , peu 
de jours s’écoulèrent fans qu’on ne ref- 
fentît de nouvelles fecoiiifes. Q uel
ques - unes même furent aiTez violentes 
pour achever de ruiner de fond en 
comble ce qui refioit d’édifices dans 
cette malheureiife Cité. A  cette déplo
rable calamité s’en joignirent d’autres 
qui réduifirent les Habitans à la plus 
aiFreufe mifere. Le feu confuma leurs 
effets les plus précieux : les eaux du 
Tage fe débordèrent avèc une telle 
impétuofité, qu’après avoir fubmergé 
une infinité de bâtim ens, elles inon
dèrent les campagnes voifmes : des 
pluies continuelles tombèrent pendant 
plufieurs jours avec une abondance
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extraordinaire; de forte que les maîa-| 
dies occaiionnées par l’humidité , lel' 
iioidôsC la fa im e n le v è r e n t  un grand p 
nombre de ceux qu’avoient épargnési-.5; 
les tremblemens de terre. f V

L e  Roi ne ceiîa de donner à fea t , 
peuples les marques les plus touchantes' 
de ion amour paternel &  du tendre! - ‘ 
interet q iiilp ren o it à leurs maux'. P é-®’ 
netré de douleur à la vue de tant d e l 
m alheureux, il leur ht diilnbuer gra-i 
tintement du pain , de l’argent êz desf "’ 
planches pour fe conilruire des bafa-1- 
ques ou ils puiTent fe loger. II y  avoit^ 
une telle  ̂quantité de morts , le fpec- 
taeje en étoit fi eiFrayantj&  fi hideux,? 
qu ’il glaçoit d’horreur les plus in tré Î  
pides, &  que perfonne n’ofoit com J 
mencer à déterrer ces cadavres eniafi'és,^ 
pour , leur donner une fépulture plus 
conveiiabie ; Jofeph fut le premier àj| 
en montrer l’exemple. On lui confeil-*?^ '̂' 
lo it  de fe retirer à P o rto , oii ces ter- 
nbles cqnviilfions de la nature avoient 
fait moins de ravages que dans les 
autres villes du Royaum e ; mais il , 
ne voulut jamais en entendre parler ; 
n ayant pas, difoit-il, le courage d’aban
donner ion Peuple dans cet état da

défolation.

'ïiie.

k l
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léfolation. Tous les Souverains de 
’ Europe furent vivem ent touchés de 
:e défailre, &  ceux d’Efpagne &  d’An
gleterre plus que tous les autres. Ces 
ieux Princes fe hâtèrent d’en voyer au 
R-oi T rès-F id e lle  de l’argent &  des 
i^ivres en abondance, pour être dif- 
rribués aux”  pauvres Habitans de L if- 3onne. On vit à cet effet arriver 
d’Efpagne un grand nombre de mulets 
chargés de toutes fortes de provifions; 
ecours qui fauva la vie â une infinité 
le malheureux que leur extrême indi
gence avoit forcés à paffer déjà plu- 
îeurs jours prefque fans nourriture.

^ n e  calamité aufîi générale , aufH 
Funefte à tant de familles qu’elle ruina 
fans reffource , qui réduifit tant de 
oerfonnes nées pour une autre defdi- 
lé e , à mendier le pain néceffaire à leur 

■ ubfiflance, fembla être pour Carvalho 
éul un événement heureux. Traité par 
a fortune avec une forte de prédi- 
e£Hon , il fut du petit nombre des 
habitans dont les maifons ne furent 
ipoint renverfées. Il fe' hâta d’aller lui- 
nême en porter la 'nouvelle au R o i ;  
Si tandis que les malheureux Portu
gais recouroient à la priere &  à la 

Tome / . D

J .

Î
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pénitence pour cicfarmer le bras 
D ieu ven geu r, le tranquille C arvalh c"' 
contemploit avec indiiFérence ce phé* 
no^mene e f c y a n t ,  6c n’y  voyan t qu’uni!' 
effet neceiTaire des caiifes naturelles #  ' 
croyo ït fort inutile de s’adreiTer a u f 
U e l pour en être délivré. Le b o n h e u r l ‘̂ 
de ce Miniffre dans la difgrace com4^ 
mune frappa tellement le R o i ,  qu’i l i  
crut devoir l’attribuer à une p r o v iJ- '' 
dence particulière, Sc dans cette idée 
il reprit avec aigreur quelques C o u r ’ ’ 
tiians qui blainoient hautement la con- ‘̂̂ 
duite de Carvalho. » O u i S ire , répondit'^- 
» en plaifantant le Com te d’Obidos cé-i-t‘̂ " 
» lebre par fon efprit &  fes faillies,
» il elt vrai que la maifon de M. de^
» Carvalho a été con iérvée; mais celles ^ • 
» de la rue Z u ia  ont eu le même avan- 
» tage «. La rue Zuia eif celle oii de- 
meuroient alors à Lisbonne les filles 
publiques. Le  parallèle étoit peu ilat- 
ieur pour le M iniffre; cependant une 
reflexion fi fenfée, fi propre à détrom^: ■>
jier le Monarque , ne lui fît point 
changer d’opinion. Il ne l’attribua qu’à ,.i

^  maligne envie contre fon -c. 
iîdelle Carvalho.

17 ^ 6 , Ln fin j au mois de Février de l’année
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■ "'Suivante, les fecoiiiTes devinrent plus 

i fares, les efprits commencèrent à fe 
:[i>|airurer, &  on s’occupa férieufement 
c -le rebâtir Lisbonne. On fît en confé- 

■ ̂ uence divers projets pour réunir dans 
:sette Capitale la beauté à la fûretéo 
"lais cette vaife entreprife exigeoit des 
bmmes immenfes, tant de malheurs 
'•éunis avoient épuiié les coffres de 
’Etat. Carvalho, pour en remplir le 
ide, £t impofer par le Roi un nou-- 

t/eau droit de quatre pour cent fur 
OLites les marchandifes venant de l’E- 

'i.J.ranger. Cette nouvelle impoiition in- 
i:éreffoit fur-tout les Anglois , maîtres 
île tout le Commerce du Portugal, &

Il dont elle ne pouvoit que gêner beau
co u p  les opérations. Ils dévoient être 
sl’autant plus fenfibles à ce procédé 
ijque, dans les circonilances aàuelles, 
ils avoient ce femble à fe promettre 

./coût autre chofe de la reconnoiffance 

. des Portugais, il étoit entré ces jours xxvill. 
knêmes dans le port de Lisbonne plu- MeW- 
sieurs vaiffeaux chargés de vivres Sc 

. aie proviiions, fans compter une fomme Ânglois 
aie 40,000 livres ilerîings, le tout en- « l'occa. 
avoyé par l’Angleterre pour ‘ foulager les {°” 
lüiialheureux Habitans de cette Capitale.

D  ij

id '
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7^  ̂ O r R E S
D éplus, Sa Majeilé Britannique venoil:
de faire préfent au Roi Très-Fidelkl 
d une quantité confidérable de vaiiTellel " 
fuperbe, travaillée par les meilleur *̂ î 
ouvriers de Londres. M. de Cafrresf 
Envoyé d’Angleterre à la Cour de Lif-if 
bonne, inRruit de cette nouvelle taxe , - 
en témoigna fa furprife &  ibn mécon- td' 
tentement. Il s’en plaignit vivement à i 
Carvalho, &  lui repréfenta avec cha-  ̂
leur l’atteinte qu’elle portoit aux Trai- 
tes de Commerce qui fubiiiloient entre 
les deux Nations. Les autres Minières Ai 
etrangers iliivirent l’exemple de M. d é jà  
Caiires j mais toutes leurs démarches|i;)i 
furent inutiles. Carvalho fe contentaiTaiu 
de repondre en termes généraux que '̂s.. 
le Roi ne manqueroit pas de prendre enf . 
coniidération im objet de cette impor^^";®

auroit à cet égard les- 
inltrudions neceiTaires. \s

Un autre événement attira bientôt Î '
1 attention des Anglois, &  ne leur Rit  ̂
piere plus agréable. Prefque toutes 
les marchandifes étrangères avoientj 
péri par le feu , par les inondations, 
ou lous les ruines des magafms. Plu-| 
fleurs Habitans manquoient d’habits 
pour l’hiver ; &  dans i’impoflibilité de
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fo procurer des draps d’A ngleterre, de 
Hollande ou de Fran ce, ilŝ  eurent re-̂

 ̂cours à une étoiFe de laine non-teinte 
; :j|qui fe fabriquoit dans quelques Pro- 
':'-i’ijvinces de Portugal. Le R o i îui-m êm e 

c<Voulut les encourager par fon exem ple, 
iii5̂  parut en public vêtu  de cette étoft’e , 
clquoique groiîîere &  à v il prix. La No-

■ ibleiTe en fit bientôt autant, &  les N égo- 
■ icians Portugais gagnèrent en peu de 
’stemps un million de cruzades qui fans 
3 cela auroient paiîe entre les mains des

-l’çEtrangers. La conduite de Jofeph Î 
I Idans cette circonftance excita de grands 

r iqapplaudiiTemens, &  les méritoit. Il y  
Tavoit beaucoup de fageiTe à favorifer 

.ia in fi le débit des produêlions nationa- 
. Aies , à réfiiler au préjugé fi corn- 
T’ hmun &  pourtant fi nuifible aux Etats 
u ijrrnême les plus puiffans, de s’attacher 

3 de préférence aux Marchandifes étran- 
: 3, gérés. Si on eût fiiivi les mêmes prin- 

f;i(i cipes pour tous les autres objets de 
È C o m m erce , le Portugal auroit pu fe 

>4 flatter de réparer bientôt fes pertes, 
de fe relever de l’état déplorable 

' f o i l  tant de défaflres l’avoient plongé. 
VM ais, fo it 'qu’il faille en aceufer l’ex»

■ r trême indolence de la Nation ou l’aC”
D  iij
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tivité non moins extrêm e qui carac< 
ttn fe  le Négociant ;4ngIois, ces com-t 
mencemens d’.nduftrie ne fe foutinrent»|;, 
pas o n g -te m p s; &  le Com m erce n e ii^  
tarda pas a rentrer tout entier clans* 
les mains de 1 Angleterre,

J

\ [iiïiil
k

lÛill

Kirii)

C:

I* t'C



■a?;

■•'i Ü

È M O I R E S
D  U

M A R Q U I S  D E  P O M B A L

L I V R E  T R O I S I E M E .

Carvalho devient P remierMinijîrê  
Principaux événemens ju fquà  
rattentat de la nuit du S Sep» 
tembre lybS,

A R V A L H O , deveîiii maître de 
refprit du R o i , &  joiiiiTant de toute 
fa confiance, n’étoit pas encore fatis- 
fait. Un point manquoit à fes défirs, 
&  cette privation étoit pour lui un 
véritable fupplice. Î1 afpiroit depuis 
long - temps à l’emploi de Pierre de 
Motta qui étoit toujours à la tête des 
affaires du R oyaum e, quoique Carvalho

D  iv
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r ! '^  partie attribué
lAclmimßration. Avide d’honneurs &
fur - tout de p o u v o ir , il falloir à fo „

. ambition demefuree une autorité abCo- 
iu e , cleipotique , indépendante de tout 
autre çjue le S o u vera in ; &  rien ne 
pouvoir remplir fes vues que ce D e
partement regardé en Portugal comme 
ia premiere place du Miniftere. D eu x  
evenemens mirent enfin le comble à l  
les v œ u x ; la m ort de Pierre de M otta î ®  
a ir ivce  peu de mois après le tremble- - j 
ment de terre , &  le retour à Lisbonne ; 
de D o m J_o iu s d’Acimha. Ce Seigneur -  
venoit d exercer à Londres les fo n c - ’ . 
lions d E n v o y é  extraordinaire. Le  R o i i  
voulut recom penfer fes fe rv ic e s , & J ;  
determine d ailleurs à ce choix par le s l ;  
confeils de Carvalho qui fe flattoit*

r ?  trouver dans Acunhal 
un Mimftre fidelle de fes cruautés, i li  
nomma celu i-ci Secrétaire des AfFaires'l: 
étrangères, le lendemain même de fo n J i  
arrivée c ’e ft -A -d ir e , le 3 d e M a i . i l

1. Carvalho prit alors le titre de Se-
Carv.Â„cretaire d’Etat pour les Affaires du
Ä n iß re

Ä  miel-" M l n T " ‘ " i  Ÿ  1Royaux  ̂ M in iltie , il donna un libre cours
me.
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à îa dureté naturelle de ion caraftere.
Si fignala les commencemens de fà nou- 

''svelle Adminlilration par des rigueurs 
"^•>iexceiîives &  mal-entendues. Il imagina 

■ Mdes ilipplices extraordinaires pour met-

âtre un frein aux vols qui dcibloient îa 
Capitale; vols devenus prefque inévi
tables dans les circonilances aéluelles,

' une infinité de m alheureux, fans 
icbiens &  fans reiTources, ne favoient 

'^com m ent fournir aux premiers befoins 
id e  la nature. Parmi les m oyens qu’il 

em ploya, ce lu i-c i mérite d’être diilin- 
gué par la cruauté inexprimable dont 
il porte l’empreinte. Il fit élever dans 
le voifinage de Lisbonne des gibets i i  fait 

itÎffans nombre oii furent attachés 350 
- :ficadavres : fpeélacîe bien propre gÛTc7  
liiaugmenter l’horreur d’un Peuple qui

li ^  A ,  ' 1 1 ^ 1  yoifinaga
-incroyoït etre parvenu au comble de ic 
,,f'la défolation. Mais les châtimens les 
' Iplus rigoureux ne font pas toujours 
3 ceux dont l’effet eû le plus fur. Les 

-j)'voleurs , moins effrayés qu’aigris par 
3cette févérité o u tré e , fe livrèrent à 
id e  nouveaux excès. Quelques-uns fu- 
•rrieux contre l’auteur de ,ces ordres 

}■ i' v io len s, prirent la réfolution de mettre 
s le feu à divers quartiers de la Ville

D  V
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Sc fur-tout à ceux qu’occupoit la C o u r; . 
P aro le  plus heureux liafarcl , on e i r - 
arrêta d eu x, au moment oii ils alioient 
traverfer le T age pour exécuter ce • 
projet. •

M algré les lois terribles du M iniilre, L 
malgré les exécutions multipliées q u i  ̂;%• 
en étoient la fu ite , le défordre &  la ;'r ” 
confufion s accroiiToient à chaque inf- 
tant dans cette Ville infortunée : les , 
v o ls , les aiTaiîînats y  devenoient fans ' îj' 
ceiTe plus communs. Les chofes en h . 
Vinrent a ce p o in t, que les C itoyen s i '' 
qui jouiiîbient encore de quelque fb r - l  
tune , furent obligés, pour leur fureté  ̂
de fkire gard er, plein
les portes de leurs maifons par desi 
troupes de gens armés. Ces précau-' 
tions ôterent aux voleurs la facilité’ 
plus que l’envie de continuer leurs'' 
brigandages; ils fe mirent à faccager’ 
les E gh fes, &  portèrent leurs mains 
iacrileges jufque fur les vafes facrés.
L e  peu d effet de fon extrêm e févé- 
rite ne put déterminer Carvalho à pren- 

^oie de la d ou ceu r, p e u t-ê tre ^  
plus i l ir e , Sz fur-tout plus convenable f  
aux circonffances. Au lieu de tant de  ̂
chatimens ôc de fupplices^ les maximes
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d’une politique éclairée &  la mifere 
affreufe à laquelle ce malheureux Peu
ple étoit réduit, exigeoient plutôt qu’on 
travaillât efficacement à les fou lager, 
qu’on baiiTât le prix des v iv r e s , qu’on 
ouvrît en leur faveur le T réfo r ro ya l 
deiHné . à cet ufage ; Sc par - là fans 
doute on feroit parvenu à rem édier, 
du moins en p a rtie , à des maux ii 
preffians.

C e fut à cette époque que la difette 
des grains &  leur cherté exceffive 
firent ordonner par Carvalho que la 
farine renfermée dans les greniers de 
l’Etat ne feroit diilribiiée aux Boulan
gers que par une fenêtre. Le concours 
immenfe de Peuple dans un endroit û  
refferré fît naître de nouveaux défor- 
dres. Le murmure fut général. On n’en- 
tendoit de toute part que gens qui fe 
plaignoient , les uns de la difficulté 
d’obtenir la quantité de farine nécef- 
faire à leurs befoins, les autres de ne 
pas en recevoir en proportion de l’ar
gent qu’on ' leur avoit fait com pter 
d’a van ce , pluiieurs enfin de la m aii- 
vaife qualité de la denrée qu’on leur 
îivroit. Ces plaintes devinrent bien plus 
v ives en core , lorfqu’on fut que c’étoit

D  v j
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moins le défaut rée! de v iv r e s ,  que 
la iordide avarice des Miniilres qui les 
tenoit à un fi haut prix. On ne put 
en douter en voyan t arriver &  retenir 
dans le Tage plufieurs batimens chargés 
de b le , auquel Carvalho ne voulut 
jamais qu’on touchât , pour ne pas 
mure au débit de celui dont les ma- 
gafins publics étoient remplis. Mais ce, 
M inidre n etoit pas homme à céder à 
de vaines clameurs. Il ne changea de 
p a n  que lorfque le R o i,  inftruit par 
plufieurs Mémoires de l’état des choies 
lui eut ordonné de mettre dans cette 
diltribution de farine plus de définté- 
reilem ent &  de grandeur.

Une nouvelle ordonnance qui fuivit 
cet even em en t, va  prouver combien 1  
Carvalho etoit ferme dans fes principes 
de rig u eu r, &  éloigné de toute idée 
d humanité On eût dit qu’il vouloit fe 
joindre a la nature &  au Ciel irrité 
pour réduire au défefpoir une malheu- 
reule N ation , fans ceiTe accablée par 
de nouvelles d ifgraces, fans ceiTe en ' 
proie a toutes les horreurs des trem - 
blemens de te r r e , de la fam ine, des 
inondations , des incendies &  de mille 
autres fléaux. Il donna ordre aux OfH^

r-t
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DU Marquis de Pom bal.
ciers qui comniandoient les patrouilles 
de faire pendre fur le champ &  fans 
autre forme de procès, tous les va- aux Pa~ 

gabonds &  défœuvrés qu’ils trouve- 
roient la nuit dans les rues. Combien pendre 
d’innocens , combien d’infortunés que 
la nécreiïité feule condam.noit à l’inac- tols Us 
t io n , ont dû être les viftimes de cette 
loi fanguinaire exécutée avec toute \d̂  i^trou-. 
rigueur militaire I Lorfqu’on jette les v̂ roient 
yeu x  fur les circonilances oii fe trou- 
voient alors les Habitans de Lisbonne, 
lorfqu’on penfe û  l’état de défolation, 
de m ifere , de défefpoir oii ils étoient 
p lon gés, on frémit de ce qu’ils durent 
fouffrir fous ce Gouvernem ent terri
ble , fous ce Miniilere de fan g , tou
jours occupé à punir, &  jamais à pour
vo ir  à leurs plus preffans befoins.

Cependant ce ne fut encore -  là 
qu’un léger eiTai de cette d u reté , ou 
plutôt de cette barbarie qui caraftérifa 
la longue Admdniilration de Carvalho.
Il devoit effacer à cet égard la gloire 
de fes ancêtres, fameux depuis long
temps par leurs violences &  leurs 
cruautés. Cette atrocité héréditaire leur 
avoit valu l’étrange diilinélion d’un legs 
pieux fait par un propriétaire de la

I
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IV J ® "^ /O ey ra s  oi, la famille Carvalho •
-  >egs, le c ^ é ^ ;

pieux ç  . ch a ige , chaque jour de fete d el' 
f f j  penilant la MelTe k fes ‘

»OIS fois l’Ôraifon D em i- 1

w  . des Carvalho (  i ) .
Ma,s une fondation f. honorable n i ' 
lut pas lo n g-tem p s acquittée, ou d u '

toins elle ne le fut qu’à demi. P e u J-  
de temps après l ’entrée de C arvalho 
dans le M im ftere, une perfonne digne *  

e foi demanda au Curé d’O eyras s’il 
contmuoit à faire réciter les trois Paier ■
»  O u i , répondit le P a iîe u r , le P eu l 
»  pie les du encore ; mais je n’ai garde 
>» de lui en apprendre les motifs. J ’ai foin i 
»  de les prononcer fi bien entre les dents I 
’ > que perfonne n’y  comprend rien ' 
Une pnere fondée pour une femblable 
c«.ufe, paroitra a vecraifon bien extraordi-' 
naire pour le temps ofi nous fommes. Q ue

fo n h e™  Critiques &  les Philo-
io  re l font établis juges de l’Hif- 
o ire . Ils d iront,  &  nous avec eu x, qu’ii

1)'-
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,ijy- a ties Nations reculées encore de 

deux fiecles par rapport à celui oii elles 
ijlvivent 5 ou que dans les m œ urs, ainfi que 
dans les édifices, il y  a fouvent des 
relies d’antiquité &  de barbarie.

Si les cruautés de Carvalho ie fuiTent 
bornées à punir févérem ent les voleurs 
&  les afiafiins, le Portugal auroit pu 
efpérer de goûter quelque repos après 
leur entière d efin ition . Mais combien 

Ç d’autres en furent les malheureufes v ic- 
times qui, loin d’être nuifibles à l’E ta t, 

,|iavoient bien mérité du Public &  jouii- 
foient de l’efiime générale ! Les rigueurs 
exercées contre eux furent un m yfiere 

. , pour la N ation , qu’on chercha à trom per 

.^,par de faux prétextes fort éloignés des 
.lA'éritables motifs. Nous fomrnes par- 

venus à les pénétrer, nous allons 
faire part de nos lumières au ledeur 

■' impartial, fur un événement qui mérite 
toute fou attention.

Le 2 3 Juin 1 7  ̂  6 ,  on arrêta dans la nuit 
Martin de la Rocca Oldembourg , fils du f  
célébré Négociant Félicien Velho Oldem- Manin. 

; bourg dont nous avons parlé plus haut.
À On s’afliira en même temps d’un de fes defes 

amis nommé Emmanuel Carvalho. L ’un 
ôc  l’ autre avoient perdu leurs maifons

V,
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dans le d éfa ire  qui rcnverfa prerquel 
toutes celles de La Capitale, &  s^^toientu ■ 

ge^ cbns le jardin des Capucins, donti 
deux furent auiTi enlevés. Ces Reli
gieux s’appeloient l’un le Pere Clé^- 
m e n t, faiitre le Pere Illuminé , t o u l '  
deux très-agréables a» Roi , &  
diihngues par leur efprit que par le u rL  
vertu. On arrêta encore D om  Françoish
Texe,ra Avocat célébré, &  trois autres^
Religieux de d.fferens O rdres, dont un .i 'b  
Moine de Sam t-Jerom e, étoit frere de la, il- 
locca. Tous ces pnionniers furent con-i-i-i 

cluits cans les maifons même des OfBciersHal 
ne Ju ftice , oii on les garda à v u e , &  o ù Î 
| S ubirent pendant pkifîeurs jours unli 
m teriogatoire r ig o u reu x , en préfencei 
du nouveau Secrétaire d’Etat D om f 
Roms dAcunha. L ’A vocat Texeira • 
pUis accoutumé fans doute à caufer de’  I 
1 inquiétude aux autres qu’à en éprou -' 
v e r  ku-m em e, fut faifi d’un ferrement i 
de cœur fl violent qu’il termina f e j  
joiirs a va n t  la fin du procès. Les deux ? 
Capucins furent renfermés dans une

étroite p r i fo n ,&  tous les autres, con
damnes a un exil perpétu el, furent 
trmrfportes a la garnifon d’Angola e,n 
Afrique. D es le prem ier jour de leiu;

eiri
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déteniion, Carvalho répandit le bruit 
qu’ils étoient criminels d’E ta t, &  cou
pables d’avoir entretenu avec les Minif- 
ires de quelques PuiiTances étrangères 

" Q de fecretes correipondances tendantes à 
■ ''<*Coulever la Nation contre fon légitime 

'“Souverain. La conduite irréprochable 
qu’avoient tenue juiqu’alors les pré
tendus criminels, clémentoit trop hau
tement cette accufation, pour qu’on y  
ajoutât foi ; mais Carvalho y  gagna 
du moins de s’aiTurer toujours davan
tage de l’efprit du R o i, en nourriiTant 
fes foupçons, &c la crainte oii il étoit 
continuellement de perdre fa Couronne.

Cependant Jofeph ne pouvoit guere 
fe trom per fur le véritable m otif de 
ces emprifonnemens. Ce Prince qui 

'tu| avoit des bontés pour la R o cca , ne 
dédaignoit pas d’avoir quelquefois avec 

. )[' lui d’aiTez longues converfations. Un 
-.'jïl jour entr’a u tre s , il lui dit avec fa 
;:?i familiarité ordinaire : »Q uand viendra 
ir'j » donc, mon cher la R o cca , le jour 

• rs » qui nous ramènera un peu de trari- 
» quillité ? Quand finiront tous ces 

-: » tremblemens de terre } Sire , ré- 
» pondit la Pvocca , j’ignore ii nous en 

'] » verrons jamais la fin. Au lieu de

;ü 'ï .

I ; u t-
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»  ^availler à appaifer le courroux du P 

Je ljilfem b le  qu’on ne cherche qu’à f-

> le provoquer. On n’a plus de r e f w a i
u “ "" > la juftice eft fou- ï
. pieds, les foandales iè niul-||* 

« f  hem , les vexations , les ab st- ' 
»  cl autorité augmentent de jour e ir ^  
«  jour «. L ’imprudent la Rocca s’é te n J 
dit fort au long for ce fu ie t , 6c %
e w ’ r r t ' “  ‘î “ ’  ̂ C a r 'v a lL  f e Setoit 1 auteur de tant de maux Le R a

vivem ent fra p p é .lu i ordonna de n^^^
qti’il venoit de lui 

o ite , &  de le faire atteiîer par des ner- 
fonnes dignes de foi. La R occa fo r ;

moire” le '"édigea fon Mé-

que nous avons nommés plus haut, &  
e p re fe n ta  au R o i,  qui lui dit en fo 
e c e v a n t : N ’en doiiie p a s , .Martin

> e regne de Carvalho eft fini «. Mai
gre cette aiTurance, le Mémoire d e t
R occa n eut d’autre effet que de per
dre fans retour fon auteur &  « u x  
qui 1 avoient foufcrit. L e  R o i fit appe
le r  fon Miniftre , lui montra l ’é L 't  
qu on venoit de lui rem ettre, &  l’accabla

l ’a r^ d e ^ f celui-ci eut fi bien
t de fe ju ftifier,  il peignit avec des



DU M a r q u i s  d e  P o m b a l ;  9 1

:ouîeurs ii fpecieufes fes acciiiateurs 
:omme autant de traîtres à la P atrie , 
k. d’ennemis du Gouvernem ent , que 
e Roi ne put Te détendre de confentir 

rli leur punition 6c d’en charger C ar- 
l' âlho lui-m êm e.

C e prodigieux afcendant du M iniilre 
jur l’eiprit du foible Monarque ne fe 
démentit dans aucune circonilance. T o u 
tes les fois qu’on préfentoit à ce Prince 
,j.in Mémoire contre C arvalh o , il le re - 
nettoit fur le champ entre fes mains ; 

j|k: c e lu i-c i, après l’avoir lu ,  ne man- 
;'çr, {uoit pas de s’écrier avec la plus v iv e  
imindignation : » Voilà , Sire , les excès 

-ly» oîi fe portent la noirceur 6c la per-
■ fd ie . On voudroit à quelque prix
■ que ce fût m’éloigner du fervice de 

• V o tre  M ajeR é, parce qu’on connoît
mon attachement pour V o tre  P er- 
ibnne R oyale. Mais on n’y  réuiîira 

jj* pas : je vous ferai iîdelle : mon zele 
eR à l’épreuve de ces complots téné* 
b reu x , de ces vains efforts des Pé- 

d- drijies C ’eR fous ce nom qu’il fe 
idaifoit à défigner les partifans de l’in- 

ant D om  Pedre. On fait affez combien 
le fois un titre bizarre , une fimple 

i pithete donnée à un p arti, ont e u ,
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pour le décréditer, plus de pouvoir 
que de graves acciifations. Ces armes 
qui paroiifent fi fo ib les, font fouveni '- 
les plus dangereufes , &  le Politiqu«-'^ 
en connoit bien mieux l’ufage que

hilofophe ne peut en expliquer 1|# 
orce. C eil: ainii que Carvalho faifoi#^’'' 

ler\nr à s’aiîermir dans l’eilime &c 
confiance de fon Maître les m oyen B it 
meme qu’on em ploy oit pour le per-st 
dre ; &  le malheureux fuccès des Mé-i 
moires préfentés contre lu i , apprit à’: 
leurs auteurs combien il étoit dange-^n- 
reux  ̂d’ofer fe plaindre d’un MiniAre 'm
a qui on conçoit le foin de les en*lfĉ  
punir. ' f

Un empire auiTi abfolii fur les vo
lontés du R o i rendit Carvalho maître 
du Royaum e en tier, &  il commença 
a elever aux premieres charges de l’Etat 
les amis &  i'es créatures. Celui de tous 
a avancement duquel il travailla avec 
le plus de ch aleu r, parce qu’il s’en 
prom ettoit des fervices plus im.por- 
tans, fut fon couiin le Commandeur 
François d’Almada , &  Mendoza qu’il 
ht nommer Ambaffadeur à R o m e ,  à 
la place de F reyre  d’Andrada Enferra- 
bodes. C e lu i-c i, quoique irréprochable

lOF
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 ̂ ’ ans fa conduite, quoique exerçant fon 
" niniilere à la faüsfaftion générale des baffadcur 
ieux Cours , quoique s’étant acquis f 
dans cet exercice la meme eltim e, la d £̂n~ 
même confidération dont il jouit au- 
purd’hui dans l’éminente dignité de 2rand-Chancelier du R o yau m e, reçut 
ordre, fans autre explication, de quit
ter Rome &  de fe rendre en Hollande 
en qualité de Miniilre de Portugal. C e 
Seigneur connoiifoit trop bien le carac
tere de Carvalho , il favoit trop com
bien fes maximes étoient oppofées aux 
fie nues , pour ne pas fentir tout le 
rifque que couroit fa fortune fous fon 
MiniRere. Il s’en étoit même ouvert à 
quelques perfonnes, fur l’attachement 
defquelles il comptoit. Cependant vive^ 
ment bleiTé de cet ordre injurieux qui, 
au lieu de le faire paifer à un poRe 

•jplus é le v é , le faifoit defeendre à un 
-(moins honorable, il confulta un de fes 
(iamis fur le parti qu’il avoit à prendre, 
vi C elu i-ci lui confèilla d’obéir , &  de 
. répondre qu’il étoit prêt à fervir le 
.Roi à quelque titre &  dans quelque 
emploi que ce fût , y  ayant tout à 

.. craindre que ce déplacement ne fût un 
piege qu’on lui tendoit pour le perdre

Pi
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en cas de réfiiîance. Enferrabodès fuivit' 
ce iage co n fe il, &  fe prêta aux inten- 
tioiis de C arva lh o , quelque ofFenfantes> ■ 
Çju elles lui parulTent pour fon honneur.i,;««;

remit la place au Commandeur qui ft »■  
pendant fon long féjour à R o m e , r é ^ i '  
pondit parfaitement aux vues de foniiiU' 
i r o t e it e u r ,  dans la conduite de qtiel-l|ls; 
cpies affaires très -  importantes d o n t f  

re^flrons compte c i-a p rè s . I ,  
M ais, avant de paffer aux autres évé-lT;;:, 

nemens du Miniffere de C a rv a lh o ]E t  
nous devons dire un m ot d’une a v e n rl»  
lire ties -  extraordinaire , arrivée aiiSv 

d A oû t d e là  même année I7S(5.*Ç
I r ™ ’ caufa un nouvel effroi i-'

(„S p ^ r  malheureux Portugais, fon extrême  ̂
rigno- ifigu-lante mérité bien que nous lui

d’Anii-  ̂ ce fait paroîtra-t-il à quel-
icru, ques-uns de nos ledeu rs, plus incroya- im 

ble encore que ridicule ; mais nous ofons 
leur en garantir la v é r ité , &  il cft une 
preuve trop frappante des talens &  

es umieies de Carvalho pour lui en 
dérober la gloire. D es Officiers d’Ar- 
tillene devoient éprouver cent vingt 
piec(^ de canon, qu’on avoit fait venir 
des Pays etrangers pour le fervice de
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TArfenal. Ils les conduiiîrent avec beaii- 
:oiip de foîennité , &  un concours 
mmenfe de perfonnes de tout é ta t , 
le l’autre côté du T a g e , fur une col
ine appelée Montéjo ; &  comme ix 
tuciin d’eux n’eût jamais entendu par
er des effets que produit le falpêtre 
mflammé, ils imaginèrent de faire partir 
:es cent vingt pieces toutes dans le 
nême temps. Ils les chargent en con
séquence , 6i  en hommes prudens , y  
nettent le feu d’aifez lo in , dans la 
:rainte que quelqu’une ne vienne à 
klater. Cette décharge générale ne fît 
entendre qu’un fo n , mais fi épouvan
table qu’on a peine à s’en form er l’idée. 
On crut que la Ville alloit être encore 
une fois enfcvelie fous fes ruines : les 

- ï nurs de plufieurs édifices, déjà ébranlés 
U-par les tremblemens de terre s’écrou- 
tiiïierent avec fracas ; des poutres, qui 
c l  fervoient d’étaies au toit de l’Eglife de 

ISainte -  Marie , furent renverfées , 
ituerent deux femmes &  bleiiérent 

J cinq autres perfonnes. On peut juger 
■ p a r- là  des grands progrès qu’avoit 

• il'fait la Baliilique , fous la protection 
■ \ô&c la conduite de Carvalho , de ce 

Miniflre qui ne ceffoit de blâmer

-Il
■ *

" 'jJ !4

■ 'ti
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I indolence du Gouvernem ent précé
dent , &  fe vantoit d’avoir , par les 
lumières qu’il avoit rapportées de Lon - 
d ie s , fait renaître en Portugai le goût 
de toutes les connoiiTances.

VIII. A vec une prévention aiiiTi exclufivei»
êS talenS, il étoit diffi- 

Mendoia qu il fit grand cas de ceux des li r 
^eal. aiiiîî ne v o y o ït  - il pas de fang a

fi Old qu 011 oiat s’oppofer à ies dei- - , 
feins. L  Abbe D iego de Mendoza C o rte  i|# 
P.eal, M iniilre de" la Marine &  d’Ou-*^’ 
tre-m er, ne fe prêtoit fou vent qu’avec 
répugnance aux idées de CarvalhoJ 
Cette repugnance perçoit à travers 
tous les eiforts qu’il faifoit pour la 
cach er, de peur de s’expofer au r e f  
fentiment du plus vindicatif des hoip- 
mes. Depuis long-tem ps les Politiques^ 
prévqyoient fa chute ; &  en effet d m i L .  
la nuit du 30 Août , la foudre é c la ta jt  
fubitement , &  il fut privé de fo i# ^  
emploi. Comme fon mérite diilingué 6c 
fes cpialites aimables lui avoient con-—] ■ 
cilié l’effime &  l’amour de tous f e s i i .  
Concitoyens , on fut aiiiîî affligé queHfc 
furpris de fa difgrace. L ’étonnement 
s accrut encore à la vue d’un Manifeffe 
qui fut publie &  affiche le jour fu ivant,

k
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I dans lequel Mendoza é p it  traité de 
lim ilre infidelle , de traître &  d’en- 
T.mi de la Patrie. Perfoniie ne crut 
j i ’un homme que fon intégrité ôc fa 
iroiture avoient rendu l’objet de la 
ommune admiration , un homme que 
rs aéHons juilifioient d’une maniéré iî 
lïlatante aux y eu x  de tous les gens 
adalrés , pût être coupable des crimes 
Mi’on lui im.putoit. On s’épuifa en rai- 
Innem ens &  en conjeûures fur les 

.firitables caufes de cet événement ;

tais elles ne furent connues que d’un 
itit nombre de perfonnes. C ’eil d’elles 
î.ie nous les avons apprifes , &  le 

'ï)m pte que nous allons en rendre au 
ciiblic ne peut manquer de l’intéreiTer.1 Peu de jours avant la mort du Secré- HT. 

■ r.ire d’Etat Pierre de Motta , il s’étoit  ̂
v evé une légère conteilation entre 

arvalho &  l’Abbé M endoza ,  au fujet nement, 

l'une nouvelle Compagnie pour le 
T:)mmerce du Maragnon qu’on vo iilo it,
'-it-on , établir pour le compte du R oi, 
i.:)feph, voyan t cette diverfité d’opi- 

fÿons , ordonna aux deux M inières 
fa l le r  conûilter Motta qui , quoique 
■ letenu dans fon lit par fes infii-mités &  

n n  extrême vieilleiTe  ̂ avoit confervé 
Tome L  E*
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toute ià tête , &  dont le R oi fu ivo îi 
encoi-e les asus préférablement à ceu;|' 
de tous les autres. Carvallio  s’ v  renHii 
le p re m ie r , propofa l’affaire V ous l e  
point de vue qui convenoit à fes inten
tio n s, &  parvint à obtenir du vieux*- 
Secretaire l’approbation qu’il défiroit.*' 
i  out fier enfuite de ce fuccès , il coiwi 

rut en rendre com pte au Roi. Mendoza 
y  alla a fon to u r , &  mit dans l’expofé- 
de (es raifons tant de force &  de ciartéi' 
que M otta ne put fe défendre d’être 
de fo n  avis. Mais , lorfqu’il voulut e n -  
parler au R o i ,  ce Prince le reçut t r è s - •‘ - 
mal , le traita d’impofteur , &  lui dit C 
q u il etoit dejè mftruit des véritables 
lentimens de M otta. Mendoza iufte- 
ment bleffe de cette injurieufe imputa
tion , fupplia le Monarque de lui per- 
inettre de fe juiîifier en mettant fous 
les y eu x  le témoignage de M otta lui- 
rneme. C e Prince y  confentit , &  le - 
v ieux M in iftre ,in ft l-u itd e to u t ’ ceq Î,1 f 
s i-LOit paffc , attefia dans un écrit ligné t 
de fa main , qu’il étoit de l’avis de ‘ 
Mendoza &  non de celui de Carvalho 
qui 1 avo .t trompé. C ette déclaration 
caula au R o i une v iv e  furprife &  une 
égalé mtlignation, Il jura de punir
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'arvalho , &  de le faire repentir d’une 
it ipercherie aiiiîi criminelle. Mais il 

rriva précifément tout le contraire, 
jofeph ayant mandé fon Mimilre , 

i i i  ayant fait des reproches amers fur 
DU infidélité , celui-ci par fes artifices 
rdinaires, par fes proteflations de zele 
Z. d’attachement , fut fi bien tourner 
efprit du crédule M onarque, qu’il le 
iétermina à ren voyer Mendoza &  à le 
aire punir comme un calomniateur. 

ûcH Le matin même qui précéda fa dif- 
qrace , l’Abbé étoit venu au Palais, &  

i Roi lui avoit fa i t , comme à l’ordi- 
aire , l’accueil le plus favorable. Il 
voit coutume d’offrir chaque jour à 
â M ajeilé quelques plats de confitii- 

-̂ es , qu’il faifoit faire chez lui avec 
.,i>eaucoup de foin par deux Allemandes 
i.)5 |u’il avoit à fon fer vice , &  que le 
Roi , la Pveine &  la Famille R o yale  

jriTouvoient excellentes. Son cadeau fut 
eçu ce jour-là avec les mêmes m ar- 

. [Lies de bonté ; il expédia les affaires 
le fon Département , &  fe retira le 
bir fans que rien pût lui annoncer 
’orage prêt à fondre fur lui. Mais au 

. noment qu’il s’y  attendoit le m oins, 
1  v it entrer dans fon appartement
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D oni Louis cl Aciinha, qui lui demanda 
ceiniiîion^, &  lui lignifia un ordre c 
R oi qm i’exiloit à quarante lieues de 
Cour. Ce coup im prévu fut dautai^ 
plus accablant pour lui , que Joiépit 
avoit toujours montré beaucoup d’e l 
time pour fes talens , &  de goût p o ij 
la douceur de fon caraftere. Ce Princl' 
diioit fouvent que le choix de l’Abbl 
Mendoza pour Secrétaire d’Etat , é t o b  
proprem ent fon ouvrage ; mais qu’ii 
n en etoit pas de même de Carvalhet 
q u i! n’avoit pris que par condefeen.* 
dance pour la Reine fa mer.e. Mendoza 
le retira dans une maifon de campai 
gne •, a une lieue de Porto ; féjoui 
vraim ent délicieux ou il fe flattoit de 
terminer fa^ carrière en Philofophe c 
Chrétien , loin du tumulte du monde 
des affaires , &  libre des fonds poi^ 
gnans , des inquiétudes cruelles com-  ̂iî> 
pagnes inféparables de l’amlDition. Mais 
C arvalho n’étoit pas homme û le laiffer - 
jouir de cette douce tranquillité. Peu de 
temps après il le ht tranfporter , avec 
pîuiieurs autres vidim es de fa h ain e, 
a Mazagan en Afrique. Lorfque clans 
la fn.ee le Portugal eut p e rd , cette  ̂
l la c e  qui lui fut enlevée en 1 7 6 9 1
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Mendoza fut ramené à Lisbonne &
 ̂renfermé dans une étroite prifon oii il 
nnit fes jours , facridé , comme tant 

î l’autres , à la jaloufie &  à la fureur de 
9lbn rival.
< Quoiqu’on ne puiife pas dire que 
iofeph I manquât abfolument d’efprit 
: k  de pénétration , ce])endant fa timi- 
vilité naturelle &  la défiance exceiTive 

• jllqii’il avoit de lui-m êm e, étoient caufe 
uque dans toutes les circonifances il fe 
iaiiToit aifément prévenir par Carvalho. 

ÆiSouvent la vérité s’oftroit à fes y e u x ,  
id la v o y o it , il l’aimoit , il étoit prêt à 
•"'s’y  rendre ; mais bientôt l’adroit Mi- 
miifre le faifoit retom ber dans fes per- 

•' [plexités ordinaires , &  le déterminoit 
à fe repofer entièrement fur fa fidélité. 

(Dans les premières années du .régné 
Me ce Prince , le Com te d’Unhao qui 
/ avoit été fon G ouverneur , le trouva 
! un jour appuyé fur une fenêtre , feul 

plongé dans une profonde rêverie. 
LCe Seigneur furpris demanda â SaM a- 
sjeifé quel pouvoir être le fujet d’une 
itrirteife fi extraordinaire.

» Vous vous en étonnez , lui dit 
♦ » Jofeph ! je fuis R o i , &  j’ignore l’art 
 ̂»  de régner. Mon pere n’a jamais voulu

£  iij

D éf.inci 
du R oi , 
cutrc-e- 
nut pur
CarvuL-
ho.
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»  me donner à cet égard les inlînie( ' 
»  tions convenables à ma naiiTance 
» comme s’il ne m’eût pas jugé digne, ■ 
» de gouverner après lui. Sans hw 
» m ieres, {ans experience , comment, 
» ne pas fiiccom ber fous le fardeauj. 
» d une yafte M onarchie, &  me ga-,t
» rantir des ecueils qui m’environnentis 
» de toute part ?

» S ire , lui répondit le  Com te v ive- i, 
» ment frappe d un langage fi m odeiîe ,.
» ne vous affligez pas , &  craignez fur- 
» tout de vous décourager. Si j ’ofois.it! 
» Conner quelques conièils à V o tre  Ivi 
» Majefte , je lui dirois que fa r t  de r  
»  régner confiée principalement à fe 
» choiiir des M inières vigilans , dé-.
» fmtereiTes, zélés pour le bien public, i 
>> Un R oi ne peut pas tout vo ir par 
» lui-meme , il ne peut pas entrer 
»  dans tous _ les détails du G ouvern e- ■ 
»  ment ; mais il doit veiller fans ceiTe 
»  iur h  conduite de ceux à qui il a 
» confié le dépôt de fon autorité , de  ̂
» peur qu’ils n’en abufent pour op- 
» primer l’ûinocence &  protéger l’in- 
» ju ih c e . Gardez-vous dans vos réfo- i- 
» jutions d’une précipitation toiiiours 
» ÎLineite : que le bien de l’E t a t , que
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le bonhe^ir de vos Sujets , foient 

» dans tous les cas , le but de vos 
deiîeins &  le mobile de vos aiHons.

- '[» Voilà , Sire , ce que me dident mon 
' zele &  mon attachement pour V otre  

■ 4»  M ajeilé «. Joieph écouta avec recon- 
'inoiiTance de fi iàges confeils. Il parut 

•ji|même pendant quelque temps vouloir 
'en faire la regie de ia conduite j mais 

■ jfa défiance, ou plutôt fa pufillanimité 
(naturelle reprit bientôt le deilus. Il 
|n ’avoit ni aiTez de difcernement cians 
^refprit , ni fur-tout affez de fermeté 

dans le caraélere pour ne pas fe laiiTer 
à la fin fubjuguer par le plus entre
prenant &  le plus artificieux de tous 
les Miniftres.

A  cette timidité invincible de Jo -  
H feph I , au peu de confiance qu’il avoit 
I  en fes forces , fe joignoit un défaut 

réel d’expérience &  de lumières dans 
le maniement des affaires. Ses plaintes 
fur la négligence de fon pere à le for
mer aux foins du Gouvernem ent n’é- 
toient que trop bien fondées. Jean V  
étoit fans contredit un Prince très-habile 
&  très-éclairé ; mais , foit prévention 
contre fon fils , foit effet de cette 
jaloufie que femblent avoir les plus

E  iv
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grands Rois contre leurs iiicceiTeiirs 
comme ii la vue de l’héritier de Ieir|: 
PuiiTance étoit pour eux un i'àcheui 'r 
avertilTement que le terme n’en e û  n a ,f  
éloigné , il s’etoit toujours fort p eu |,, 
occupe de 1 education politique du jeune • 
Prince. îl le tenoit éloigné des affaires J . 
^  n avoir jamais voulu  qu’on lui coii4 
fiat aucun fecret du Cabinet. En vaini, 
le Jeiuite Henriquès Carvaiho , Con-Î 
feireur du  Prince du Bréfiî , renrc-l. 
fentoit~il fouvent au R oi la néceiTité L  
de 1 inifruire de bonne heure dans l’art 1 
important &  difficile de go u vern er,  | 
Jean V  , peu touche de ces repréfen- 
tations , fe  contentoit de répondre que 
le peu d’aptitude de fon fils pour les 
affpres rendroit inutiles tous les  fo in s  
qu’on prendroit de l’y  form er. Un jou r 
cependant,par condefcendance pour le 
CqnfeiTeur , il confentit que le jeune 
Prince fût appelé à un Confeil parti
culier ou devoir fe traiter une affaire 
q iu  e x ig e a it  le plus profond fecret. 
Mais au fortir du C o n fe il, Jofeph ne 
pouvant contenir la joie que lui cau- 
io it  une faveur fi inattendue , courut i 
commimiquer l’affaire en queffion à la I 
1 nnceffe fa inçre y ôc à quelques autres
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ÍDames de la Cour ; en forte que tout 
•le monde en fut bientôt inilruit. Le 
:Roi le fut , &c reprocha vivem ent au 
P. Henriques de l’avoir engage à cette 
fauffe démarche. » Vous v o y e z  , lui 
>» d it- il, la co n f ance que je dois avoir 
» en mon fils ; il eil fecret^ comme 
» une femme «. C et effai n’etoit pas 
propre à faire changer le P<.oi de façon 
de penfer. Ce fut pour , lui un nouveau 
m otif de donner au jeune Prince rnoins 
de part que jamais à l’Adminiflration.
. A vec auifi peu d’expérience , auiTi 
peu de connoiiTance des hommes &  
des affaires , on ne doit pas être étonné 
que Jofeph naturellement bon , &  aufîi 
éloigné de foupçonner dans les autres 
le deffein de le trom per , qu’incapable 
de trom per lui-m êm e, fe livrât fans re
ferve à un homme qui ne ceifoit de lui 
protefferune fidélité inviolable &  un at
tachement à toute épreuve : proteifations 
qui n’empêchoient pas qu’on n’ecartat 
de fa perfonne , qu’on ne calomniai 
avec noirceur, qu’on ne pourfuivit avec 
acharnement fes fujets les plus fournis, 
les plus zélés pour fa gloire , les plus 
dévoués à fon fervice , mais qui pou- 
voient contrarier les projets du plus

E V
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ambitieux des hommes. Que l^s P ni 
feroiem  h eureux, fi]e  m om en tu m  le 1. 
cleve ijir le T rôn e , leur donnoit auill 
des ta^ns proportionnés à ce hami- 
rang 1 Quelle precieufe prérogative de : 
ne prendre dans toutes les ciÎconilan- : 
ces que le parti le plus convenable T :  
de ne form er jamais que les plus fagesi 
refo lution sl Mais m alheureufem entÎes'y 
Princes , au-deiTus de tous les autresliÿ 
m ortels par leur grandeur &  leurlÎ;i 
puiiiance , font pour tout le reile^Q] 
circonfcnts dans les mêmes bornes &5r,: 
iu je ts  aux mêmes erreurs.

L ’Abbé Mendoza Corte-Real fut rem- .fi 
place dans le Miniftere de la Marine il 
par Joachim  de C oiîa  C o rte-R ea l, digne ■(- 
de ce choix par fon mérite , &  vivem ént i,.: ' 
porte par Carvalho qui comntoit fur ti 
io n  attachement &  fon en tier'd évou e- < 
ment a fes volontés. |

 ̂Dans^ l’inventaire qui fut fait bien- 
tô t apres des papiers de Mendoza ,  I . 
on trouva pluiieurs repréfentationV ’ , 
faites par les Jéfuites du Maraenon i 
au fujet des excès auxquels fe portoit’  |> , 
journe lement contre eux le frere de  ̂
Qarvalho , G ouvern eur de cette Pro
vince. L e  R o i avoit reçu ces repré- -

fC -------
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-ijfeiitations des mains de Ibn C o n feileu r, 

les avoit rem ifes, pour les exami- 
à l’Abbé M endoza, comme rou

la n t  fur des objets qui étoient de fou 
'• ii.Département. La plus Importante de 

•ices pieces étoit un Mémoire fecretIadreifé au Roi par le Confeil des Mif- 
fions , com poié de l’Eveque &: des 
Supérieurs Réguliers du M aragnon, dans 
lequel on rendoit compte à Sa Majeile 
des violences exercées par le nouveau 
Capitaine-G énéral contre les Miiîion- 
naires Jéfuites , &  on la fupplioit d’y  
apporter un prompt remede. La lecture 
de ce Mémoire alluma la colere de 

, Carvalho qui ne manqua pas de l’at- 
;’îltribuer aux artifices des Jéfuites. Fu- 

; b rieux contre ces Millionnaires , il jura 
qu’il s’en v en g e ro it, &  réfolut dès-lors 

:-;lde ne rien épargner pour les chaiTer 
é non-feulem ent du Maragnon , mais 

.:,-s encore de toute l’étendue des Domaines 
I du Portugal. Dans cette vue , il renou- 
' ? vela  les ordres qu’il avoit donnes a 

•iJl fon frere d’ôter aux Jéfuites le gou- 
■ f vernem ent des Milfions , ordres déjà 

èï! exécutés, du moins en grande partie, 
•'•'ü II y  ajouta celui de faire Ibrtir incelî'am- 

-iis ment tous ces Religieux du M aragnon,
E  v j
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&  d’en vo yer les principaux à Lisbonne 
lous bonne &  fûre garde. En confé- 
quence de ces inUruiHons , plufieurs 
Jcim tes furent ramenés en Portugal u 
&  r e lc p é s ,  par les ordres de C a rv a lh o !“ .
dans de petits Villages très-éloignés > é 
de la Cour. ^

priîicipal qu’on s’étoit p ro - • 
po.e en faifant partir pour le Mara^non Îi 
le frere de C a rva lh o , avoit été l’exé - U  
cunon du fameux Traité concernant la 
ceiTion de la Colonie du Saint-Sacre
ment. M ais, malgré des forces coniidé- 
rables &  des dépenfes énormes , le 
nouveau G ouverneur ne put venir à 
bout de remplir cet objet important de 
la miffion. Le  feul (uccès dont il put 
le glorifier , c’eft que les troupes E l L -  
gnoles &  Portiigaifes étant entrées dans 3 
1 U raguay en plus grand nombre eue la ' 
premiere fo is, elles défirent &  taillèrent 
en pieces les Indiens. Ces infortunés l 
etoient parvenus à raflem bler un C orps I 
a peu près de deux mille hommes • * 
mais fans C h e f ,  fans difeipline , &  
prefque fans armes ; la feule approche 

 ̂ eimemi leur inlpira une telle fi'ayeur 
qu ils fe debanderent &  s’enfuirent pré- .' 
cipitamment dans les bois. V ivem ent I
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poiirfuivis &; environnés de toute p art, 
ils furent bientôt joints, &  malgré leurs 
proteilations d’être prêts à faire tout 
ce qu’on exigeroit d’e u x , malgré leurs 
prières &  leurs larm es, ils furent tous 
paiTés au fil de l’épée.

Cette expédition fanglante qui ré
pandit la terreur dans toutes les Mii^ 
fio n s, &  qui étoit fi peu glorieufe aux 
vainqueurs ,■  n’en fut pas moins célé
brée par les Armées combinées, comme 
un fait d’armes éclatant &  à jamais 
mémorable. Mais ii cette étrange v ic
toire ne procura pas à ceux qui l’a- 
voient remportée toute la gloire qu’ils 
s’en étoient promife , elle prouva du 
moins aux gens fages 6c défmtéreiTés 
la fauiTeté de tant de contes abfurdes 
imaginés à cette époque par la mali
gnité de quelques oififs , 6c répandus 
dans toute l’Europe par la cupidité des 
faifeurs de gazettes. On v it ce qu’il 
fàlloit croire de ces Armées formidables 
d’indiens conduits au combat jiar leurs 
Miiîionnaires , de ces Armées allez 
nom breufes, aifez aguerries pour lutter 
avec fuccès contre les forces réunies 
de deux puiiTans Empires , 6c pour 
gagner fiu: elles d’importantes batailles.
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On ceiTa d ajouter foi à ce fameux 
Royaum e du Paraguay , dont les mon- 
noies inventées en Europe par un Che-| 
vanei O . N. L a c . . .  S i  un Dominicain 
Fr. N. M a g .. . .  tous deux Eipagnols ,, 
tom bèrent  ̂ bientôt dans le diicrédit 
cju elles mcritoient. C e feroit perdre le 
temps que de s’anuifer à réfuter férieu- 
fement cette fable ridicule , qui n ’a 
pu être adoptée que par ces efprits 
crédules S i  peu réfléchis pour qui tout 
ce qui eif imprimé e il une vérité in- 
conteifable. Nous nous contenterons 
d’obferver qu’on ne peut guère con
cevo ir comment un feul iniïant a fuffi 
pour tirer de l’obfcurité le nom S i  la 
gloire d’un M onarque auiTi puiiTant , « 
auffi formidable qu’on nous peint Ni
colas I ; &  comment ce vafle  Em<pire 
s ’eif évanoui avec la même rapidité. Il 
n eil pas plus  ̂ aifé d’expliquer pourquoi 
de tant de Jefuites chaiTes ignominieii- 
fement des Miifions , il ne s’en eû  pas h  
trouvé un feul qui ait oppofé la moin
dre réfiilance , pas un qui ait fongé à  ̂
tirer avantage de la piiiifance attribuée : 
a un de leur confrères. i

Freire dAiidrada lui-même^, revenu-^ 
avec le temps de les idées chimériques i
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i|iur les mines du P aragu ay, &  convaincu 
•jpar fes propres y e u x  de la fauiîeté de 
■ :tout ce qu’on lui avoit fuggéré à cet 

.qégard , rougit enfin de fa crédule fim- 
.iplicité. Bourrelé par fa confcience qui 
'lui reprochoit fa précipitation dans une 
!“!aifaire de cette importance , ou la vie 

l’honneur de tant d’ infortimés étoient 
;|fi cruellement compromis , il réfolut 

. ,,!i|d’écrire à Carvalho pour lui avouer fon 
ijerreur &  lui en demander pardon.

. .’Dans la même vue , il fut le premier 
là mettre de nouveaux obfiacles , de 

(i.inouveaux délais à l’échange de la C o - 
'iilonie du Saint-Sacrement contre les fept 

■ 'Peuplades de l’U raguay , qui ne pou- 
voient offrir à l’ambition du Portugal 

.jque des terres rendues fertiles à force 
ô de travaux &  de culture. Mais une XIII. 
lî» rétraélation fi contraire aux idées de

11 î ' .  V V I  tation de
.C arvalho n eto it guere propre a le Ccmei 
fatisfaire. Il fe moqua de la lettre de 

.. "̂^Freire d’Andrada , &  fe contenta de df̂ '̂ Car- 
, ;.^dire après l’avoir lue ; » Le bon Freire vaihore- 

a perdu l’efprit en devenant vieux ; 
i>K ne nous occupons pas de fes rado-/ài.

tages «. Le projet d’établir dans 
.»'l’opinion publique comme un fait in- 
i  dubitable , l’empire des Jéfuites en

ajouter
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Amérique , fervoit efFeftivement trop
bien Tes deiTems, il clevoit en retirer trop 
d’avantage pour décréditer ces Reli
gieux dans l’efpnt des peuples accou
tumés à ne les regarder qu’avec véné
ration , pour qu’il pût s’en défiiler û  
facilement. Il crut même qu’au défaut 
d’autres m oyens , fon autorité feule 
fuiFiroit pour changer la flible abfurde 
du Royaum e de Nicolas I en vérité 
inconteilable. En, conféquence il Et pu
blier un ]3etit O uvrage intitulé : Rc/a- J 
tion abrégée de la République que les Reli- 
gieux Jéflûtes des Provinces de Portugal | 
& d'Efpagne ,  ont établie dans les Pays ' 
& Domaines d"Outre-mer des deux Monar
chies ,  & de la guerre qu ils y  ont excitée 
& foutenue contre les Armées Efpagnoles ■ 
&  Portugaifes. Pour donner à cette 
Relation plus de créxlit &  d’autorité , i l ]  
fît ajouter au bas du Frontifpice, qu’elle |  
avoit été drejfée fu r  les regijlres des 
crétariats des deux Commifaires refpec- 
tifs , principaux & plénipotentiaires des 
deux Couronnes ,  & fu r dé autres pièces 
authentiques. En fuite , comme s’il eût 
été queiîion d’une affaire d’E t a t , il fît 
diffribuer des exemplaires de cet Ou
vrage à tous les Miniftres étrangers,

flliiV
Csi:;;-

polii ; •
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aux Corps Séculiers , aux Commu
nautés Religieufes , &  en envoya^ un 
grand nombre à Rome , pour etre 
remis au Pape &  aux Cardinaux. Le 
Provincial des Jéfuites étant aile fur 
ces entrefaites lui faire vifite , eut la 
mortification de recevoir dans 1 anti
chambre ce libelle contre la Compa
gnie magnifiquement relié , de le 
recevoir des mains m,ême du fécond 
iîis de Carvalho.

Un livre qui paroiiToit- réunir tous 
les caraéferes de l’authenticité , n’en 
fut pas moins reçu généralement avec 
dériiion. Un de ceux qui témoignèrent 
le plus ouvertement le peu de foi 
qu’ils y  ajoutoient, fut le Prieur des 
Carmes-DéchauiTés de Lisbonne. Ce 
Religieux faifi d’une indignation juRe à 
la vérité , mais alors bien imprudente , 
pour les calomnies contenues dans cet 
Ouvrage, aiTembla fa Comsmunauté, lui 
en défendit févérement la leéfure , ÔC 
le jeta publiquement au feu. Il fut aflez 
heureux pour que le fecret lui fut 
gardé, &  que ce mouvement d’un zele 
fl dangereux dans les circonRances ne 
parvînt pas aux oreilles de Carvalho. 
Si ce MiniRre en avoit eu la moindre
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connoiiTance , il eiî: certain qu’il n’eût 
pas laiiTé fans punition un miférable 
Moine qui ofoit ceniûrer fa conduite 
avec tant d’amertume 6c û  peu de mé
nagement. Il n’eût pas manqué de dé
charger fur lui la v iv e  colere que lui 
caufoient les étranges procédés de la 
C our de Madrid dans cette occafion. 
L e  R oi Catholique à qui on rendoit 
fans doute un fervice important en lui 
dénonçant une République indépen
dante de fon au torité , au fein même 
de fes Etats , ne témoigna d’autre re- 
connoiûance à l ’Auteur de cette dé
couverte , que d’en faire brûler folen- 
nellement la Relation , avec d’autres 
O uvrages du même genre , venus de 
Portugal. A ce premier trait de mépris 
la C our d’Efpagne en joignit bientôt 
un fécond dont Carvalho ne fut pas 
moins bleiîe. Elle rendit public un Pro
cès-verbal fait e x  offido  dans le Para
guay , par D . Jean-Ignace de Locoif- 
queta , V icaire-Général de Santa-Fc- 
V era-C ru x dans la province delà Plata, 
&  qui démentoit dans tous les points 
la Relation du M iniilre Portugais.

Mais c’eR nous arrêter trop long
temps à des détails indignes de notre

HiSil
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DU Marquis de Pom bal. i i ^
attention. Cet événement incroyable 
dans un fiecle de lumières , dans un 
fiecle juftement célébré par les progrès 
rapides de Fcfprit humain  ̂ lui fait 
trop peu d’honneur pour être tiré de 
l’oubli qu’il mérite. Contentons-nous 
d’obferver qu’il y  avoit beaucoup de 
mal-adreiTe , pour ne rien dire de plus, 
à donner pour authentique un fait dont 
il étoit fl aifé de démontrer la fauiTeté.
A peine en auroit-on pardonné le projet 
au milieu des fie des d’ignorance &  de 
barbarie.

Carvalho ainfi traverfé dans fes def- 
feins , &  trompé dans fes plus cheres 
efpérances , commença: à faire un peu 
plus de cas des ennemis nombreux que 
lui attiroit tous les jours fa violente 
adminiftration. Il travailla même à fe 
précautionner contre leurs entreprifes ;
&  pour cet effet il fit publier , quel
ques jours après la difgrace de l’Abbé 
Mendoza , un Edit par lequel » on x iv . 
» promettoit, au nom du Souverain ,

 ̂ I r  } r  contre les» une recompenle de 20,000 crula- détrac- 
» des , à quiconque dénonceroit quel- 
» qu un qui auroit mal-parle du Gou- 
» vernement aduel, ou qui chercheroit 
» à nuire aux perfonnes employées

nement.

à

Lt|
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» clans le Miniitere «. C et Édit n’a pas 
befoin de commentaire ; l’intention du 
Légiilaieur s’y  montre aiTez à décou
vert. On vo it que runic[ue objet que 
s’y  propofoit Carvalho ctoit d’immoler 
à fa vengeance tous ceux qui refufe- 
roient d’encenfer fes autels.

Cependant les tremblemens de terre 
n’avoient pas entièrement celle. Ils 
continuèrent à fe faire fentir pendant 
toute l’année 17 5 6  , &  les Habitans de 
Lisbonne réfolurent de prendre faint 
François de Eorgia pour Proteéleur de! 
cette Capitale. En conféquence ils en 
célébrèrent la Fête avec une foîennité 
extraordinaire. .Le Parlement ( i ) y

( i )  On ne compte en Portugal que deux Tribu
naux fouverains ou Parlcmens appelés Kelaçaon, Le 
premier tient fes féances à Lisbonne , &  le fécond 
à Porto. Le Parlement de Lisbonne eft compofé d’un 
Pregedor ou Préfident , d’un Chancelier ôc de dix 
Dc\e.moargadores ou Juges , qui le font prefque de 
toutes les affaires. Les privilégiés ou ceux q\ii ont 
droit de Committimus vont plaider pardevant les 
Corrcgidores de la Cortc , ou Infpeéleurs fur les Officiers 
de Juilice , pour i’obfervation des Lois &  des cou
tumes. Ces Infpeéleurs font un des Membres de la 
même Juridiftion.

Le Parlement de Porto eft compofé de pareils 
Officiers que celui de Lisbonne. Outre les Juges 
ordinaires de ces deux Tribunaux fouverains, il y a 
sncore deux üci^emhaTgadores ou Confeillers qui ,

-îret

t a
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laiTiila , &  fit au faint Protefteiir une 
lofirancle qu’il promit de renouveler 
tous les ans. Mais cet ade de piété n’eut 
])as le fuccès qu’on s’en étoit promis. 
Les 25 &  19  Ô dobre , deux nouvelles 
fecouffes très-violentes répandirent la 
confi:ernation&; l’efFroi parmi le peuple. 

'C e  qui augmentoit fa terreur , étoit le 
fouvenir de la funefie catailrophe ar- 

^rivée le i Novem bre de l’année pré- 
' cédente. La crédulité , compagne o r- 
‘ dlnaire de la peur , acheva de jeter 
le trouble dans les efprits ; &  plufieurs 

I milliers d’Habitans fe difpoferent a aban- 
i donner la Ville , comme fi l’anniver- 
faire de cet horrible défaftre ne pou- 

, voit revenir fans ramener les mêmes 
malheurs. Il n’y  av.oit aucun inconvé- 
nient à laiilér cette multitude effrayée 

; chercher à fe dérober par la fuite au 
danger imaginaire qui la menaçoit. 
Lorfqu’elle auroit vu  que fes craintes 
étoient fans fondeiuent, elle fe feroit 

. hâtée de rentrer dans fes foyers ; 
: raiTuré déformais fur l’objet de fes alar- 

jn es, chacun auroit repris palfiblement

I pour n’avoir point de fonctions réglées , font appelés 
Extravagantes. Voy. l’Hiftoire du Portugal par M» 

- Leijuieq de la Neufvilliî, torn. I,
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les ionisions de fon état. Mais le MUy: 
niilre en jugea tout autrement. II établit 
un cordon de Cavalerie iur les rivesiC 
du Tage , &c fît garder par de gros ît^  ̂
détachemens d’infanterie les rues " qui' 
aboutiiToient a la campagne. A l’aide 
de ces precautions , qui redoublèrent 
encore l’inquiétude &  la terreur géné
rale , perfonne ne fortit de la Ville ; 
parce que , heiireufem ent, ce jour ii 
redoute s’écoula fans qu’on reifentît la 
moindre fecouiTe. Si ce malheur fût ' 
arrivé , les ordres de Carvalho n’aii- 
roient fervi qu’à rendre le mal plus 
gran d , &  le remede plus difficile. Une 
confufion inexprimable , un -horrible 
defei|)oir aiiroient bientôt régné parmi 
cette multitude aiîiégée dans fes mu
railles a demi-renverfées , &  les Soldats 
menaces dans leurs polies par une terre 
prête à les engloutir ; n’auroient pu 
le iiile r long-temps à leur propre épou
vante &  à la fureur du peuple. Mais 
la nature n a pas form e les grands 
hommes pour agir ôc penfer comme 
le vulgaire.

7 V. , 9 ?. oue fut [  
ment'̂ oc- ^  Porto la Compagnie de Com- 
ĉ fionné m erce , fi connue fous le nom de Com-

■ ifiiifi 
or|)H 
Kîf!
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oagnie des Vins , &  qui dut fon exif- « Port» 
rence moins aux vues patriotiques de 
Carvalho qu’à fon infatiable cupidité, des 

La maniéré dont on voulut célébrer 
l’époque de cet établiiTement eil trop 
curieufe pour ne pas la rapporter. L e  

iMinidre ordonna qu’on chanteroit un 
Te D eum  folennel , auquel tout le 

dPeuple ailiileroit. Comme on vo it dans 
iune Place conquife , les vaincus fe
■ uêler aux vainqueurs pour remercier 
jle Ciel des chaînes dont on les ch arge , 
ilainfi les malheureux Habitans de Porto  
flfurent condamnés à témoigner publi-

dquement leur joie pour la création d’un 
tjCorps de Négoclans deillné à les ruiner 
 ̂ fans reiTources ? Cette Compagnie eut 

tî ile privilege exclufif des vins de ce ter- 
i ritoire. Tous les Propriétaires furent 
:!:iobligés de livrer à fes Agens la quan

tité qu’ils en recueilloient, à un prix 
' fixé &  très-modique. Carvalho montra 
-pour cet établiiTement , le meme zele ,
:Îa même prédileélion qu’ il avoit eue
■ pour la Compagnie du Maragnon. Il 

s’en fit déclarer le Proteéleur ; titre 
peut-être honorable , mais à coup fûr 
très-lu cratif , puifque pour chaque 
tonneau de vin  on pay oit trois criifades

À
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au Proteileiir-M iniilre. Dans les com- 
menccmens les achats de la Compagnie 
ie montoient , année commune , à 
40,000 tonneaux, qui valoient par con- 
iequent à Carvalho 120 ,0 0 0  crufades, 
Il n’eil pas étonnant qu’avec l’aiîurance 
d’un profit auiîl coniidérable , il cher
chât à faciliter aux Aéfionnaires les 
m oyens de trouver les capitaux dont 
ils avoient befoin. Pour cet effet il fît 
ibufcrire au R o i un ordre qui défendoit 
a tous les Pîabitans de Lisbonne &  de 
la Province d’ERramadure , de prêter 
de l’argent à intérêt à d’autres per- 
fonnes qu’aux Direéfeurs de la Com 
pagnie. Cette défenfe ne fut levée que 
lorfque les fonds de cette Société eurent 
été portés à 1,20 0 ,0 0 0  crufades.

Jufques-là le Com m erce des Vins a voit 
été pour les Habitans de Porto  la fource 
de leurs richeiTes, &  avoit rendu cette 
Ville la plus opulente du Royaum e après 
la Capitale. C e Com m erce jouiffoit de 
la plus grande liberté ; chacun faifoit fes 
marchés de la maniéré qui convenoit le 
m ieux à iès intérêts ; &i la concurrence 
des Acheteurs, attirés de toute part par 
la réputation méritée des vins de ce Can
ton , ne poiivoit manquer d’en rendrele

m
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1-e débit très-avantageux. Mais le nou
ve l établiiTement fit bientôt languir ce 
commerce important. Il appauvrit &Z 
finit par ruiner des familles opulentes, 
réduites à livrer leur vin a v il p r ix , tan
dis qu’exerçant fous leurs yeu x  le plus 
odieux m onopole, les Agens de la Com 
pagnie le vendoient à l’Etranger fur le 
môme pied qu’auparavant.

Il eft facile d’imaginer le chagrin que 
caufa cette funefte révolution aux Habi- 
tans de Porto. Leur mécontentement fe 
communiqua à ceux de la Campagne qui 
n’en recevoient pas un moindre dom
mage. Le murmure devint u n iverfe l, 6c 
éclata à la fin par un foulevement qui eut 
pour cette malheureufe V ille les fuites les 
plus cruelles. La populace furieufe s’at
troupa devant l’Hôtel du Ju g e  du Peuple  
(c ’eftle nom qu’on donne àPorto  au pre
mier Magiftrat municipal ); elle le fit fortir 
du lit tout malade qu’il étoit, le mit dans 
un fauteuil, &  le promenant par la V ille , 
l’obligea de protefier contre la Com pa
gnie des V in s , 6l de demander à l’Inten
dant qu’on rendît à ce commerce fon 
ancienne liberté. L ’Intendant forcé de 
céder aux circonfiances, accorda ce qu’il 
n’ auroit pas été prudent de re fu fe r , 6c 

Tome / . F
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retabiit les cliofes dans leur premier état; 
AiOrs .es mutins rcconduirireni en triom- 
phe le Juge à fon H ôtel, en faifent vo ler 
en 1 air leurs mouchoirs &  leurs cha
peaux, &  criant F iv e  la  L ih rté . On pilla 
la maifon du D irefteur de la Compagnie 
qui voulut avec fes dorneftiques s’op
poser a ce torrent. Le Commandant ô la 
tete de deux bataillons crut qu’il vien- 
droit aifcment ô bout de diSperfer cette 
populace; mais il fut bien vite obüoé de 
le retirer pour échapper à une g r i e  de 
p ie .je s  qui pleuvoient de toute part fur 
ni &  fur la troupe. L ’Intendant imagina, 

pour appaifer le tum ulte, un expédient 
pins heureux. Il engagea les Religieux de 
-aint-François à faire uneProceffion fixée 
ordinairement au jour des Cendres, dans 
I efperance que ce pieirx fpeaacle feroit 
pour le Peuple une diverfion propre à 
calmer les efprits. C ette attente ne fut 
point trompée ; la Proceffion fe fit &  
tout rentra, dans l’ordre. ’

„ 1 "  '■«"Icvement fi fu-
efte a fa Compagnie chérie, mit en fu

reur C a rv a lh o , qui réfolut d’en tirer 
une vengea,nce éclatante. Dans ce def- 
lein il en voya  à Porto deux Régimens 
d inm niene ^  un de C ava lerie , i'ous le
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coRimandement de D . Juan d’Almada , 
frere de rAmbaiTadeur à körne , auquel 
il donna les pouvoirs réunis de Com 
mandant &  d’ intendant, &  une autorité 
fans borne pour punir indiftinélement 
tous les C itoyens qu’il jugeroit coupa
bles. Ainii cette Ville infortunée, au lieu 
du foulagement qu’elle efpéroit à des 
maux devenus infupportables, &  l’uni
que fource des défordres qu’on lui re
prochoit , ne vit fes efforts fiiivis que de 
châtimens rigoureux de nouveaux 
malheurs. Les Habitans furent condam
nés à entretenir jufqu’à nouvel ordre &  
à leurs frais les trois Régimens qui n’é- 
toient là que pour les punir. Les Pro
cureurs de la V ille &  les Corps de me
tiers furent fupprimés à perpétuité. Le  
Juge du Peuple, perfonnage refpeftable 
&  moins diiHngiié encore par fa place 
que par fon mérite perfonnel, fut par 
l’ordre exprès de Carvalho mis entre les 
mains du bourreau, &  tramé ignomi- 
nieufement par les rues la corde au co u ; 
fpeélacle révoltant par fa cruauté &  fon 
injuftice, &  qui excita l’horreur &C l’in
dignation univerfelle. On renferma dans 
la T ou r de Saint-Jean &  dans d’autres 
prifons plus de trois cents perfonneSj

F ij
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dont dix-huit furent condamnées à mort,’ ' 
vingt-fix envoyées aux gaîeres, &  qua-

1*P—TT’l n r i t " rii*v_ f
w   ̂ J   ̂ ^ ----------------- 7 ’• ^ V H .4.

tre-vingt-d ix-neuf exilées. Une infinité 
de familles abandonnèrent le pays pour 
fe dérober a la famine qui commençoit 
à s’y  faire fen tir, &  fur-tout aux v io - 
îences du nouveau Com m andant, q u i , 
rempliiToit fa mifîîon avec une févérité 
fans exemple. Jaloux de répondre aux 
vues fanguinaires de fon coufin , Almada 
n oublia rien de ce qui pouvoit aug
menter les maux de ce malheureux Peu
ple. Loin de réprimer l’infolence &  les 
•exces^de fes Soldats, il les encourageoit 
lui-même à de nouveaux défordres, &  
les laiiToit v iv re  en quelque forte à dii- 
crétion.
 ̂ C e fimeiJe événement fît perdre tout 

a la fois à Porto fes Habitans &  fon lu f  
îre  ; &  cette perte n’en fut pas feule- 
anent une pour fon territoire &  le D o 
maine de la Couronne,m ais encore pour 
la Compagnie elle-même; parce que plu- 
fieurs de ces infortunés poufTés à bout 
par des rigueurs fi mal entendues, &  
cédant à leur indignation &  à leur défef- 
p o ir ,  négligèrent de propos délibéré la 
culture^de leurs vign es, &  les arrachè
rent même pendant la nuit, malgré ton-

f:.-"
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tes les défenfes &  toutes les précautions 
du Gouvernem ent. L ’Evêque de Porto 
fit dans cette occafion tout ce qu’on 
pouvoit attendre d’un Pafieur zélé &C 
charitable. Il mit d’abord tout en œ uvre 
pour défarmer le R o i, ou plutôt fon im** 
placable M inière ; mais n’ayant pu les 
attendrir iiir le fort de fes malheiireufes 
ouailles, il pourvut du moins au foula- 
gement des plus pauvres, en leur faifant 
diftribuer vingt mille crufades.

Tant de cruautés ne fuifirent pas à  
Carvalho pour aiTouvir fa vengeance. 
Il exigea du Parlement de Porto qu’il 
déclarât criminels de lefe-majefte tous 
ceux qui avoient eu part à la fédition. 
Le Parlement répondit qu’une femblable 
qualification feroit contraire à toutes les 
Lois du Royaum e ; mais il reçut bientôt 
après une Lettre écrite au nom du Roi^ 
où ce Prince lui reprochoit vivem ent 
fon ignorance 6c fon peu d’aélivité, 6c 
lui en joignoit, fous peine d’encourir 
fon indignation, de rendre fans délai le  
Jugement qu’on lui demandoit. A  cet 
étrange abus d’autorité, Carvalho en joi
gnit un autre plus criant encore. Dans 
la vue d’infpirer aux Peuples plus de refi 
ped  6c de foumifiion pour fes ordres y

F iij



XVI r.
Edit qui 

déclare 
eriminels 
de lefü- 
majtjlé 
tous ceux 
qui réji 
teront

M é m o i r e s

aux or
dres des 
Minif-
tres.

i! fit publier un E dit, qui dédaroît ém - 
lement criminel de lefe-m ajefîé oiiicdn- 
que refifteroit à k  moindre difnofition 
du Souverain : Lo i qu’il étendit deoiiis A 
lOut ordre émané des M inières, attendu 
que ces ordres n’étoient que l ’expref- 
fion des volontés du P rin ce, dont les 

Imiltres ctoient les organes ainfi oue 
les reprefentans. Un Edit auffi extram - 
dinaire n en étoit par-là que plus con- 
urme au caradere &  aux maximes de 
arva ih o , qui traitoit avec un (buve- 

ram m eprk toutes les Lois fondamen- 
ales de 1 Etat. Il n’imaginoit pas que 

dans une Monarchie il pût y  avoir d’au
tres L o is , d autres Conffitutions que les 
vo .on tts du Monarque. Ces principes 
de defipotifme etoient la bafe de fon 
lyltem e de Gouvernem ent. Il les réoé- 
tott fans ceiTe avec une douce complai
sance, &  il en fit conftamment la regie 
de fa conduite. Pendant fa longue Admi- 
Iiiftration, il n y  eut point de Loi d iv in e,
" i ’; " ‘'^".^>,^«Jefiaffique &  civile qui ne 
ittt facrifiee plus d’une fois à cette pré
tendue volonté du Souverain : i’ai dit 
prétendue , parce que dans le fait tous
le^ ordres partoient du M iniiîre, &  n’a- 
voient d autre objet que de fervir fon

fi
caiii
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ambition &  d’aiTurer l’exécution de ies 
projets.

A l’aide de ce fyilêm e oppreiieur , 
Carvalho étoit parvenu à jouir d’une 
autorité ])refque abfolue, &  cependant il 
n’étoit pas tranquille. Une peine fecrete 
lé mêloit à cette jouiilance &  en enipoi- 
fonnoit la douceur. Il Te v o y o it  méprifé 
des G rands, dont quelques-uns fur-tout 
qui fe croyoient trop au-deiTus de fon 
reiTentiment pour le craindre, ne dai- 
gnoient pas meme le regarder. Ce mé
pris bleiToit vivem ent fon orgueil, il en 
frémiiToit intérieurem ent, &  attendoit 
avec impatience le moment de s’en ven
ger. La difgrace de l’Abbé Mendoza lui 
en fournit une occafion qu il ne laiiîa 
pas échapper. Nous avons vu plus haut 
que le déplacement de ce M inière avoit 
caufé un mécontentement general. Quel
ques Seigneurs entr’autres en avoient 
dit hautement leur avis , &  par une 
imprudence plus dangereufe e n co re , 
avoient fait à ce propos une cenfure 
très-am ere de fon Adminiilration. L e  
Minldre furieux fe fervit de ce prétexte 
pour abalifer l’orgueil des Grands &  leur 
infpirer plus de refpeél pour fa per- 
fonne. Il commença par immoler à fa

F iv
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XVIII.

vengeance &  à fes foiipçons quelques; 
amis*de l’Abbé M endoza, que fon in -' 
quieie défiance lui faifoit vo ir fans ceiTe 
occupes a ourdir contre lui quelque 

^  trame fecrete. D . Jofeph G alvan de la 
T d . ’ E n v o y é  extraordinaire à P aris , 

jcyvd/z &  D . Juan de Souza Calharis, que des i  
f  particulières avoient appelés dans ] 

Jiia.-i de 1̂  meme V ille , furent les premiers fur *
J . . , . i e f q . e ! s  _ton,ba ce nouvel L r a g -  Dan^
frcre. 1 inventaire q u o n  avoit fait des papiers 

de M endoza, on avoit trouvé une cor- 
refpondance politique entre ces deux 
Seigneurs &  ce M inière ; 6c à l’aide de 
quelques fauiTes interprétations., C ar
valho étoit venu à bout de donner à 
cette con*eii3ondance l’apparence d’une 
con juration , 6c de déterminer le cré
dule Joieph à en punir rigoureufcm ent 
le s  auteurs. En conféquence il écrivit à 
l ’un 6c à l’a u tre , au nom du R o i , de 
revenir incefiamment en Portugal. Un 
ordre aufii im prévu leur fit foupçonner 
avec raiibn qu’on avoit abufé de leurs 
Haifons avec M endoza, pour les perdre 
dans l’efprit du .Monarque. Ils eurent 
recours a la protection du R oi de France 
&  du D auphin, à qui ils firent part des 
çirconilances critiques oit ils fe trou-*

|V('
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Voient.C es deux Princes touchés de leur 
iituation, leur confeillerent, les pref- 

’Cil ferentm êm e de demeurer en F ran ce, 
oil on leur feroit un fort convenable a 
leur naiiTance &  a leur mente. D . Juan 
de Souza accepta fans héfiter une pro- 
pofition audi avantageufe, &  le R o i lui 
donna un Régiment. Mais l’E n vo y é  fai- 
fant réflexion au caraftere dont il étoit 
rev êtu , crut qu’il ne pouvoit fans de
venir criminel de le fe-m ajeile , fe dif- 
penfer d’obéir aux ordres d’ une C our 
dont il étoit le Repréfentant. Il fupplia 
donc le R o i Très-Chrétien &  le D au
phin de borner leur faveur a lui accor
der des lettres de recommandation pour 
fon Maître. Ces Princes lui en donne- 

■ji rent de très-preiTantes, avec lesquelles 
 ̂ il fe crut parfaitement en fu re té , &  il 

. i le  hâta de partir pour le Portugal. Mais 
ji cette fécurité ne fut pas de longue dii- 
li' rée. A rrivé à Lisbonne, fon premier 
. foin fut d’aller au Palais, &: de demander 

... une Audience pour remettre au R oi les 
' lettres de recommandation de Sa Majeilé 

Très-Chrétienne. Quelle fut fa furprife, 
0 lorfque pour toute répon fe, D . Louis 
C d’Acunha lui apporta un ordre figué du 

R o i de ibrtir de la Ville dans l’efpace de
F V
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vi.igt-aiiatre liejires, &  cle fe retirer \  
dix lieiies de la Cour. Quant à D . Juan 
cle Souza, Carvalho violeiufrient irrité 
ÿ  la réioUition qu’il avoit prife de fe  
fixer en Fran ce, fit rendre un décret 
qui le decl^-oit coupable de rébellion ôc 
de deiobeiiTance aux ordres de Ton Sou
verain le privoit des droits de fa naif- 
iance, &  confiiauoit tous fies biens. Peu 
content même de cette punition, il exila 
de la Cour D . Louis de Souza frere d eD . 
Ju a n , &  nous verrons dans la fuite ouei 
lo rt bien plus cruel encore étoit réfervé 
a I aine de cette illufire Maifon.

XIX. D eu x autres Perfonnages nés dans le 
a f ’i r  devinrent bientôt l’objet
g:ance efi vengeauces de cet implacable M i-

t  les traitât avec plus de
Roya„- ménagement que tant d’autres infortu-

.Innocentes de fes foupçons 
*  &<,. ^  In jaloufie , leur difgrace n ’en fut 
n ./ ..a .p a s  moins fenfible à tous les gens de 
/e «tirer Seigneurs étoient D . Juan de
Cour. Jiragance, frere du D uc de Lafoins Sc

^  M arialva , l’un &  l’autre
auiii diltingues par leurs talens naturels 
que par 1 étendue de leurs connoifîànces. 
Ce premier principalem ent, qui dans le 
coiu-s de fes Jongs vo yages a étonné
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rEuro])C par ion fa v o ir , ctoit eftimé cle 
toute la C o u r , &  l’Infant Dorn Peclre 
en faifoit fur-tout le plus grand cas. Un 
jour que ce Prince caufoit familièrement 
avec lui dans fon cabinet, le R o i y  entra 
tou t-à-cou p , &  leur demanda fur quoi 
rouloit leur converfition. » S ire , repon- 
» dit D . Juan , Son Alteffe R oyale  &: moi 
» nous ])arlions du malheureux evéne- 
» ment de Porto. Eh bien ! qu’ en penfez- 
» v o u s , répliqua le Monarque? les fédi- 
» tieux ne font-ils pas criminels de lefe- 
» majefté ? C ’eil précifément de quoi il 
» ctoit queftion , repartit D . Ju a n , &  
» j’ofois dire à S. A. R . que je n’etois 
» pas de ce fentiment. Comment ! inter- 
» rompit le R o i,  j’ai donc etc trompe ! 
» C eux qui me l’ont aiTuré fi poflti^'^e- 
» ment s’abufoient donc eux-mêmes ou 
» m’en impofoient ! S ire , reprit D . Juan, 
» à Dieu ne plaife que j’offenfe V o tre  
'» Majeilé. Je  ne condamne l’avis de per- 
»  fonne ; je dis le mien , qui ne peut 
» avoir d’autre autorité que celle d’un 
» fimple Particulier ». Ces paroles fem- 
blerent- redoubler encore la colcre du 
R o i , qui partit en répétant à plufieurs 
reprifes : C \ Jl donc a iiijî q u o n  me trom pe! 
- D om  Juan vivem ent affligé de cette

F vj
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aventure, en prévit auiîî-tôt les iiiites^. 
&  d ità  D om  Pedre : » C ’en eft fait ,
» je fuis perdu ; je ne ferai pas long- 
» temps a vo ir fondre quelque orage 
» fur ma tête L ’infant tâcha de le 
raiTurer ; mais les triiîes preiTentimens 
de ce Seigneur ne fe trouvèrent quei- 
trop bien fondés. On lui remit l’inilant 
d après un billet écrit par Carvalho au 
nom du R o i , dans lequel Sa M ajedé lui |  
renouveloit la permiiTion qu’Elle lui 
avo it déjà accordée deux ans auparavant 
de vo yager dans les diverfes Cours 1 Europe, L ’état des affaires de D . Ju an , 
les dettes dont fa maifon étoit chargée, 
l’avoient empêché jufqu’alors de faire 
iiiage de cette permiiîion ; mais regar
dant le billet qu’il venoit de recevo ir 
comme l’ordre tacite de fon e x il, il alla 
le communiquer au D uc fon fr e r e , &
Im demander non des confeils, mais des 

f  ̂  D uc de Lafoins , dans l’im - 
poliibilite de lui en fournir de propor- 
îicmnés a fon ran g , ne trouva d’autre 
relTource que de recourir au Roi. Il s’a-

dreiTapour cet effet à Carvalho lui-même>
a qui il repréfenta l’honneur qu’il avoit 
d appartenir par les liens du fang à S. M .,
&  la neceiTué qui en réililtoit pour fo a

Ml. ■ 
lali.vr
p'eü.'tv

D.:-'
OHi'c'.

fai
Lijtt:

. I



'C) |

L.

•’Uil

■':3

DU Marquis de Po m b a l . 133
frere cie faire dans les Cours étrangères 
une figure convenable à fa naiiTance. 
Carvalho fe chargea d’en parler au Roi, 
&  bientôt après fit favoir au Duc que 
ce Prince accordoit à D. Juan une pen- 
fion annuelle de 30,000 crufades, qui 
lui feroit payée par quartiers. D. Juan 
toucha le premier en partant pour Lon
dres; mais ce fut le feul. Toutes les fois 
que le Duc de Lafoins alla folliciter Car
valho pour le paiement des autres, il 
n’en reçut d’autre réponfe, finon que 
le Tréfor royal étoit épuifé. Cependant 
D. Juan privé de ce fecours ne put fe 
foutenir long-temps à Londres avec hon
neur. Il réfolut de paiTer à Vienne &C 
d’y demander de l’emploi. L’Imperatrice- 
Reine l’accueillit avec diftinftion, le fit 
Lieutenant-Général de fes Armées, &: 
ne ceffa de le combler de nouvelles fa
veurs pendant le féjour qu’il fit en Alle
magne , c’eft-à-dire, jufqu’à la mort du 
Roi.

Le fécond des deux Seigneurs difgra- 
ciés à peu-près à la même époque , fut, 
comme nous l’avons dit, le Marquis de 
Marialva. La haute opinion qu’en avoit 
le Monarque, le cas qu’il faifoit de fes 
confeils 3 la part qu’il lui donnoit aux
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affaires, l’avoient rendu peu agréable au 
Miniffre. Le Marquis avoir élevé Jofeph 
&  la Famille Royale; ce qui, joint à ion 
mérite perfonnel, le faifoit jouir à la 
Cour de la plus haute confidération. Il 
étoit Général d’infanterie de la Province 
d’Efframadure ; charge qui le mettoit 
dans le cas de ne recevoir des ordres 
que du Roi feul. Mais Carvalho qui cher- 
choit à l’éloigner fous quelque prétexte, 
nomma le Marquis de Tancos, Officier 
d’ailleurs très-effimé, Infpeaeur-Général 
de toutes les Troupes Portugaifes. Le  
Marquis de Marialva fentit vivement 
cette injure. Il fît tout ce qu’il put pour 
obtenir de Carvalho que le Corps qu’il 
cornrnandoit ne fïit point fournis à l’au-i 
torite du nouvel Infpecleur : fes follici- 
tations furent inutiles, &  dans fon juffe 
reffentiment il quitta la Cour. Le Roi le 
rappela &  l’accueillit avec bonté. Il re
nouvela auprès du Monarque les tenta
tives qu’il avoit faites auprès du Minif- 
tre : elles n’eurent pas plus de fuccès, 
&  il prit le parti de fe retirer tout-à-fait, 1 
préférant avec fageffe les douceurs d’une 
vie privée mais indépendante, aux vaines 
diilinèlions d’un état qui lui impofoit le 
xacriiîce de fa liberté, C arvalho accepta

ti'
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"ifa démiffion avec jo ie , &  s’applaudit 
i beaucoup d’avoir réuiTi à éloigner un 
îhomme qu’il regardoit depuis long-temps 

iicomme un obftacle a fes deiTeins.
j D ’autres perfonnes d’un caraftere &  XX.
iid’une condition toute différente,
[plus fufpeéles , plus odieufes encore au Cour u$ 

.tiMiniilre , furent enveloppées dans la 
r'imcme difgrace. Il y  avoit long-temps 

. îjque leur conduite, leurs principes, leur 
; afeendant fur 1 efprit du R oi avoient 

.v’linfpiré à Carvalho l’envie de s’en dé-/e.
Ljfaire, &; qu’il cherchoit les m oyens d’y  

:::Tj réuffir. On fent affez que c’eft des Jé -  
ij fuites dont je veu x  parler. Ces Peres 

’J  avoient un libre accès à la C o u r , & ,
, Confeffeurs du R oi &  de la R ein e , char- 
ii; gés de l’éducation de la Famille R o y a le , 

il n’étoit guere poiîible de leur en intér
im dire l’entrée. Le R oi avoit pour eux la 

plus haute eftim e, &  ne décidoit rien 
, qu’il n’eût pris aupara\ant l’avis du P.
: Moreira. Carvalho accoutumé à regarder 

fes rivaux comme autant d’ennemis, ne 
v o yo it qu’avec une peine extrême cette 
confiance du Monarque en fon C onfef- 
feur. Lorfque la haine qui couvoit four- 
dement dans fon cœur contre fon pro
tecteur M oreira 6c les autres Jéfuites

::t)(
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vint a éc later, le Public en donna poiirj 
caiife la reíiílance qu’ils avoient appor
tée aux volontés du Miniftre dans deux 
affaires auxquelles il prenoit un v i f  in
térêt. Il a v o it , d it-o n , propofé au R o i 
le mariage de la Princeffe du Bréfil avec 
le D uc de Cum berland, &  de perm ettre ! 
aux Juifs de s’établir librement à L if-' 
bonne à condition de rebâtir cette Capi- 
taie. Mais Jofeph avoit rejeté ces deux, 
projets par les confeils du P. M oreira,, 
qui lui avoit fait fentir combien les fuites 
pourroient en être funeftes pour laReli- Îmx 
gion Catholique. Nous ne pouvons pas.| iec:; 
garantir ici la vérité de ces fa its, p a rc e Í ím  
que nous favons combien les bruits pii-aî 
blics font une réglé peu fûre pour ju g e rf 
de ce qui fe paffe dans le fecret du Ca- , 
binet. Ce qu’il y  a de certain, c’eff que i 
dans tous les temps Carvalho fut l’en- ' 
nemi des Jéfuites , &c peut-être les rai- « 
fons que nous venons d’indiquer, celles tri 
dont nous parlerons dans la fuite, con- ■ me 
tribuerent-elles aux réfolutions violentes i  'rSii 
qu’il prit contre eux. Il leur devoit cep en- J fe 
dant fon élévation ; mais dans fes prin- ' 
cipes la reconnoiffance n’étoit qu’une j 
foibleffe indigne d’un homme d’Etat. IÍ | 
3uroit trop rougi d avouçr qu’il avo it <

œeï 
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C[uelc[ii6 obligation à des M oines, eux 
dont il diibit hautement que l’exif- 
tence n’étoit pas feulement inutile, mais 
encore nuifible au Public. Son opimon 
à cet égard ctoit fi décidée, qu’il croyo it 
rendre un véritable fervice à fa Patrie , 
toutes les fois qu’il faifoit difparoître 
quelque R elig ieux, foit en le renfer
mant dans une obfcure p rifo n , foit en 
le reléguant dans quelque garnifon d’A
frique ou d’Amérique.

Carvalho , ainfi déterminé à humilier 
les Jéfu ites, mit toute fon étude à les 
décréditer dans l’efprit du Roi. Les 
troubles du Maragnon &  du Paraguajr 
continuoient à lui en fournir un pre
texte trop favorable pour ne pas s’en 
fervir. En conféquence il ne ceiToit 
d’infiniier à ce Prince crédule que les 
Jéfuites étoient les feuls auteurs de 
tout le-défordre. Les lettres de fon 
frere Mendoza venoient à l’appui de 
cette odieufe imputation. Ce G o u ver
neur écrivoit que tous les foins qu’il 
fe donnolt pour faire exécuter !es or
dres du R o i , ( c’eil-à'dire ceux du Mi
nière , dont il n’avoit garde de s’écarter, ) 
devenoient inutiles par la réfiilance des 
Jéfuites qui abiifoient ouvertem ent ,
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pour cet effet , de la proteiiion  que 
leur accordoit Sa Majeilé. Carvalho 
vo yan t rim preiîîon que ces lettres ré
pétées faifoient fur refprit du R o i , ofa 
enfin lui dire que l’unique m oyen dé 
faire ceiTer cet étrange fcandale , étoit 
de ren vo yer de la Cour les Confeifeurs 
&  les autres Jéiuites que leurs emplois 
y  attachoient ; que leurs Confrères , 
prives pai'-îà de la médiation puiifante 
fur laquelle ils comptoient auprès de 
Sa Majefié , perdroient bientôt l’envie 
&  le pouvoir de perfifier dans leur 
révolte. Apres plufieurs jours paiTés 
dans 1 incertitude, Jofeph fe laiffa per- 
fuadei  ̂&  dans la nuit du 1 9 Septembre 

3u moment oii les Jéfuites logés 
au Palais, de Bélem venoient de fe re
tirer dans leur appartement , on leur 
en jo ign it, au nom du R oi , de partir 
inceifamment pour Lisbonne , avec dé- 
fenfe de rien em porter avec e u x , pas 
même leurs effets , qu’on au ro it’ foin • 
de leur ren vo yer au College. Le P. 
Jean Henriquès , Provincial , fe hâta 
d’aller le lendemain matin à Bélem , ' 
pour apprendre la caufe d’un événe
ment auilî extraordinaire dans les cir- 
conilances avantageufes où fe trouvoit

!
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Îaîors la Société. Mais à peine fut-il 

i ir r iv é  qu’on lui fignifia un ordre de la 
jSecrétairerie d’ Etat , qui lui defendoit 

qà lui &  à tout autre Jé fu ite , de repa- 
|roître déformais à la Cour. Le P ro- 
«vincial vint à b o u t, malgré cet o rd re , 
:'de s’introduire chez le M in ilfre , &  lui 
^demanda avec iniiance ce qui pou
rvo it leur avoir attiré jufqu’à ce point 
:!l’indignation de Sa Majeité. Carvalho 
.(répondit que le Roi n’avoit aucune 
'traifon de ié plaindre perfonneliement 
jdes ConfeiTeurs ; mais qu’il avoit voulu  

-jm ontrer, dans cette occaiion , le juiîe 
■] reil'entiment que lui infpiroit la con- 
.fduite fcandaleufe des Jéfuites dans le 
i Maragnon. Le Provincial repréfenta à 
j Carvalho que les Jéfuites du Maragnon 
ij ne dépendoient point de lui. » Non 

» pas direéiement, répliqua le M inière ;
I » mais vous n’en formez pas moins un 
i »  C o rp s , un Corps dont tous les Mem- 

» bres ont entr’eux une fecrete intelli- 
q » gence « : Paroles contradictoires à ce 

qu’il avoit dit d’abord, que le Roi n’avoit 
' aucun fujet de mécontentement contre 
j les ConfeiTeurs.

Le Pere 1 imoni Vicaire-Général de 
! la Compagnie , inilruit de tout ce qui
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s’étoit .paiTé, écrivit au Roi Très-Fidelîe 
une Lettre où il ilipjDÜoit humblement 
ce Prince de vouloir bien défigner ceux 
de lés Religieux qui avoient eu le' 
malheur de l’ofFenfer  ̂ pour qu’il pût 
les punir d’une maniéré proportionnée 
à leur crim e, &c donner a Sa MajeRé 
la ^fatisfaéHon qui lui étoit due. C a r- ' 
valho ne répondit à cette Lettre que 
par un ManifeRe publié le 3 Décem bre 
de la même année , concernant la pré
tendue République du Paraguay , Sc 
auquel il joignit un véritable Libelle 
diffamatoire , intitulé : P récis dt la, con-,, 
duite &  des dernières actions des Jé fu ites  | 
en P o rtu ga l  ̂ &  de Leurs iiiirigues à la  
Cour de Lisbonne. Dans ce L ib e lle , le 
MiniRre , après avoir chargé les Jé- 
Riites d’une infinité de crimes énormes 
non-moins invraifem blables, après leur 
avoir imputé , entr’autres choies , le 
foulévem ent de P o rto , finiRbit en difant 
que le Roi , malgré des délits fi pu- 
niRables, s’étoit contenté de les rendre 
publics , &  d’en bannir les auteurs de 
û  Cour. Sur quoi nous pouvons faire 
ici deux réflexions importantes : la pre
mière , que relativement a la fédiîion' 
de Porto , Carv^alho lui-même avoit

;l!îrr
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.,31t plus d’une fois que tous les Pvcgu- 
■ jiiersy avolent eu part, à l’exception des 
jCarmes-Dédiaufles &  des Jéfuites : la 
.fécondé , que c’étoit infliger aux Jé - 
fiiites une punition bien légère , s’ ils 

jétoienten effet coupables d’avoir excité, 
Ifomenté la révolte dans une des prin- 
écipales Villes du Royaum e , &  dans 
^une vaife contrée de l’Amérique.1 E t tels furent les témoignages in- 
'conteilables , les preuves non-équivo- 
ri ques que donna le Jè fu it'iq m  ( i ) Carvalho 
'.de cet attachement fans bornes qu’il 

avoit fl. fouvent juré à fes bons am is,
■ &  à fa chere Société. Telle fut la fin-
■ guliere reconnoiffance dont il paya l’a~ 
•imitié &  les bienfaits du P. M oreira

fon Protefteur &  fou Apologiile , de 
ce M oreira qui avoit em ployé tout fon 

I crédit auprès du R oi pour le rétablir 
Idans l’efprit de ce Prince , forcé par 
'ifon incapacité de lui retirer fa confiance. 
C e  bon Pere ne revenoit pas de fa 
iiirprife ; il n’ofoit paroître qu’ en rou- 

I giflant devant quelques-uns de fes amis 
i| qui , dès l’ entrée de Carvalho au Minif- 
4 tere , l’avoient averti à diverfes re- 
I prifes de ne fe fier à lui qu’avec pré-

( l )  Voyèi page 17,
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caution. Mais M oreira avoit toujours 
pris fa défenfe, &c s’ëtoit même fâché 
plus d’une fois contre ceux qui ofoient 
en dire du mal.

Lorfque le Précis injurieux dont nous 
venons de parler fe répandit dans le f|̂ p 
P u b lic , le Provincial Henriquès fe ren

î'iii

dit de nouveau chez le M inière pour
fe plaindre des calomnies raiTemblées

X ) i

dans cet O uvrage , &  lui repréfenter 
le tort irréparable qu’il pouvoir faire 
à la Compagnie. Mais , au lieu de la 1 
juiiice qu’il attendoit : » J ’apprends , lui 
»  répondit Carvalho avec hauteur, que 
» quelques-uns de vos Peres fe pro- 
»  pofent de répondre à cet O uvrage :
»  qu’ils fe ta ifen t, &  tout s’arrangera.
» Mais s’ils ofent écrire un feul mot 
» fur ce fu je t , dites-leur bien que le 
» Roi fait punir en Maître «. ( C ’eft 
ainfi que C arva lh a  appeloit fa mé
thode de fe venger de les ennemis fans 
aucune formalité judiciaire. ) Ces me
naces effrayèrent le Provincial ; lui &  
fes Confreres fe turent , dans l’efpoir 
de fe faire un mérite de leur filence Ifi'-
auprès du Miniftre. Mais cette attente
y« « •

fut bien trompée : les ch o fes, loin de 
s’arranger , en vinrent bientôt à un

ÏOjt
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ioint auquel il ne fut plus poiTibls de 
'■ en'iédier.

Les Courtifans a vo ’ent obfervé que 
rendant les derniers mois qui précede- 
l’ent le renvoi des ConfeiTeurs Jefu ites, 

i; toutes les fois que Jofeph v o y o it  de 
loin le P. Moreira , il fe détoiirnoit 
pour éviter fa rencontre. Mais ils firent 
plus d’attention encore à ce qui arriva 

•jdans la premiere cérémonie publique 
\’\w B n ife-m ain   ̂ qui fiiivit cette difgrace.
ILe Roi apperçiit dans la foule des per- 
Ifonnes admifes à l’honneur de lui baifer 
la m ain, un Théatin nommé le Pere 
Thomas D o  Bern, &  trompé par la ref- 
femblance de l’habit, il le prit pour un 
féfuite. Cette vue ;lui caufa une émo
tion dont tout le monde fut frappé. Le 
Gentilhomme de la Chambre qui étoit 
îuprès de fa P erfon n e, fe hâta de lui 
?n demander le fujet. Le Roi le lui d it , 
reconnut fon erteur , reprit i'a pre^ 

jriiere tranquillité, 
j Mais le deiTein de Carvalho n’étoit 17 5  
,f3as de borner à ce début les effets de x x r . 

.on reifentiment. Sa haine demandoit 
que les Jéfuites fuifent anéantis , &  il Saldan-
ne vo y o it qu’avec un dépit extrême 

crédit qu’ils confer-voient encore
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Pape , non-feulement auprès du peuple , mais
Vijiteur - 1 - I --

A

auprès de la Nobleilè. Les 
mateur Graiids eux-mômes , enchantés de trou- 
fuites àc cette occafion de m ortifier le iMi-
Portu-
%al,

nifire , ne lui prouvoient le cas qu’ils 
faifoient des libelles diffamatoires qu’il 
avoit répandus contre ces R e lig ieu x , 
qu’en les recherchant, en allant les voir 
avec plus d’empreffement que jamais. 
Carvalho jugea, en adroit politique, que 
pour enlever à cette odieufe Société 
une confidération fi contraire à fes

*

hl (!?'-

Ijîîî:̂

vues , il falloir néceffairement faire
intervenir dans cette affaire l’autorité 
du Saint-Siege. En conféquence il obtint 
l’agrément du R oi pour en vo yer en 
fon nom au Commandeur d’Almada', 
M iniffre Plénipotentiaire à R o m e, une 
In JlriM io n  en date du 8 O ftobre 17 5 7 , 
&  une Lettre in jîriiclive  du 10  Février 
17 5 8  , dont l’objet étoit de folliciter 
auprès du Pape Benoît X I V , un Bref 
de vifite &  de réform e pour les Jé- 
fuites de Portugal. Ces deux p ieces, 
dont nous avons inféré la traduéfion 
à la fin de ce Volum e ( n .® I  &  II) 
éteient conçues en des termes qui ne 
permettoient pas à Carvalho de douter 
de leur fuccès. On y  repréfentoit les

Jéfuites

>() , 
ok.̂ '

H
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Jéfuites comme coupables des plus 
grands crimes , ians ceiTe occupés a 
calomnier le Gouvernem ent par leurs 
difcours , &  à le troubler ^par leurs 
intrigues. On les accufoit d’avoir re
noncé également &  à l’obéiffance qu’ils 
avoient jurée au Pape , &  a la fidélité 
qu’ils dévoient à leur Souverain ; de 
facrifîer fans pudeur toutes les obli
gations que leur impofoit leur état de 
Sujets &  de Religieux, à une ambition 
fans bornes , &  à une infatiable cupi
dité ; d’afpirer à une indépendance ab- 
fo lu e, &  de fo rm er, au fein des États 
des Princes , des Républiques qui ne 
reconnoiiToient qu’eux pour M aîtres; de 
s’oppofer de tout leur pouvoir , &  
fouvent même à main-armée , à l’exé
cution des projets les plus fages , les 
plus utiles à la N ation , mais qui con- 
trarioient leurs deiTeins ; d’avoir pro
fité du défailre épouvantable de Lis
bonne , pour répandre 6c accréditer de 
prétendues Prophéties injurieufes au 
R oi &  à fes Miniftres , uniquement 
propres à troubler les confciences &  à 
effrayer les peuples en leur annonçant 
de nouvelles calanjités ; d’avoir été les 

Toîm  /. G
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principaux Moteurs de la fédition de 
P o r to , &  les feules caiifes des trou
bles du B ré fil, &  de la guerre fcanda- 
daleufe qui y  régnoit depuis fi long
temps.

D e  il graves imputations eurent tout 
l’effet que s’en étoit promis leur arti
ficieux auteur. Le B re f fut accordé &c 
adreiTé au Cardinal de Saldanha. Le 
Pape y  établiiToit ce Prélat Vifiteur &  
Réform ateur des Jéfuites dans toute 
l’étendue des Etats fou nis au R o i de 
Portugal , avec les pouvoirs les plus 
amples pour faire dans leurs Maifons 
Profeifes , N oviciats , E g life s , Colle
ges , Hofpices &c Miiîions , tous les 
changemens qu’il jugeroit convenables. 
(  Pieces ju jiific a tiv es  N P  I I I .  )
L ’état fâcheux où fe trouvoit alors 
Benoit X IV  dont la fanté laiiToit peu 
d’eipérance de le conferver long-temps 
.& qui mourut en effet bientôt après , 
la haine déclarée que portoit aux Jé 
fuites le Cardinal Paiîionei Secrétaire 
des B r e fs , les intrigues du Comman
deur d’Almada , &  les termes même 
du B re f obtenu ", fîrènt foupçonner 
avec affez de vraifemblance , qu’il étoit

Sf£i>
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fubreptice. Il fut du moins regardé 
comme tel par tous ceux qui feflattoient 
d’avoir la vue affez bonne pour juger 
fainement des objets à travers les 
obfcurités du D roit Canonique. Q uoi 
qu’il en fo it , on ne peut douter que ce 
B ref ne fût un m oyen très-efficace 
pour remplir les vues de Carvalho &  
confommer la ruine des Jefuites. Son 
exécution ne pouvoit manquer de faire 
une impreffion profonde fur un peuple 
ignorant, nourri dansunrefpeâ: fans re- 
ferve pour Rome 6c fes déciiions, &  aux 
yeux duquel le moindre ordre émané du 
Pape ou produit fous fon nom ,fuffifoit 
pour couvrir les vices de la procédure 
la plus irrégulière. On ne pouvoir deiirer 
des circonilances plus favorables : tant 
de Relations arrivées coup fur coup de 
l’Amérique fur les tréfors 6c la puif- 
fance des Jéfuites , avoient commencé 
à les décréditer : une tourbe de Régu
liers animés par le faux Abbé P la te l, 
confirmoient de v ive  vo ix  6c par écrit 
les événemens des Indes : une faéHon 
déjà nombreufe répandue dans la Ca
pitale , excitée par les fourdes intrigues 
du Miniiire , 6ç foiitenue de tout fonGij

à
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’  donnpít aux ennemis des 
Jefuites un puiiiant avantage, &c pré- 
paroit cette étrange révolution qui , 
quelques années après , étonna TUni- 
vei s. Le Prélat choiii ])our la réform e, 
(Quoique Tierçaire (  i ) de la Société , 
n en ̂  ctoit pas moins dévoué aux v o 
lontés de la Cour. Ses dédiions , re
vêtues du Sceau de l’autorité R o y a le , 
deVoient naturellement en impofer aux 
efpritî foibles , &c enlever aux Jéfuites 
un grand nombre de leurs partifans.

Mais la précipitation qui caradérifa 
prefque toujours les démarches de C ar
valh o , lui ht perdre en co re , dans cette 
circonitance , le fruit de fes foins &  
de fes combinaiibns. Une trame fi bien 
ourdie , au lieu du fucc.ès qu’il en 
attendoit , n’eut d’autre effet que de 
mettre dans tout fon jour la haine im- 
p la c ÿ le  qu’il avoit vouée à la Société. 
Le  Cardinal Réform ateur d’un O rdre 
juiqu alors fi confidéré , recevant en 
meme-temps que fon nouveau carac
tere , le degré d’intelligence 6c de lu
mières neceifaire à fa m iiîion , déploya

,( i )  Voyei p a g e  iq.

/l'
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e n  la  r c m p l i iT a n t  de s  ta le n s  t o u t - à - f a i i  
e x t r a o r d in a ir e s .  O n  n e  p e u t  fa n s  c o n 
t r e d i t  n i '  f a i f i r  u n e  a f fa ir e  a v e c  p lu s  d e  
p é n é t r a t io n  ,  n i  la  t e r m in e r  a v e c  p lu s  
d ’a é f iv ité .  M a lg r é  le s  p r o fo n d e s  m é d i
ta t io n s  d e  n o s  P h i lo fo p h e s  ,  le s  J é fu ite s  
f o n t  e n c o re  p o u r  e u x  u n e  f o r t e  d e  
p r o b lè m e  m o r a l  q u ’ i ls  n e  p e u v e n t  r é 
fo u d r e .  Le Portrait des Jéfuites ,  le Ta-- 
bleau Im partial,  les Preuves & Aveux 
authentiques ,  les Erreurs Impies ,  la 
Morale Pratique , les Lettres Provin-^ 
dales  ̂ les Loups démafqués ,  t a n t  d ’a u 
t r e s  O u v r a g e s  ‘o i i  o n  a c h e rc h é  à p e in 
d re  ces h o m m e s  in e x p l ic a b le s  , n ’ o n t  
p u  f i x e r  f u r  le u r  c o m p te  l ’ o p in io n  d e s  
P o l i t iq u e s  le s  p lu s  e x e rc é s  ; &  q u a t r e  
jo u r s  f u f î i r e n t  a u  C a r d in a l  de  S a ld a n h a  
p o u r  le s  é tu d ie r  &  le s  c o n n o î t r e .  C e  
P r é la t  a l la  le  31 M a i  fa i r e  fa  v i f i t e  
ju r id iq u e  d a n s  la  M a i f o n  P r o fe i f e  d e  
,S a in t - R o c h  , &  d i t  m o d e i f e m e n t  a u x  
S u p é r ie u rs  , l o r f q u ’ i l  r e ç u t  le u r  f e r m e n t  
d ’ o b é if fa n c e  ,  q u e  c ’é t o i t  l u i  q u i  a v o i t  
b e fo in  d e  r é f o r m e ,  &  n o n  u n e  S o c ié té  
d o n t  i l  é t o i t  b ie n  p e r fu a d é  q u e  la  c o n 
d u i te  é t o i t  i r r é p r o c h a b le .  C e t t e  v a in e  
f o r m u le  d ’h u m i l i t é  n e  f e r v i t  q u ’ à r e n d r e

G  i i j
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encore plus feniible Fctrange contra- 
di£Hon oii il tomba quatre jours après, 
en déclarant ces mêmes Jéruites qu’il 
venoit de combler d’éloges , occupés 
de trafics honteux &  contraires aux 
difpofitions des faints Canons. Il n’eut 
beibin , pour porter un jugement auflî 
d éc ifif, de citer ni d’interroger aucun 
de ces Religieux ; il ne perdit point fon 
temps à examiner leurs papiers ou leurs 
personnes ; il ne fit nulle recherche, 
nulle information : parce que , dit-il 
lui-même dans fon D écret publié le 4 
Juin , la vérité de tous les faits qui y  
ibnt énoncés éioit évidente &  notoire. 
Cette rare fagacité ne fe borna pas 
aux Jéfuites de Lisbonne , elle s’étendit 
à tous les autres répandus dans les 
vafies Domaines du R o i de Portugal, 
Quoique le Cardinal n’eût pu faire la 
vifite de leurs Maifons , quoiqu’il ne 
les eût jamais vus , il n’en prononça 
pas moins dans le même D é c re t , qu’ils 
éto ien f tous des Banquiers &  des Com - 
merçans fcandaleux. Quatre jours de 
méditations politico-philofophiques le 
conduifirent à ce raifonnernent au
quel il n’y  a rien à répliquer : Les /é -

l'i
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fuites font les mêmes dans toutes les Par*
'1 tics du Monde ;  ils y  ont le même habit,  
j le même nom , le même régime , le même 

f  fyfiême : o r , ceux de Lisbonne font un 
■i commerce illicite : donc tous les autres font 
ij également coupables. L e  V i f i t e u r  A p o i l o *  

l iq i ie  n ’ a v o i t  pa s  m e m e  b e fo in  , p o u r  
4 fe  d é c id e r  ,  d e  ce  c o u r t  in t e r v a l le  d e  
vt q u a t r e  jo u r s  ;  p u ifc p ie  dès le  1 5 M a i  
4 i l  a v o i t  i b u f c r i t  le  D é c r e t  d e  r é f o r m e ,  

v::. T a n t  i l  e i t  v r a i  q u e  la  n a tu r e  a d o n n e  
a u x  g é n ie s  d ’ u n  o r d r e  f u p e r ie u r  d e s  
lu m iè r e s  q u i  le u r  f o n t  v o i r  a v e c  e v i 
d e n c e  ce  q u ’ u n  e f p r i t  v u lg a ir e  n ’ o f e r o i t  
pas m ê m e  f o u p ç o n n e r  !

C e  D é c r e t  c é lé b ré  f î t  u n e  v i v e  fe n -  
f a t io n  à  L is b o n n e  &  d a n s  t o u t  le  P o r 
tu g a l.  O n  e n  p a r la  f o r t  l i b r e m e n t ,  &  
b ie n  des g e n s  ju g è r e n t  q u ’ i l  f a i f o i t  p lu s  
de  t o r t  a u  P r é la t  r 'é fo r m a te u r  q u ’ a u x  
R e l ig ie u x  à r é f o r m e r . .  M a is  S o n  E m i
n e n c e  m é p r i f o i t  t r o p  le s  v a in s  p r o p o s  
d e  la  m u l t i t u d e  p o u r  e n  fa i r e  la  r e g ie  
d e  fa  c o n d u i te .  U n  d e  fes  C o n f r e r e s ,  
le  C a r d in a l  M a n u e l P a t r ia r c h e  d e  L is 
b o n n e  , fe  jo ig n i t  b ie n t ô t  à l u i ,  & ;  v i n t  
d o n n e r  u n  n o u v e a u  p o id s  à fe s  d é c i-  
f io n s .  C e  P r é la t  ,  a p rè s  u n e  c o n te f î a -

G  iv
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iion de quatre heures avec C arva îh o , 
céda enfin à fes infiances, &  publia le 
7  Juin un Mandement qui ôtoit aux 
Jéfiiites les pouvoirs de prêcher &  de 
confeiTer. C e nouveau coup porté à la 
Société , fit fur les efprits la même im- 
prefiion qu’y  avoit faite le D écret du 
Cardinal de Saldanha. La famille du 
Patriarche ne le vit pas fans une peine 
extrêm e, fe prêter ainfi aux intentions 
du M inière. Son frere le Marquis de 
Tapcos lui reprocha avec aigreur une 
aftion qui , outre le fcandale qu’elle 
caufoit à tous les gens de bien , outre 
le danger éminent qui en réfultoit pour 
le iakit des âmes , lui paroiilbit encore il 
imprimer à fa Maifon une tache dés
honorante. Le  bon Prélat reconnut fes 
torts , (U en fut fi vivem ent aifeélé , 
que s’étant retiré à la campagne , le 
chagrin &  les remords le conduifirent 
en peu de jours au tombeau. Le C ar- 1 
dinal de Saldanha n’eut garde de fu ivre  ̂  
cet exemple : fon ame étoit trop au- 
deiTus d’une femblable foibleife ; tous ' 
les reproches de fa famille ne l’empê- 
choient pas de s’applaudir hautement 
de fa conduite. Il répondit fur ce fujet '

S  ̂
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à Dona Marie de Porta , Dame a im 
mérite diftingiié &C fa parente , » que 
» la volonté du R oi étoit la regie uni- 
»  que de fes aûions j qu il etoit telle- 
»  ment pénétré des faveurs dont ce 
»  Prince l’avoit com blé, qu’il ne ba- 
» lanceroit pas à fe jeter du haut 
» d’une fenêtre en b as, s’ il étoit fiir que 
» ce fut-là l’intention de Sa Majeite «. 
Reconnoiifance bien rare , bien digne 
en effet de nos é lo g es, mais qui dans 
le fond n’étoit pas tout-à-fait définté- 
reifée. Ce dévouement abfolu , cette 
déférence aveugle de Saldanha lui valut 
l’eftime &C la confiance entière du M i- 
n iilre , qui l’em ploya dans la fuite aux 
affaires les plus importantes. ( ^  
le Décret de ce Cardinal & le Mandement 
du Patriarche ,  Pieces JuJUjicatives ,  
N P i r & F . )

L ’étude continuelle que faifoit C ar
valho des m oyens propres à fervir fa 
haine contre un C orps qu’il void oit 
anéantir à quelque prix que ce fut , 
ainfi qu’il s’en expliquoit ouvertem ent 
avec fes amis , ne l’em.pêchoit pas de 
vaquer aux foins du Gouvernem ent 

;■ dont tout le poids repofoit fur fa tcie.
G  V
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Il y  avoit à la vérité trois Secrétaire^ 
(l’ Etat ; mais il étoit l’ame de toutes 
les affaires. C e ff  ce qui faifoit dire affez ’ 
plaifamment au Com te d’Obidos : » N ous ' 
»  autres Portugais , nous avons un 
» beau privilège. Sans le fecours de la 
» f o i , nous voyo n s ici bas la Trinité , 
» trois perfonnes diffinéles en un feul 
» Secrétaire «. D om  Louis d’Acunha , 
&  Joachim de Coffa C o rte -R e a l, l’un 
^  l’autre diffingués par leur naiffance 
&  les feryices qu’ils avoient rendus à 1 E ta t , n’étoient en quelque forte que 
deux Agens fiibalternes fournis en tour 

XXII. aux ordres de Carvalho. Ce Miniffre 
s’o'^ciipoit avec tant d’aftivité des di- 

Caryalho vcrs détaüs de l’Adminiffration , qu’il 
f  ̂ ijouloit peu de femaines où il ne pu
bliât quelques nouveaux Edits. Nous 
avons vu  plus haut que Carvalho ,  
fupérieur aux vains préjugés 'de l’u- 
fa^e &  de l’opinion, ne parloit qu’avec ! 
mépris de ces corps de Lois , de ces 
Conilitutions fondamentales , regardés 
avec raifon comme la bafe des G o u - 
vernem ens bien ordonnés, mais dont 
le premier effet eil: de circonfcrire 
l’autorité du Souverain. Dans fes prin-

cr:.'
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d p e s  ,  la  l o i  i i i p r ê m e  ,  la  fe u le  l o i  

I t i  v 'o lo n te  d u  P r in c e .  I l  f a l l o i t  
p a r  c o n fé q u e n t  q u e  c e t te  v o lo n t é  f u t  
fa n s  ce iTe e x p l iq u é e  &  c la ir e m e n t  c o n 
n u e  ,  p o u r  f e r v i r  d e  r e g ie  a u  m i l ie u  d e  
c e t te  d i v e r f i t é  d ’ in t é r ê t s  &  d e  r a p p o r t s  
q u i  f o r m e n t  la  v ie  c iv i le .  A u i î i , c o m m e  
n o u s  v e n o n s  d e  le  d i r e  , v o y o i t - o n  
fa n s  ce iTe é c lo r r e  d e  n o u v e l le s  O r d o n 
n a n c e s ,  d e  n o u v e l le s  D é c la r a t io n s  q u i  
n e  r e n d o ie n t  p a s  le s  P o r tu g a is  p lu s  
h e u r e u x .  » E n t r ’ a u t re s  E d it s  ,  d i t  le  
» M e r c u r e  d e  H o l la n d e  d u  m o is  d e  
»  N o v e m b r e  1757 ,  a rt.^  de  Portugal^ 
»  i l  e n  a p a r u  u n  d e i l in é  à d im in u e r  le  
»  p r i x  d e  la  p a i l le  , d u  b o is  &  d e  
M q u e lq u e s  a u t re s  d e n ré e s . M a is  f o i t  
>> q u e  l ’ a n n é e  f o i t  m a u v a i f e , f o i t  q u e  
»  n o t r e  f i t u a t i o n  f o i t  d é fe fp é ré e  , f o i t  
»  e n i in  q u e  la  m u l t i p l i c i t é  des L o is  
»  n u i fe  à le u r  e x é c u t io n , n o u s  n ’ a v o n s  
»  e n c o re  é p r o u v é  a u c u n  fo u la g e m e n t .

L e  F ife  s’ a p p a u v r i t  à v u e  d ’ œ il  : fa n s  
»  p a r le r  d e  la  D o u a n e  d e  P o r t o  o u  le s  
n  c h o fe s  f o n t  t o u jo u r s  d a n s  l ’ é ta t  le  
»  p lu s  d é p lo ra b le  ,  le  p r o d u i t  d e  to u s  
»  le s  a u tre s  d r o i t s , t a n t  d a n s  le  C o n -  
»  t in e n t  q u e  d a n s  le s  C o n q u ê te s  ,  a

G v j
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» b a iiT e  d ’ u n  t ie r s  ; &  le s  a u t re s  b r a n -  
»  c h e s  des R e v e n u s  R o y a u x  o n t  f o u iF e r t  
»  la  m ê m e  d im in u t io n  « .

XXIII. M a is  la  m u l t i p l i c i t é  des L o is  n ’ é t o î t  
fe u le  c h o fe  q u i  e n  e m p ê c h â t  

hliés par 1 e i t e t  ;  le u r  im p é n é t r a b le  o b r e u r i t é  le s  
Carvaiho renàoit e n c o re  p lu s  in u t i le s .  L ’ E d i t  

d o n t  o n  v i e n t  d e  p a r le r  ,  c o n c e r n a n t  
la  p a i l le  ,  p a r u t  à  t o u t  le  m o n d e  f i  i n in 
t e l l ig ib le  , q u ’o n  f u t  o b l ig é  d ’ e n  d o n n e r  
u n  a u t r e  p o u r  lu i  f e r v i r  d ’ e x p l ic a t io n .  
L e  c o m m e n ta ir e  n e  f u t  pas p lu s  c la i r  
q u e  le  t e x te  ,  &  e u t  b e fo in  d ’u n e  n o u 
v e l le  i n t e r p r é t a t i o n  q u i  n e  p u t  f u f f i r e  
p o u r  é c la i r c i r  t o u te s  le s  d i f f ic u l t é s ,  &  
f a i r e  c o n n o î t r e  l ’ i n t e n t io n  d u  L é g i i la -  
t e u r .  I l  f a l l u t  u n e  t r o i f i e m e  D é c la r a 
t i o n ,  f u r  la q u e l le  s’ é le v è r e n t  e n c o re  d e s  
d o u te s  q u e  le  G o u v e r n e m e n t  e iT a y a  
v a in e m e n t  d e  r é f o u d r e  d a n s  u n e  q u a 
t r iè m e .  L ’ a f fa ir e  f u t  p lu s  e m b r o u i l lé e  
q u e  ja rn a is  ; le  c o m m e r c e  d ’ u n e  d e n ré e  
a u f f i  n é c e f fa ir e  d e m e u ra  fu fp e n d u  ,  &  
le s  m u r m u r e s  d e v in r e n t  u n iv e r f e ls .  
E n f in  le  M in i f f r e  in d ig n é  d e  la  f f u p id i t é  
d e  fe s  P o r t u g a is ,  p u b l ia  u n e  n o u v e l le  
e x p o i i t i o n  d e  f o n  p r e m ie r  E d i t  ,  &  
n ’a y a n t  p u  f a t is f a i r e  e n t iè r e m e n t  t o u s

I
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3 les intéreiTés , il y  ajouta une derniere 
r glofe qui laiiïa encore des mécontens.
4 Ainii quelques brins de paille coûtèrent 
/ à Carvalho aiTez d’embarras &  de tra- 
/ vau x pour le forcer de convenir que 
J c’étoit acheter bien chèrement le plaifir 
3 de commander. Il eil vrai qu’il en re- 
i jetoit toute la faute fur le caraèlere 
. du peuple qu’il gouvernoit , peuple 
' fans intelligence &  fans pénétration ,
' &  dont la foible vue ne pouvoir at- 
i teindre à la hauteur de fes fublimes 
i idées. Mais lorfqu’une Loi a befoin d’être 
3 expliquée jufqu’à fept fois , eil-ce l’im- 
i  bécillité d’une Nation entière qu’il faut 
) en accufer , ou la maniéré obfcure 
> dont s’explique le Légiilateur ? C ’eil un 
: problème que nous laiiTons à refoudre 
' au leéleur ienfé &  impartial.

C e n’étoit pas là fans doute la pre- 
t miere preuve qu’eût donné Carvalho 
i de l’étrange confuiion qui régnoit dans 
\ fon efprit. Cependant tant d’Edits pour 
• un objet ii mince , ne laiiferent pas 
3 d’ inquiéter fes partisans. Ils craignoient 
3 que dans des affaires plus im portantes, 
I la même caufe ne produisît des effets 

encore plus funeiles , &  qu’ils ne fui-
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fent les premiers à en foiifFrir. D om  
Ferdinand de Miranda , Seigneur dif- 
tingué par ion mérite , &  dont le fils 
a été fait Com te de Sandomil fous le 
Gouvernem ent a ftu e l, s’eiforçoit aiTez 
fmguliérement de les raiTurer. » Pour- 
» quoi vous effrayer , leur difoit-il , 
» pour quelques petites contradicf:ions 
» qui forment après tout le véritable 
» caradere de Carvalho ? Ne favez- 
» vous pas que nous avons un M iniilre 
» qui ne reifemble en rien aux autres 
»  hommes ? Ceux-ci penfent d’abord , 
»  &  agiiTent après : lui commence par 
» agir , &  penfe enfuite aux m oyens 
» de remédier aux ch ofes, ii elles ont 
» été mal-faites «.

Peu de temps après les fept Edits 
fur la paille , il en parut un autre con
cernant les châtaignes. Nous n’en rap
porterons ici ni les motifs ni le fuccès , 
pour ne pas arrêter trop long-temps 
les yeu x  de nos leéleurs fur des objets 
fl peu dignes de leur attention ; nous 
nous contenterons de dire que cet Edit 
fur les châtaignes , ceux fur la p a ille , 
&  celui fur les cornes dont nous avons 
parlé plus haut , valurent à Carvalho

liifd'
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un Diftique Portugais , chanté clans le 
temps par le Peuple de Lisbonne à la 
gloire de ce Miniilre immortel. Le fens 
de ce Diftique qui n’e i l , il faut^ en 
convenir , ni fort ingénieux ni même 
plaifant , étoit que de la paille , 
des châtaignes &  des cornes , cornpo« 
foient à Carvalho un trophée digne 
de lui.

Tandis que Carvalho donnoit toute 
fon attention à des Lois fi férieufes, le 
Portugal ne ceiToit de gémir fous les 
coups redoublés de la colere celeile. 
II feroit difficile de peindre l’horreur de 
fa fituation pendant les années 17 5 5  , 
1 7 5 6 ,  17 5 7  &  17 5 8 . Outre les trem - 
blemens de terre plus ou moins fre- 
quens pendant ce long intervalle, outre 
les inondations &  les incendies dont 
nous avons déjà parlé , le feu fît encore 
d’autres ravages plus terribles que les 
premiers ; les fleuves débordés de nou
veau inondèrent de vaftes territo ires, 
&  une affreufe difette née de ces dé- 
faftres mêmes vint y  mettre le comble. 
La terre s’ouvrit en plufieurs endroits ; 
des maladies cruelles &. inconnues jiffi 
qu’alors enleverent au bout de quelques
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heures prefque tous les malheureux qiiî 
en furent atteints. Le 1 9 M ars, jour 
de la fête du Roi , un effroyable tour
billon d’air renverfa tout ce qui fe 
trouva fur fon paffage , &  repouffa 
jufqu’en pleine mer plufieurs vaiffeaux 
prêts à entrer dans le Port. Dans des 
circonffances ii fâcheufes , un Miniffre 
humain &  bienfaifant n’eût cherché 
qu’à fecourir ce peuple infortuné , à 
diminuer fes maux , à foulager fa mi- 
fere. Mais ce n’étoit là ni le caraêlere , 
ni le fyftêm e de Carvalho. Son cœ ur 
im pitoyable fembla redoubler encore 
de févérité ou plutôt de barbarie. Cha
que jour étoit marqué par de nou
velles rigueurs , de nouveaux fupplices 
dont on ne pouvoit coiinoître d’autres 
motifs que les ordres du Miniffre.

Tant de calamités réunies  ̂ tant de 
malheureux qui en étoient les déplo
rables viêHmes , ne pouvoient guere 
faire efpérer d’en dérober la connoif- 
fance aux autres Nations. Cependant 
Carvalho effaya de perfuader à toute 
l’Europe que ces malheurs n’étoient 
que des contes abfurdes imaginés par 
les Jéfiiites pour parvenir à leurs fins,.
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Dans cette vue , il fît publier deux nou
veaux Libelles , intitulés : Tun Relation  XXV. 
abrégée concernant la  République , & c .
&  l’autre A v e u x  &  Preuves authentiques ) contre les 
& c . Mais ces deux Ouvrages ne produi- l ^ e s
f. 1, /Y' » ^   ̂ • deux non-
firent pas 1 eitet que s en etoit promis veaux U- 
leur auteur. Perfonne n’ajOuta foi aux hciUs. 
faits invraifemblables dont ils étoient 
remplis. Les étrangers s’en rapportèrent 
avec plus de raifon à cette multitude 
de Lettres &  de Relations qui venoient 
tous les jours de Portugal , &  où 
étoient coniignés de maniéré à con
vaincre les plus incrédules les défailres 
trop réels de ce Royaum e, ils lurent 
avec un juRe mépris des Libelles mal
digérés , &: qui n’oiFroient aux yeu x  
les moins attentifs qu’un tiiTu informe 
de menfonges ÔC de calomnies. Qiioi- 
qu’à la tête du fécond de ces deux 
fruits d’iniquité on trouve le nom d’un 
homme refpeéfable, nous fa v o n s,à n ’en 
pouvoir douter , que depuis fon retour 
d’Angola , cet illuRre Perfonnage a 
proteRé plus d’une fois qu’il n’avoit 
jamais eu la moindre part à cette in
fâme produéHon. Il a trop de lum ières,
&: fur-tout trop de vertu pour vouloir
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adopter un enfant qui ife il  propre qu’à 
déshonorer fon pere.

Le feul fait qui ait quelque apparence 
de vérité dans ces deux O uvrages de 
ténèbres , c’eil: qu’à la vue des trem- 
blemens de terre &  de tous les fléaux 
qui accabloient à la fois le P o rtu g a l, 
les Jéfuites ainfi que les autres Régu
liers crurent cette occafion favorable 
pour inviter les peuples à la pénitence. 
Il fe fît en conféquence plufieurs Mif- 
fions , oil les Jéfuites fe fignalerent 
par les tableaux frappans qu’ils mirent 
fous les yeu x  de leurs auditeurs des 
crimes particuliers &  des défordres 
publics ; défordres dont aucune Nation 
n’efl: exempte. Les v ives peintures des 
châtimens éternels , animées par les 
couleurs d’une m âleSc fainte éloquence, 
firent une imprefiion profonde fur 
tous les cœurs. Les pécheurs effrayés 
rentrèrent en eux-mêmes , &  chan
gèrent de vie. Quelques Prédicateurs 
emportés par leur zele , augmentèrent 
les terreurs des peuples en les me
naçant , au nom du Ciel irrité , de nou
veaux défaftres prêts à fondre fur leurs 
têtes. Carvalho ne fouffroit qu’avec
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nimpatience des difcours qui_ renfer- 
Tinoient la cenfure tacite , mais amere 
;fde fa conduite &  de fes excès. Il fe 
cplaignoit à fes confidens de rinutilité 

' ’ bdes Millions qui ne fer voient , difoit- 
f i i l , qu’à retenir dans l’abattement des 
3 efprits déjà trop accablés fous le poids 
b de leurs maiix. Bientôt les Millionnaires 
n ne furent plus à fes y eu x  que de cou- 
:i pables perturbateurs du repos public , 
i  6i  il mit tout en œ uvre pour^ en 
) donner la même opinion au Roi. Il 
i tàchoit d’alarmer la défiance naturelle 

,b de ce Prince fur l’emprelTement du 
q peuple à courir en foule à ces faines 
î  Exercices , &  ne cefibit de lui repre- 
I fenter ces alfemblées pieufes comme 
) de dangereux m oyens de fédition. Mais 
t les Prédicateurs étoient trop fatisfaits 

■> des fruits abondans qu’ils reciieilloient 
) de leurs travaux apoftoîiques , pour 
i ne pas chercher à en obtenir de nou- 
ij veaux. On remarquoit fur-tout à leur 
f  tête le fameux Pere Gabriel Malagrida 
) dont nous aurons ocafion de parler 
ÿ amplement dans la fuite. Ce Jefuite in- 
1 fatigable ne fe contenta pas de prêcher 
i; plus qu’aucun autre , 6c de faire fa ire ,
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fous fa clire£î:ion , des retraites fpiri-L 
tuelles aux perfonnes les plus d iilln-l 
guees de la Ville &  de la Cour , il euti 
encore te courage imprudent de p u - j 
blier un O iivrage où il foutenoit que, 
les tremblemcns de terre &  les autres; 
fléaux qui défoloient le Royaum e , î  
étoient des châtlmens du Ciel , qui 
vouloit punir avec éclat les fcandales; 
&  les injuilices publiques. Cet Ouvrage- 
mit en fureur Carvalho , qui avoit fu r3. 
cet objet des fentimens bien oppofésj 
à ceux de Malagrida. Il jura de nouveau; 
la perte de ce Jéfuite indiferet, &  celle' 
de toute la Société. Malagrida reçut 
ordre de quitter inceiTamment L is - , 
bonne ; &  un Religieux Obfervantin , ] 
MiiTionnaire non-moins zélé , eut le 
même fort. Le  Miniftre ne borna pas 
fon reiTentiment à ces deux Prédica
teurs. Il impofa filence à tous les autres, 
&  les dénonça à l ’Europe entière,] 
comme des im poileurs féditieiix qui , | 
pour calomnier le G ouvern em ent, fup- ' 
pofoient dans le Portugal des défaftres 
qu’on n’y  avoit jamais éprouvés. Ces 
deiaitres cependant étoient coniignés 
dans tous les papiers publics les plus

touv;::,
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accrédités ; ils étoient confirmés par les 
témoignages les plus authentiques , 
nous-mêmes, quoique éloignés alors du 
théâtre de tant de calamités , nous 
avons pris fur ce fujet des informa
tions qui ont levé tous nos doutes. 
On ne peut affez s’étonner qu’un Mi
nière ait ofé concevoir l’efpérance , &  
feulement l’ idée de faire paffer pour de 
vains fonges des événemens- qui ont eu 
tout un Royaum e pour témoin , Sc  
dont le temps n’a pas encore effacé le 
fouvenir.

Mais ces maux réunis pour accabler 
les malheureux Portugais , ôc qui au- 
roient du , ce femble , épuifer toute 
leur fenfibilité, difparurent en quelque 
forte à leurs y eu x  , à l’époque de la 
nuit du 3 Septembre , de cette nuit 
défaftreufe qui plongea dans la confier- 
nation un Peuple fîdelle &  dans tous 
les temps attaché à fes Rois. Le monf- 
trueiix attentat dont le bruit fe répandit 
le lendemain , l’attente des fupplices 
effroyables réfervés à fes auteurs , fous 
un Miniflere dont la rigueur étoit con
nue , glacèrent tous les efprits d’épou
vante ôc d’horreur. Cet événement eil
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fans contredit le plus important- d ^  
cette hiftoire : nous allons tâcher d’em 
faire connoître à nos Ledeurs jufqu’ain^ 
moindres détails.
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N.® L

I N S T R U C T I O N

> Que Sa Majejlè Très-F id d le  a fa it 
expédier à Dom François <FAlrnadOf 
fon M inifre Plénipotentiaire en Cour 
de Rome, au fujet des crimes dont les 
Jéfuites fe  font rendus coupables dans 
ce Royaume & dans le È r é f l , pour 
en rendre compte à Sa Sainteté le Pape 
Benoît X I V  ,  avec le Précis des 
attentats que ces Religieux ont commis 
dans le Nord & dans le Sud de 
l'Amérique Portugaife.

Du 8 O ilobre 17^7.

I l  y  a long-temps que V otre  Excel
lence eft inftruite des intrigues feditieu- 
fes que les Jéfuites de Portugal one tra-

Nota. Nous prévenons nos Lefteurs qu’ils ne doivent 
s'attendre à trouver ici qu’une traduûion très-littéralo

Tome / .  H
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niées dans cette Cour, dans celÎe de Rome, 
&  dans toutes les Cours d’Europe, contre 
le Service du R oi notre M aître, &  l’ inté
rêt public de ce Royaum e &c de fes Con
quêtes. Leur méchanceté leur a fait in
venter , é c r ire , iniinuer publier de 
prétendus malheurs , des défordres ima
ginaires qui n’ont jamais exiRé. Le but 
que fe propofoit leur malice étoit d’im
primer de toute part dans l’efprit cré
dule du Public tout ce qu’ils ont cru le 
plus capable de donner une idée liniilre 
du très-religieux , très-régulier &c trésor 
heureux Gouvernem ent de Sa Majeilé, 
Ils vouloient par-là faire perdre de vue 
les avantages inexprimables que pour 
la gloire immortelle de Sa M aje ilé , les 
Sujets du Portugal &  des Etats qui en 
dependent, ont retirés de ce G o u ver
nement , &  <qu’ils ne ceiTent de publier 
avec des bénédiéiions infinies &c des 
prières pour la confervation de la vie 
&  de la proipénté de leur aueuile 
jBienfaiéfeur,

r--‘
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de ces Pieces. Il nous a paru que la plus fcrupuleufe 1
fidélité devoit en faire le principal mérite , &  ni>us fe
iyons tout iacrifié à cette conlidération, '  .■;
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Mais V otre  Excellence ne peut pas 

3 encore fa voir les vraies caufes de ces 
ifi abominables excès , parce que l’incom- 
q parable clémence de Sa Majefté &c fon 
9 extrêm e dévotion pour les glorieux 
l  Saint Ignace de L o y o la , &  Saint Fran- 
} ço is-X avier &  Saint François de Borgia, 

ont f.ifpendii non-feulement Tinfaillible 
i juillce de Sa Majefté , mais encore les 

' > effets de la proteéHon qu’Elle doit à fes 
‘ Sujets pillés &  opprimés. Sa Majeilé ef- 
[ péroit que tant de modération pourroit 
» opérer l’amendement de défordres ii 
; grands &  fi extraordinaires, fans porter 

atteinte à rhonneur des Enfans d’une 
Mere auiTi fainte &  auiTi vénérable que 
la Religion de la Compagnie.

Les déteRâbles excès que V otre E x 
cellence verra dans l’exaéle &  Edelle 
Relation qui fera jointe à cette Let
t r e , &  l’incorrigible obilination dont 
leurs auteurs n’ont ceifé de donner 
des marques ayant fait perdre toute 
efpérance de cet amendement, l’auto
rité R oyale &  la confiante proteélioiî 
que Sa Majeilé doit aux Peuples que 
Dieu lui a confiés , l’obligent .enfin à 
appliquer les derniers remedes à des

H ij
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maux auffi défefpérès que ceux qui 
font confiâtes par la même Relation.

On n’y  a pas fait entrer le detail de 
fcandales bien plus grands &  bien plus 
horribles , qu’on n’auroit pu rapporter 
fans une extrême indécence , &  fans 
bleffer la pudeur de ceux qui les au- 
roient écrits ou qui les auroient entendus. 
O n a cru devoir fe reilreindre dans 
cette Relation aux faits les plus publics, 
&  dont la notoriété efl telle qu’il n’y  a 
pas m oyen d’en dérober la connoiiTance, 
ou même de les déguifer. Il n’efl pas 
plus pofîible d’en nier la certitude que 
celle des faits que leur évidence met 
fous les yeu x  de tout le monde , &  qui 
de leur nature font inconteflables. E n 
core Sa Majeilé ne fe v o it-e lle  qu’à 
regret forcée à publier de fi grands dé- 
fordres &  l’entiere corruption des Pro
vinces de la Compagnie dans le Portu- 
gai &  le Bréfil.

V otre Excellence trouvera dans cette 
Relation la preuve évidente que, depuis 
plufieurs années, ces Religieux ont en
tièrement renoncé à l’obéiffance qu’ils 
doivent aux Bulles &  Commandemens 
des P a p e s , à l’obfervation des Lois les

T .1-
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;( plus néceiTaires pour la ccnfervation de 
9 la paix publique de ces Royaum es , a 

la fidélité due à leurs Souverains, 
f. à la pieufe inilruéiion de leurs Sujets* 
m is ont facrifîé toutes ces obligations 
3 chrétiennes , religieufes , naturelles &  
cj politiques à une ardeur aveugle , info- )1 lente &  fans bornes , de s’emparer des 
) Gouvernem.ens politiques tem porels, 
h au défir infatiable d’acquérir 6c d^amaffer 
} des richeiTes étrangères, &  même d’u- 
> furper les Etats des Souverains. Rien 
1  n’a pu les détourner de ces abon inables 
î tranfgrefîions , fur-tout quand ils ont 
r vu  qu’elles pouvoient leur fervir de 
t m oyens pour parvenir à des fins fi re- 
f préhenfibles 6c fi contraires a leur faint 
T InfiitLit , pour lequel ces mêmes Reli- 
î gieux ont fait vo ir un mépris aiiffi ab- 
1 folu que fcandaleux.

E n fin , l’extrême corruption de ces
1 indignes Enfans d’une Religion fi fainte 
) en efi venue à ce point déplorable dans 
Î le Royaum e de Portugal, &  plus encore 
') dans fes Domaines d’O utre-m er, qu’il
2 s’y  efi trouvé peu de Jéfuites qui ne pa- 
î ruiTent être plutôt des Marchands, des 
i  Soldats ou des tyrans que des Religieux.

H iij
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II n’y  ?.voit plus m oyen cle diiîîmuler 
de fl grands défordres , fans courir le 
rifque de les rendre abfolument irrémé
diables. C ’ eft ce qui a déterminé Sa Ma- 
jeilé  à prendre des mefures efficaces 
pour prévenir la défolation entière de 
fes Sujets &  de fes E ta ts , &  rnême la 
ruine totale des Provinces de cette 
Compagnie ; ruine qui ne pouvoit man
quer d’arriver , fi l’on n’y  apportoit le 
plus prompt remede , autant qu’il dé- ' 
pendoit de l’autorité temporelle de Sa 
M ajeilé.

Comme les ConfeiTeurs de cette 
C our , ôc leur libre entrée dans le Pa
lais , étoient le plus ferme appui de l’in- 
folence &  de l’audace que ces Peres ont 
fait éclater tant en Europe qu’en Amé
rique , le R oi notre Maître a commencé 
par ordonner à tous les ConfeiTeurs Jé -  
fuites des Princes &  Princeffes du Sang 
R o y a l de fe retirer dans les Maifons de 
leur Ordre. A leur place , Sa Majeilé a 
nommé pour fon ConfeiTeur le Pere 
Antoine de Sainte-Anne , Provincial 
aéluel des Capucins de Sainte-Marie de 
A rrabida, en confervant pour Con- 
feiîeur de la Reine le P, Antoine de

rà-''
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rincarnation , Vicaire-Général des Aii- 
guiHns DéchauiTés , qui depuis quelque 
ieinps occupoit cette place ; &  pour 
Confeiî’eur de la PrinceiTe Héréditaire 
&  de Mefdames les Infantes , Sa Ma- 
jeiïé  a nommé le P. Jofeph Pereira de 
Sainte-Anne, Provincial aftuel des Car
m es; S. A. R. rinfant D om  Pedre a choiii 
pour fon ConfeiTeiir celui du Roi ; 
S. A. R . rinfant D om  Antoine a pris 
pour le fien le P. Antoine de Sainte- 
M arie-d es-A n ges 5 E x  - Provincial des 
Francifcains de la Province de Portugal ; 
&  S. A. R . rinfant D om  Emmanuel , le 
P. Valere du Saint - Sacrem ent, Capu
cin de la Province de Saint-Antoine.

En même-temps, le Roi a interdit au 
Pere Provincial de îaCompagnie 6c à tous 
fes Religieux l’entrée de fon Palais jufqu’à 
nouvel ordre, &  jufqu’a ce que S.M . fût 
alTurée que ces Religieux auroient con
form é leur vie ÔC leur conduite aux 
obligations de leur faint Inilitut. Pour 
parvenir à un but fi jufte 6c fi nécef- 
faire , Elle a auiîi ordonné qu’on mît en 
œ uvre tous les moyens qui dépendent 
de fon autorité, 6c du droit qu’Elle a de 
faire inviolablement obferver dans fes

H iv
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Royaum es &  Etats , les faînts Canons 
&  les Conftitutions Apoiloliqiies , lef- 
quelles défendent aux Réguliers , &  en
core plus aux Religieux de la Compa
gnie , 6c à tous les Miiîionnaires de 
s’immifcer dans les affaires tem porelles, 
dans la pratique du Commerce &  des 
intérêts de la Banque ; enfin , de faire 
obferver avec exaéfitude les Concordats 
faits avec le Saint Siege , qui dans ce 
Royaum e ont force de Loi ôc de Cou
tume.

Mais comme tout ce que le R o i peut 
fa ire , en fa qualité de Prince tem porel, 
ne peut s’étendre que fur des chofes de 
la même n atu re , 6c ne fufîit pas pour 
remédier aux maux fpirituels, qui ce
pendant ont befoin d’un remede égale
ment prompt &  efficace, lequel ne peut 
émaner que du Souverain Pontife Sc 
Vicaire de Notre-Seigneur Jefus-Chriff' 
fur la terre, Sa Majefté ordonne à V otre  
Excellence de préfenter au Saint Pere 
la fîdelle Relation dont j’ai parlé ei
de fliis , ainfi que tout ce qui eft contenu 
dans cette Lettre ; 6c  de fupplier en 
même-temps Sa Sainteté qu’il lui plaTe 
de mettre en ufage dans une affaire aiuîî

l i t
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importante les m oyens les plus efficaces 
&  les plus propres à faire ceiTer entiè
rement les abu s, les excès &  les crimes 
qui fe commettent journellement dans' 
les fufdites Provinces Régulières , 
d’obliger ceux qui les compofent à fe 
conformer à leur fainte primitive ob- 
fervance ; afin qu’on y  piiiiTe voir re
v iv re  les exemples dignes de louante &C 
d’im itation, qui depuis tant d’annees fe 
trouvent enfevelis fous les horreurs de 
fcandales ii énormes , fi univerfels û  
publics.

Ceux qui ont caufé le plus de dom
mage aux Habitans des Etats de Sa M a- 
jeRé en Amérique, aiiroient dû ceffer en 
grande partie par l’exécution de la Bulle 
de Sa Sainteté, du 20 Décembre 1 7 4 1 ,  
inférée dans le Mandement de l’Evêque 
du G rand-Para, lequel eR joint à cette 
Lettre , fous le I I , comme auRi par 
l’exécution des deux Ordonnances de Sa 
M ajeR é, cotées N .° III &  IV . Sa M a- 
jeRé les avoit fait publier à cette inten
tion dans tout le B réR l, efpérant qu’el
les feroient un moyen efficace pour 
mettre fin aux abus qui ont réfulté du 
défaut d’exécution des décifions Pontifi-

H V
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cales &c des réfolutions Royales , îori^ 
qu’elles pouvoient déplaire aux fafdits 
Religieux ; &  bien plus en co re , de ce 

>qinl ne fe trouvoit perfonne qui ofât 
donner avis d’un défordre ii préjudicia
ble il indécent. Un mal auiîi grand 
n’avoit d’autre fource que les menaces 
violentes de ces R elig ieu x, dans lefquel- 
les ils afFeûoient de faire fonner bien 
haut le grand crédit de leur Com pagnie, 
Sc de ceux de leurs Peres qui fréquen- 
îoient la C our. On en a une preuve 
bien convaincante dans ces derniers 
tem p s, lorfqii’on a fu combien de G ou 
verneurs &  de M inières zélés pour le 
Service de D ieu &  de Sa M ajeilé ces 
Peres ont malheureufement ruinés par 
leursiiniRres artifices, quoique ces Offi
ciers n’euiTent d’autre tort que d’avoir 
repréfenté à la C our des vérités qui ne 
plaifoient pas à ces Peres , &  qui pa- 
roiiToient alors incroyables , mais qui 
ne font devenues que trop certaines de
puis la guerre du P aragu ay, la révo lte  
cIuM aragnon, &  tant d’autres défordres 
manifeiles &  publiquement conftatés par 
la fufdite R elation , fans parler d’une infi
nité d’autres dont le récit fuffiroit pour 
former de gros volumes»

Î0:
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T out ceci coniidéré, Sa MajeiJé or

donne à V otre  Excellence de demander 
au Saint Pere une Audience particulière 
&  très - fecrete , pour lui rendre un 
compte exa£l de tout ce que je viens de 
dire. Sa Majèilé efpere en conféquence 
que la prudence paternelle &  Apoiloli- 
qiie de Sa Sainteté n’omettra rien de ce 
qu’exige une conjonôure auiîi urgente 5 
pour empêcher qu’un Ordre qui a rendu 
tant de i'ervices à l’E g life , ne fe perde 
totalement dans ce Royaum e &  dans 
{es dépendances , par la corruption des 
mœurs de fes R eligieux, S i  par le fcan- 
dale public &  général qu’ils ont donné 
en s’abandonnant à des défordres S i  à 
des abus fi étranges &  ii continuels.

^Le détail qui en eft fait dans la fidelîe 
Relation que je joins à cette L e ttre , 
ayant pour fondement &  pour preuves 
des faits toujours fubiiRans , connus 
non-feulement de trois A rm ées, mais 
encore de toute l’Amérique Portugaife 
&  Efpagnole , A  venant direélem ent, 
comme d’une four ce pure , des lieux 
même oii ces faits font arrivés, fans mé
lange d’aucun rapport fufpeft &  incer
tain 5 ne peut pas laiiTer lieu au moin-

H v j
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dre doute. C ’eP pourquoi Sa Mafeilé 
eil perfuadée que Sa Sainteté n’héiitera 
pas un feiil moment à prendre le parti 
convenable &  néceiTaire qu’exigent ces 
mêmes excès, pour rappeler ces Reli
gieux aux obligations Sc aux exercices 
de leur l'aint Inftitut , en les forçant à 
ne plus s’ingérer dans des affaires politi
ques , &  dans des intérêts temporels &  
de Commerce ; afin que , dégagés de la 
corruption oii les a précipités leur déiir 
effréné de gouverner les Cours , d’ac
quérir des richeifes &  des intérêts de 
commerce , de pratiquer l’iifiire , de te
nir la banque &  de s’enrichir de tous les 
biens de la terre , ils puiifent fervir D ieu 
&  édifier le prochain , comme de fîdel- 
les imitateurs des héroïques vertus des 
grands &  glorieux Saint Ignace, Saint 
F ran ço is-X avier &  Saint François de 
Borgia , qui reluifant comme de brillans 
flambeaux , non -  feulement dans leur 
Ordre , mais encore dans toute l’Eglife 
Catholique, y  ont laiffé les plus illuflres 
exemples.

Il efl: fur-tout effentiel de confidérer 
avec toute l’attention que la chofe mé
rite , ce que l’hifloire nous apprend de 
la févere punition des Tem pliers  ̂ dont

c:: •
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I l’Ordre fut éteint à caufe des fcandales 

qu’ils avoient caufés. Il eft cependant 
certain qu’on ne lit en aucun endroit 
que ces Chevaliers fe foient jamais por
tés à des excès auiîi criminels que ceux 
dont les fufdits Religieux fe font rendus 
coupables. On ne les vit jamais réfifter 
ouvertement comme ces Peres , aux 
Papes &  aux Rois , Sc fe prévaloir d’un 
crédit exceiîif pour énerver ou direfte- 
ment ou indireftement les Bulles des pre
miers &  les Ordonnances des féconds. 
Jamais on ne leur reprocha d’avoir 
formé des Républiques de Sujets au- 
dedans même des Etats des Princes , 
pour les faire révolter contre leurs Sou
verains. Jamais ils ne portèrent l’audace 
jufqu’à réiiiler à main-armée à tout ce 
qui pouvoit intéreiTer les Rois &  les 
Peuples de leurs Etats, Jamais enfin, on 
ne les accufa d’avoir afpiré à l’iifurpation 
de Royaumes &  d’Empires entiers. Mais 
les Jéfuites font coupables de tous ces 
excès ; tous ces crimes entrent dans 
leurs projets , 6c ils n’auroient pas man
qué de réalifer cet odieux fyftême, fi 
on n’avoit pas eu l’avantage de dé
couvrir leur plan ambitieux 6c clan- 
deilin.
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C ’eft en effet ce qu’ils aiiroient exe- f  
enté par le m oyen de ces Colonies d’În- :f 
diens rebelles &  fauvages qu’ils avoient 
établies , &  dont ils s’efforçoient tous 
les jours d’augmenter le nombre dans 
toute cette vaile  contrée qui s’étend de
puis le Maragnon jufqu’à l’ü raguay. Ils 
rendoient journellement plus fortes ôc 
plus peuplées ces nombreufes C o lon ies, 
par le commerce très -  conlidérabîe &  
trcs-animé qu’ils pratiquoient clandeiH- 
n em en t, à l’aide des C o lleges, des Mai- 
fons ProfeiTes Sc Réfidences qu’ils poife- 
tlent dans les Capitales des deux R o yau 
mes de Portugal &  d’E fpagne, dans les 
divers Ports de ces Royaum es Sc dans 
les pays d’O utre-m er. D éjà par tous ces 
m o yen s, ils avoient fermé en quelque 
forte les deux Amériques Portugaife Sc 
Efpagnole par un cordon fi fort que , fi 
on les eût îaiifé faire , dans dix ans il 
auroit été impoffible de le rom pre Sc de 
les chaffer de ces contrées ; n’y  ayant 
point dans toute l’Europe de PuiiTance 
capable de les forcer dans ces vaftes fo 
rêts défendues par des hommes dont le 
nombre eil: prefque infini, dont les Jé -  
fiiites feuls connoiiTent la langue 6c les

füvi-
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m œ urs, &: dont ils ne ceiTent de nourrir 
&  d’enflammer la haine implacable &  ir
réconciliable c|u’ ilsleur ont inipiree con
tre tous les Blancs qui ne font pas de la 
Compagnie. Que Dieu vous ait fait en 
fa fainte garde.

A  Bélem le S O dobre 1 7 , 7*

Sign é  D . L o u i s  d ’ A c u n h a . 

A  D om  François d’Almada de Mendoza.

:
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L E T T R E

I N S T R U C T I V E ,

Du 10  Février 17^5 .̂

A D om François d’Almada de 
Mendoza , Minlftre de Sa Majefté 

Très-Fidelle en Cour de Rome ,

Pour l  injiruire, des nouveaux exces que 
les Jefu ites avoient ajoutés ju fq u à  cette 
époque , aux crimes énormes dont ils 
s etoient déjà  rendus coupables dans les 
Etats d Outre-mer de cette Monarchie , 
lorfque Sa M ajejié s'ejl vue obligée de 
fa ir e  donner avis d N. S. P . le Pape 
Benoit X I V , des attentats de ces 
Religieux , par f a  premiere Lettre 
In fru ciiv e du 8 Octobre l ySy,

I .  X j ES défordres &  les attentats aue 
les Jefuites ont accumulés dans le M a- 
ragnon , depuis Iç Commencement du
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régné de Sa M ajefté, dans la vue de. 
rendre impoiïible l’exécution du Traité 
des limites des Conquêtes, les fouleve- 
mens qu’ils ont excités pour cette même 
fin dans les Contrées du Paraguay &  de 
l’Uraguay , &  les trames qu’ils ont our
dies au-dedans même de ce Royaum e &  
jufqiie dans le Palais du R o i , font les 
preffans motifs qui ont déterminé Sa 
Majeilé à faire fentir à cês Religieux fou 
J Lifte pouvoir. En cela Sa Majefté ne fera 
que ce que tous les Souverains ont droit 
de faire , &  dont ils ne peuvent même 
fe difpenfer , contre les Eccléiiaftiques 
coupables de fédltions 6c  de révo lte s , 
même lorfqu’elles font moins condam
nables &i moins pernicieufes que celles 
dont les Jéfuites ont été la caufe dans 
le Nord 6c le Midi du B ré fil, 6c au-de
dans de ce Royaum e 6c de cette Cour. 
Le Roi a d’autant plus de raifon de le 
faire, qu’il a vu l’inutilité parfaite des pre
miers effets auxquels il a eu la modé
ration de fe reftreindre , en fe conten
tant de ren voyer de i'a Cour les Reli
gieux de cette Compagnie qui en étoient 
les Confeffeurs. Sa Majefté elpérolt que 
cette démarche fuftiroit pour faire ren
trer dans l’ordre le régime intérieur 6c

iiÎT



186 I E C E s

i 1Î ■

I

perverti de ces Peres ; qii’Eîle les enga- 
geroit a mettre fin ii cette fcandalenfe 
obfiination avec laquelle ils s’oppofoient 
à l’exécution du Traité des limites , 
quils  cefieroient de troubler le repos 
de la Cour &  des Sujets de Sa Majeilé. 
Mais cette clémence Sc modération de 
Sa Majefié a produit des effets tout con
trâmes a ceux qu’on avoit droit d’en at
ten d re , ainii que V otre  Excellence va 
le voir.

convaincus
qu’il étoit impofiible de faire plier l’in
flexible confiance de Sa Majefié &  de 
fes Minifires , de les détourner du 
defiein de faire exécuter le Traité , dont 
ils ont bien compris que l’effet feroit de 
leur faire perdre l’empire qu’ils s’étoient 
form é dans le centre des Etats d’Outre- 
mer des deux Monarchies ; dès qu’ils 
ont vu pafiéf Gom ez Freire de Andrada 
a la tête d’une armée dans la Province 
de la Plata , &  François - X av ier de 
M pidoza dans celle de P ara , avec trois 
Régimens de nouvelle création , ces 
Peres ont entièrement perdu le juge
ment Sc tout fentiment de Religion. 
Pour parvenir au but que fe propofoit 
leur m échanceté, ils ié font aiiiii-tô i

Ptiit:
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( f livrée aux pratiques les plus |exécrables 
I pour calomnier &  déshonorer par des 
1 « fables injurieuies le très-heureux G o ii- 
? vernenient du R o i , &  la fidélité de fes 
î Miniilres. En mettant en œ uvre parmi 
i nous les mêmes m oyens quils ont tant 
# de fois employés dans plufieurs autres 

Cours , ils ont commis des excès qui 
nous ont remplis d’horreur &  d’épou
vante.

3. D ’une p a r t , ils fe font appliqués 
a gagner les perfonnes qu’ils favoient 
être mécontentes du Gouvernem ent , 
foit parce que le R oi ne les cm pîoyoit 
pas à fon Ser\nce , foit parce qu’il leur 
avoit refufé des places qu’elles n’avoient 
pas méritées. Ils ont répandu de v ive  
vo ix  &  par écrit des impoftiires inouies, 
des m enfonges, des injures atroces con
tre Sa Majefté. Ils ont cherché à noircir 
&  à défigurer les effets admirables de la 
fagefi'e &  de la bonté d’un R o i , Pere de 
fes Sujets , &  qui ne ceffe de faire ref- 
peder &  adorer pour ainfi dire la juf- 
tice de fon incomparable &  très-heu
reux Gouvernem ent.

4. D ’autre p a r t , à l’aide de ces ar
tifices M achiavéliques, ils fe font effor
cés de rompre la bonne intelligence qui

'Il ji'
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régnoit entre cette Cour &  les autres  ̂
&  en particulier de la brouiller avec 
celle d’Efpagne , non-feulem ent en y  
répandant des inipofuires capables d’of- 
fenfer perfonnellement les Souverains 
des deux Royaum es , mais encore en 
fuppofant de prétendus préjudices qui 
dévoient réfulter pour l’une &  l’autre 
Cour de l’exécution du Traité. Dans ce 
deiî'ein , ils infinuoient à Lisbonne que 
le Portugal étoit extrêmement léié dans 
ce Traité ; &  à Madrid , ‘que c’étoit la 
Cour d’Efpagne qui avoit été trompée 
par celle de Portugal.

En même-temps , îorfqu’ils appri
rent rétcibliilément de la Compagnie du 
P a r a , comprenant qu’elle alloit ruiner 
fans reiTource le gros commerce qifils 
faifoient dans ces Contrées , ils pouiTe- 
rent leur audace exceiîive jufqu’à tenter 
d’exciter contre cette Compagnie un fou- 
îevement général au-dedans de la Cour 
de Sa Majeilé : ce qui n’auroit pas man
qué d’a rr iv e r , fi le Roi ne l’avoit fur le 
champ prévenu par l’exil du P- Balleilcr, 
qui avoit eu la témérité de faire tou^ 
exprès un fermon d’une infolence ex
trême pour ameuter le Peuple contre 
cet établiifement. Ce Pere crioit comme

’.I’ ■'
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un furieux dans fa C haire, que quiconque 
entrevoit dans cette Compagnie^ n auroit au
cune part à celle de Notre-Seigneur JefuS" 
Chrijl. Le R oi fut encore obligé d’exiler 
le P. Fonfaca, qui^ en perfonne &  par 
d’autres émiiTaires de la Société , alloit 
faire de femblables déclamations dans les 
maifons des Minières o i  des Particuliers, 
lorfqu’il fe flattoit d’y  trouver de mau- 
vaifes intentions , ou une ignorance 
dont il pouvoit abufer. A la meme épo
que 5 Sa Majefté exila ou fît arrêter les 
Négocians de la Compagnie dite du Bien 
Commun. Par cette démarche &  d’au
tres également dignes de la fageife de Sa0 0  O
M ajeilé, Elle confondit &  rendit inuti
les toutes ces intrigues &  plufieurs au
tres encore plus exécrables , pour lef- 
quelles on étoit allé jufqu’à fe fervir 
d’étrangers qui fe trouvoient alors dans 
cette Capitale , &  qui furent aiTez im- 
prudens pour fe prêter à de femblables 
pratiques.

6. Sur ces entrefaites, arriva le trem
blement de terre. Cette terrible cala
mité fournit aux Jéfuites un nouveau 
théâtre pour jouer dans une conjoncture 
fl triile &  fl afiligeante,les rôles les plus 
propres à les faire parvenir à leurs fins
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déteilables. Jamais la méchanceté fi fer- : 
tile Je  Nicolas M achiavel, n’inventa rién 
que la diabolique politique de ces Reli
gieux ne mît alors en iifage. Ils fabriquè
rent des Prophéties pleines de menaces 
de nouveaux défailres qui dévoient être 
caufés par des éruptions Sc des déluges.de 
feux fouterrains S i  des eaux de la mer. 
En même-temps,ils faifoient inférer, tant 
par eux que par leurs EmiiTaires, dans 
les Papiers publics qui ont cours en E u - * 
rope , des Relations de nouveaux mal- 1 
heurs, de miieres extrêmes , d’horreurs| 
épouvantables qifils diibient nous être-l 
a rr iv é s , quoique rien de tout cela n’ eût 
eu la moindre ombre de réalité. Ils an- 
nonçoient ces maux imaginaires comme 
des punitions de péchés publics &  fcan- 
claleux qui n’étoient que des fuppofitions 
&C des impoilures d’autant plus criminel-: J 
les qu’ils les plaçoient dans le temps de î 
la réforme la plus régulière &  la plus 
exemplaire que la Cour S i  le R oyaum e ] 
de Portugal ayent vue depuis l’époque ; 
de la fondation de cette Monarchie. C e  | 
n’eil pas tout encore. Ils en vinrent ju i- 
qu’à cette incroyable audace qui n’avoit ;; 
point encore eu d’exemple , d’ofer, met- ,j 
tre fous les yeu x  de Sa M ajedé ces écrits

(i- :
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lied itieu x  &  remplis "de toutes ces im- 
L-:î®.p(»ilurcs. Ils efpéroient par-îà de jeter 

dans 1 abattement &  la coniîernation 
I  çette^ grande ame à lacpielle D ieu a ac

cordé pour notre bonheur, une férénité 
a toute épreuve, &  fupérieure à toutes 
ces malignes impreiTions. A cette énorme 
témérité ils ont encore ajouté celle d’a- 

I bufer de la pieuie afteéHon que le R oi 
■ a toujours eue pour les perfonnes qui 

portent l’babit de Capucin ; $c  par ce 
m oyen , ils ont introduit à la Cour deux 
Peres Récollets que , pendant quel
ques années, ils avoient logés avec eux 
dans leur Maifon de Saintf-Roch, &  que 
depuis, pour fe les attacher davantage,

. I  ils_ avoient établis dans rHoipice de 
,1 Salnte-Apollonie , lorfqinls en chaiTe- 

rent les Génois, ils fe font fervis de ces 
I  Recolîets comme de leurs inRrumens , 
T non-feulement peur infpirer les frayeurs 
|dont j’ai p arlé , mais encore pour infi- 

niier d’autres fuggeiiions très-pernicicu- 
fe s , dont la profonde fageiTe ik. la péné^ 

|tration de Sa Majeiié ont heureufement 
1 triomphé. Pour eux (de concert avec 
|c e s  Peres R écollets) ilss ’étoient réfervé 
sle rôle d’appuyer &  de coniirmer tou- 

. Hes les impoliures quMs leur avoient fait



It '

ß :

19 2 P i e c e s

avancer , non-feulement dans l’intérieur |
d u  P a la is  , m a is  e n c o re  d a n s  fe s  fa n c - :,(ir •.

!

tuaires le^ plus impénétrables &  les plus , 
facrés. Par ces m oyen s, s’ils avoient pu dj 
venir à bout de vaincre la fageiTe &  la f|! 
conftance de Sa Majeilé , le Royaum e 
auroit été expoie aux plus grands déibr- |j 
dres ; l ’autorité R oyale auroit été entié- |  
rement renveriee ; &C du (ein d’une hor- Æ 
rible con iiiiion , on auroit vu  s’élever | 
l ’Empire Jéfuitlque félon toute l ’étendue 
de leurs projets.

7. La découverte de ces intrigues, &  
la punition de ceux qui y  avoient fervi 
d ’inilrumens , ne fuffirent pas pour les 
arrêter. Le Roi ayant fait publier l ’éta-* p 
bliffement de la Compagnie chargée de ' ' 
la culture des Vignes du H aut-D ouro , 'j 
la cabale dont la prudence de Sa Majefté 
avoir déjà déconcerté Sc fait avorter les 
deiîeins dans ia Capitale , ie mit à our
dir de nouvelles trames dans la Ville 
de Porto , fécondé Ville du Royaum e. 
Les Jéiuites , à la tête de cette Cabale , 
y  travaillèrent avec ardeur à rendre 
odieux aux Sujets de Sa M ajefté, la Per- 
fonne du R o i , fon Gouvernem ent &  fon j. 
fidelle M iniilre, en ne ceiTant de répéter 
les imputations &  les impoilures qu’ils |;

fi--

CÛr

avoient
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a v o le n t  ré p a n d u e s  d a n s  le  R ^ o y a u m e  
d a n s  le s  P a y s  E t r a n g e r s .  I ls  a b u ie r e n t  
m ê m e  d e  la  i im p l i c i t c  d u  P e u p le  j u f q i i  a 
i i i i  P i ire  c r o i r e  c e t te  in f ig n e  fa u iT e té , q u e  
les Vins qui feraient vendus par la Com
pagnie qui venait d'être établie, ne vaudraient 
rien pour la célébration du Saint Sacrifice de 
la Meffe. I ls  f i r e n t  e n  m ê m e - te m p s  e x 
t r a i r e  des A r c h iv e s  de  la  V i l l e  la  R e la t io n  
d u  f o u le v e m e n t  a r r iv é  à P o r t o  e n  l ’a n 
n é e  1 6 6 1  e n  la  m e t t a n t  e n t r e  les  
m a in s  d e  c e n s  m a l - in t e n t io n n é s  &  e n -O
c o r e  p lu s  m a l - ln i l r i i i t s  ,  i ls  le u r  d i f o ie n t  
&  r é p a n d o ie n t  p a r  t o u te  la  V i l l e , q u e  
i i  le  f o u le v e m e n t  c o m m e n ç o i t , c o m m e  
e n  1 6 6 1  , p a r  des fe m m e s  &  de s  e n fa n s ,  
i l  d e m e u r e r o i t ,  c o m m e  a lo rs  , fa n s  p u 
n i t io n .  i is  fe  f e r v i r e n t  des m ê m e s  f u g -  
g e i l io n s  p o u r  a n im e r  q u e lq u e s  E c c lé -  
f ia f i iq u e s  q u e  le u r  le g é re té  n a tu r e l le  r e n -  
c lo it  p lu s  c a p a b le s  d e  fe  l i v r e r  à le u rs  in -  
i in u a t io n s .  P a r  ces m o y e n s , i ls  v in r e n t  
à  b o u t  d ’ e x C ite r  l ’ h o r r ib le  é m o t io n  d u "  
2 3  F é v r ie r  de  l ’a n n é e  d e r n ie r e  ,  q u i  f u t  
u n e  f id e l le  c o p ie  d e  c e l le  d e  1 6 6 1  , fa n s  
la  m o in d r e  d i f fé r e n c e  ; ce  q u i  f o r ç a  e n f in  
le  P .o i à fa i r e  v io le n c e  a fa  b o n té  , oc lu i  
c a u fa  l ’ e x t r ê m e  d é p la i f i r  d e  p u n i r  le s  
H a b ita n s  d e  c e t te  V i l l e ,  m a is  a v e c  t o u te  

Tome /. I
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la modération que pouvoit lu: permettre 
rindlfpenfable néceiïité cle ne pas laiiler 
fans châtiment un exemple auiîi perni
cieux , &i cle donner à fes fîdelles Sujets 
la fatisfaiHon qu’exigeoit naturellement 
un fcandale &c un attentat fi extraordi
naire dans le Royaum e.

8. Rien au monde ne paroiiToit plus 
propre à abattre &  à réprimer le .témé
raire orgueil de ces Peres. Ils dévoient 
naturellement s’affliger , être remplis de 
confufion &  pénétrés de re g re ts , en 
v o yan t cette V ille infortunée livrée à 
la difcrétion des s:ens de puerre , &  fes 
Habitans gemiiTant dans les fe r s , dont 
ils étoient redevables à la méchanceté de 
ces Religieux qui les avoient précipités 
dans cette calamité. Mais il arriva tout 
le contraire, comme on a été obligé d’eit 
être convaincu par des faits qu’il eil: im-» 
poiTible de nier.

9. D e tels événem ens, des conjonc
tures fl périlleufes &  fi délicates font 
vo ir d’une maniéré bien évidente la fa- 
geffle de la réfolution fi néceiTaire que le 
R oi a prife de chaffer les Confeffeurs de 
fa Cour. C ’éîoit-là le m oyen qui fem- 
bloit le plus propre à défarmer ces R e
ligieux , ^  ù leur ôter le erçclit que leur

' éie:-'
)> ' , i

Dim:;
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dormoîent les places de ConfeiTeurs de 
Leurs Majeilés &  de la Famille R oyale. 
Ils abufoient de ce crédit jiirqu’à écrafer 
&  fouler aux pieds les Minières 6c tous 
les C itoyens , en ne ceilant de les inti
mider par leur pouvoir e x c e iîif, &  l’ap
pareil formidable qu’ils étaloient aux 
y eu x  de tout le monde. D ’où il eil a rrivé , 
entre autres effets pernicieux, que pen
dant pîufieiirs années, on n’a ofé exé
cuter aucun ordre du Roi qui fût capable 
de caufer le moindre déplaifir à ces Peres.

10 . Mais tout l’effet qu’a produit 
une démarche fi m odérée, eu égard aux 
motifs qui l’ont rendue fi néceffaire , a 
été de porter ces Peres à forger de nou
velles impoilures , 6c à répandre les 
bruits les plus injurieux 6c les plus faux. 
Entre autres calomnies , ils ont publié 
que leur conduite dans U Maragnon & dans 
V Uruguay a été au[fi ju jîe  que régulière ;  
qu ils  n étaient perfécutés que parce q u i ls  
travailloient de toutes leurs fo r ces  a con- 
ferv er la  Foi dans ce R oyaum e, o ù, difoient- 
ils , on avoit dejfein d'abolir le Tribunal 
du Saint-Office ;  Tribunal dont tout le 
monde fait que ces Peres font les plus 
grands ennemis , parce qu’ils n’ont pas 
pu s’en rendre les maîtres. Ils ajoutoient

I ij
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que U Roi vouloit établir en Portugal la 
liberté de con f 'cience ; q u i l pen foit a marier 
la Princejfe Héréditaire avec un Prince dé une 
autre Religion ;  que le foiileyemcm de Porto 
avoit été ju jle , & d'ailleurs de peu de con- 
féqucn ce , puifqu il n y  avoit eu que des 
fem m es & des enfans qui y  eujjcnt pris 
part ; que le châtiment terrible qui la vo it 
fu iv i  étoit d'une in ju fice  criante , & c .

1 1 .  Le Roi étant donc convaincu 
par ce? nouveaux m otifs, de rindifpen- 
îabie néceiiué de défabufer ceux de fes 
Sujets que l’on a imbus de calomnies ii 
pernicieufes &  fi facrileges , &  de dé- 
mafquer enfin ces Religieux en faifant 
connoître une partie des jufies raifons 
quç la décence peut permettre d'expofer aux 
y eu x  du Public , &  qui ont obligé Sa 
iVlajefié d’agir comme Elle a fait ; Elle a 
ordonné l’impreiiion des deux Ecrits 
dont V otre Excellence recevra quelques 
copies pour fon entière infirudion.

1 2. L ’un des deux Ecrits ( i ) contient 
de fimples Extraits des Lettres de G c -

r-

'5 i r

( i ) C ’cftce mêmç Mémoire que Sa Mrjefté a fait 
prefenterau Pape pour tleniarcler la réforme de te« 
jgçligieux.

d. -te;:
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niez Frt'ire d’A n d ra ia , de François-Xa
vier de M endoza, &  de FEvêqiie de Para. 
Ces Extraits ont été tirés avec la plus 
fcriipuleufe exaéHtude , & ,  autant que La 
pudeur a p u  le permettre , des Originaux 
authentiques qui font confignés dans la 
Secrétairerie d’Etat. Ils ne contiennent 
que des faits publics &  notoires qui ont 
été &  qui font encore de la connoif- 
fance de tous les Habitans du Bré'iil, ôd 
de tous les Portugais qui ont des cor- 
refpondances dans cette Contrée.

1 3. Le fécond Ecrit contient une co
pie de l’Original de la Sentence rendue 
par le Parlement de P o rto , fur des pro
cédures de 4000 rôles. Le Régime des 
Jéiliites y  foroit une grande •&; énorme 
figure , il Sa Majeilé n’avoit cru dès le 
commmencement que fa piete l ’obli- 
geoit de fupprimer, dans l’Extrait qii’ EUe 
en a fait fa ire , tout ce qui regardoit les 
Eccléfialliques.

1 4. Il eil certain que ces deux Ecrits 
&; les faits inconteftables qui y  font con
tenus, achèveront de faire connoîîre les 
cabales &  les méchancetés que ces Re
ligieux ont pratiquées dans ce Royaum e. 
C3n y  trouvera la preuve complette de 
toutes les impoilures que ces Peres ont

I iij
r. . i ’
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publiées. Il eft également certain qu’a- 
près qu’ils ont vu  qu’il ne leur étoit 
pas poiîible de trom per le P o rtu g a l, ils 
ont redoublé d’eiibrts &  de foins pour 
répandre &  accréditer dans les Pays 
étrangers ces dangereufes calomnies , 
qu'ils n’ont inventées que pour faire dif- 
paroître &  nier avec une incroyable ié- 
m ériîé les révoltes 6i  les attentats dont 
ils ont été les auteurs dans le Paraguay 
6c le Maragnon. Ils ont eu l’audace de 
nier ce qui eft de notoriété publique , ce 
qui s’eft pafte èc  fe paiTe encore fous les 
yeu x  de trois Armées &  de tout le Bréfil : 
témérité non-moins grande que ft on 
nioit fiu’il y  eût en Europe les Villes de 
Lisbonne y de Londres &  de Madrid , 
en préfence des perfonnes qui n’y  ont 
point encore été. C ’eft par des artifices 
6c des menfonges de la même nature , 
qu’ils font autrefois parvenus à rendre 
incroyables à la C our de Madrid les at
tentats par îefquels ils ont opprimé en 
A fie D om  Philippe Pardo Airchevêque 
de Manilles en Amérique , D om  Ber
nardin de Cardenas Evêque du Para
g u a y , 6c D om  jean de Pa^afox de Men
doza Evêque de la Puebla de Los-A n- 
geles. Iis i'e ibni encore ferv-is des mêmes

VÜltlu'
teié.
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moye'ns pour rendre pendant fi long
temps incroyables à la Cour de Lis
bonne les plaintes multipliées des Peu
ples &  des Prélats du Bréfil ; de maniéré 
C[iie les unes n’oiii jamais pu parvenir à 
la connoiiTance du Roi Jean V  , &  que 
les autres , qu’ils n’ont pu lui dérober , 
Pont demeurées pendant vingt-cinq ans 
fans effet, ainfi que les Décrets defiinés à 
y  mettre ordre; &  qu’enfin, à la mort de 
ce Prince , les chofes fe fo n t tro u v é e s  
au mêm.e point qu’au premier jo u r , fans 
que les ordres du R oi ayent eu la moin
dre exécution.

1 5. T e l étoit le pouvoir de ces Peres 
dans cette Cour ; tel étoit leur crédit 
exceiîif dans les affaires, qu’il alloit juf- 
qu’à l’emporter fur le refpeô  dû à un fi 
grand Roi : tel enfin a été le préjudice 
que ce pouvoir &  ce crédit ont caufé 
aux deux Monarchies , en empêchant 
d’ajouter foi aux repréfentations des 
Prélats les plus refpeéJables , &  aux 
plaintes des Peuples opprimés , quand 
il étoit temps de les entendre &  d’y  
mettre o rd re , avant que ces Religieux 
fe fuffent procuré en Afie &  en Améri
que les forces qui animent aujourd’hui 
fi excefiivement leur témérité.

I iv
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1 6. Sa Majeilé ordonne de donner à 
V otre  Excellence connoiiTance de tou
tes ces choies, pour en faire l’ufage con
venable en temps &  lieux opportuns 
&z déi’abui'er par ce m oyen les peribn- 
nes à qui ces Religieux ont fait illufion 
par leurs artifices. Que D ieu vous ait 
en fa fainte garde.

A  Salvaterrade M agosle*io Février 17 )8 .

S ig n é  y D . L o u i s  d ’ A c ü n h a .

A  D om  François d’Alniada de Mendoza, j
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E N  F O R M E  D E  B R E F  

D E N. S. P. L E  P a p e  B E N O I T  X I V .

Par lesquelles ,  de fon propre mouvement,  
il établit & conjlitue CEminentiffîme & 
Révérendi[Jîme François de Saldanha ,  
Cardinal Diacre de la fainte Eglife Ro
maine ,  Vijiteur 6* Réformateur des 
Clercs Réguliers de la Compagnie de 
Jefus , dans les Royaumes de Portugal 
& des AlgarveS , & dans tous les pays 
des Indes Orientales & Occidentales , 
fournis à la domination du Roi Très  ̂
Fidelle.

B E N O I T  X I V .  P A P E .

N o t r e  très -  cher Fils : S a l u t  e t  
B é n é d i c t i o n  A p o s t o l i q u e .

Placés par la Providence Divine au 
faîte de la fiiprème D ign ité , malgré 
notre infafKiance , au milieu des affaires 
innombrables dont nous fommes acca-

I V
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blés dans un âge fort avancé &  aveci, /

une fanté très-foib le ; le devoir de la 
charge paftorale qui nous a été confiée, 
exige que nous nous occupions aufii 
des m oyens propres à maintenir per
pétuellement, avec le fecours de Dieu , 
les Maifons Religieufes &  les perfonnes 
qui s’y  font confacrées au Service du 
Seigneur, dans la paix &  la tranquillité, 
dans l’obfervance de la vie régulière 
de la difcipline EccléfiaiHque, en réfor
mant par notre vigilance &Z notre Au
torité Apofiolique tout ce que nous 
reconnoîtrons y  mettre quelque obf- 
tacle , de la maniéré qui nous paroîtra 
la plus convenable felon D ie u , eu égard 
à la qualité des lieu x , des chofes èc des 
perfonnes.

C ’efi: pourquoi N otre Très-C her Fils 
en Jefus-C hrifi:, Jofeph R oi de Por
tugal &  des A lgarves, nous ayant fait 
expofer qu’il s’étoit introduit des défor- 
dres &  des abus très-confidérables dans 
les Provinces des Clercs Réguliers de 
la Compagnie de Jefus , établies dans 
le Portugal &  dans les parties des Indes 
Orientales &  Occidentales foumifes à 
fa domination ; que la connoiiTance de 
ces abus s’étoit répandue dans prefquç

ta.*
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imites les Nations &  toutes les con
trées de rU n ivers, par un petit Volum e 
imprimé qui nous a même été préfenté, 
ainfi qu’à nos Vénérables Freres les Car
dinaux de la Sainte Egliie Romaine ; 
qu’il défire ardemment que par un effet 
de notre bonté &  de notre fageffe Apof- 
tolique , nous voulions bien prévenir 
inceffamment les fcandales qui dans la 
fuite poLirroient naître d e . ces abus : 
pénétrés d’ailleurs d’une affeélion vrai
ment paternelle pour cette Com pagnie, 
nous ne voyon s rien de mieux à faire 
dans ces circonftances, que de nommer 
&  députer , conformément à l’inffitu- 
tion &  à l’ufage des Souverains Pon
tifes nos prédéceffeurs, un des Cardi
naux de la Sainte Eglife Rom aine, pour 
s’infiruire d’abord lui-même à fond de 
toutes- &C chacune de ces affaires , 6c 
nous en rendre enfuite un compte exaéi; 
afin qu’après un mîir exam en, nous piiif- 
fions ffatuer ce que nous jugerons être 
le plus convenable 6c le plus efficace 
pour remédier à ces maux.

A CES CAUSES, de notre propre mou
vement 6c fcience certaine, après une 
mûre délibération , de la plénitude de 
notre puiffaiice A poilolique, ayant dans

I v j
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le Seigneur une pleine confiance en v o 
tre dilbrete perfonne, dont la fidélité, 
la prudence , l’intégrité , l’habileté , la 
vigilance &  le zele pour la Religion 
nous font connus , Nous vous établi!^ 
fons par ces préfentes , &  vous coniH- 
tuons Vifiteur Apoflolique &  Réform a
teur des Clercs Réguliers de la Com 
pagnie de Jefus , dans les Royaum es , 
Etats &  P ro v in ces, même des Indes, 
qui font fous la domination d u R o iT rès- 
Fidelle : V ous donnons commiiîion de 
faire une fois la vifite des Provinces 
defdits Clercs Réguliers iituées dans les 
Royaum es &  Domaines dudit Roi Jo -  
fep h , étant afîiflé d’une ou de plufieurs 
perfonnes d’une probité reconnue, ver- 
iées dans la connoiiTance des regies ôc 
ufages des R elig ieux, que vous pren
drez à votre  choix ou parmi les Prê
tres Séculiers j  pourvu qu’ils foient re
vêtus de quelque dignité EccléiiaRique, 
ou dans quelque Ordre ou Inflitut ap
prouvé par le Saint Siege : Vous auto- 
rifons à réform er tout ce qui vous pa- 
roîtra en avoir befoin dans leurs Mai- 
fons ProfeiTes, N oviciats, E güfes, C o l
leges , Hofpices &  M illions, &  dans tous 
autres lieux, de quelque nom qu’ds puiir

h
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fént être appelés, dcpendans de ladite 
Société &  lui appartenans, nonobftant 
toute exemption , tout privilege &  in
duit , &  à étendre cette réforme fur les 
perfonnes memes , tant fur le C h ef que 
fur les M em bres, c’eit-à-dire, fur leurs 
Supérieurs , R efleu rs, Admiiiiftrateurs, 
fur les Clercs Réguliers tous autres 
de quelque dignité , fupériorité, é ta t , 
grade &  condition qu’ils foient : V o u 
lons que vous faiîiez les informations 
les plus exafles fur ce qui les regarde 
tous en général &  chacun d’eux en par
ticulier , fur leur état , vie , m œ u rs, 
iifages , difcipline &  fur toute leur con
duite; cme vous rameniez tout à la Doc- 
trine Evangélique &  A poilo liq iie , aux 
faints Canons &  aux Décrets des Con
ciles généraux, à la Tradition des Saints 
P eres, à l’Inilitut de ladite Société, aux 
Conilitutions A poilo liq iies, &  notam
ment au B re f E x  debito Pa jloralis  officii 
d’Urbain VIIÎ notre prédéceiTeur, en 
date du 2 1  Février 16 3 3  , &  aux Let
tres en forme de B re f données par Nous 
le 20 Décembre 1 7 4 1 , qui commencent 
par ces mots : Im m m fa Pajiorum  Prin^  
cipïs ;  que , felon i’efprit de fageiTe que 
vous avez reçu du Seigneur  ̂ vous cor-

I:
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rig ie z , réformiez , renouveliez , révo
quiez tout ce q u e , félon les conjonc
tures , la .qualité des chofes &  la nécèf- 
fité actuelle, vous connoîtrez demander 
quelque changement , correéHon , ré
form e, renouvellem ent ou révocation ; 
que vous faiîiez même , s’il en eil: be- 
fo in , de nouveaux Réglemens , &  con
firmiez ceux que vous trouverez éta
blis , qui ne feront pas contraires aux 
fairits Canons &  aux D écrets du Con
cile de Trente ; que vous fupprimiez 
tous abus ; que vous rétabliiîiez &  re
mettiez en vigueur par les m oyens con
venables &  • conformément à riniHtut 
de ladite Société , les Réglés &  Régle
mens , la difcipline EccléfiaiHque &  Ré
gulière, &  fur-tout le culte D iv in , l’o- 
béiifance due à notre Saint S ié g é , 
l’exécution des fufdites Conilitulions 
Apoiloliques , s’ il paroiiToit qu’on s’en 
fût écarté : V ous donnons tout pou
vo ir  de punir &  châtier les délinquans, 
fl vous en tro u v e z , félon les Lois Ca
noniques ; de ramener les perfcnnes , 
même fo i-d ifan t exemptes , à une 
foi*me de vie telle que l’exigent le de
vo ir &  la bienféance, &  à un état con
form e à ce que preicrivent les faints
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Canons &  le Concile de T re n te ; de 
faire obferver ponduellement &  fans 
délai tout ce que vous aurez iJatué &  
ordonné, fans qu’aucun appel puiiTe en 
fuf])endre l’exécution ; de dépofer les 
R edeurs autres Supérieurs des C ol
leges &  des autres M aifons, que votre 
prudence &  le bien de la chofe vous 
feront juger devoir être déplacés, &  
de les e n v o y e r , ainfi que tous autres 
Clercs Réguliers de la même Société , 
d’une Maiibn ou d’un College dans un 
autre ; enfin , de contraindre &  réduire 
les- déiobéiiTans 6c les rebelles, par Sen
tences , cenfures 6c peines Eccléfiaili- 
q u es, fufpenfe â D ïv in is , &: toutes 
autres voies convenables de droit &  de 
fait. Car en vertu de notrédité Auto
rité Apoftolique, Nous vous accordons 
6c  donnons plein p o u vo ir, libre ^c am- 
'ple faculté de faire &  d’exécuter tous 
les ades ci-deffus exprimés &  tous au
tres qui vous paroîtront néceiTaires ou 
convenables jiour réuilir dans la vifite 

réforme dont il s’agit. E t s’il arri- 
vo it que par quelque caufe légitime 
vous fuiîiez empêché de faire par vous- 
même ladite Yifue hors de la ville de

J ‘ If■' ' t
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Lisbonne , Nous vous permettons de 
commettre toutes perfonnes Eccîéfiaili- 
ques qu’il vous plaira , pour faire à 
votre  place ladite vifite &c réforme , 
même dans les Provinces des Indes , 
avec un pouvoir égal au vôtre  ou par 
vous limité.

Que fl dans cette vifite vous trouvez 
des affaires trop graves &  trop impor
tantes , vous aurez foin de nous en 
référer &  de nous en voyer au plutôt 
dans un paquet fcellé de votre  fceaii 
toutes les pièces néceifaires pour nous 
en inilruire à fond. D e notre côté nôus 
les examinerons fuivant la nature des 
chofes &  les circoniîances des tem ps ;  
Nous préfenterons auTout-PiiiiTanr nos 
larm es, nos cris &  nos prières, afin 
d’obtenir que nous jugions avec matu
rité de ce qu’il faudra ftatuer.

Nous ordonnons en conféquence à 
-tous &  chacun des Supérieurs, Offi
c iers, Clercs Réguliers ik  autres per
fonnes des Provinces, Maifons , C o l
leges &  autres lieux de ladite Société, 
fitués dans les Royaum es , T erres &: 
P rovin ces, même des Indes , de la do
mination du R oi Très-Fidelk ; Sc ce  fous

tes-
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peine d’excommunication lauz fentent'm , 
réfervée à Nous &  aux Souverains Pon
tifes nos iiicceiTeurs , excepte l’article 
de la m o rt , fous peine de fufpenfe à  
D ïv in is  9 de privation de tous offices &  
autres peines a notre choix qui feront 
encourues par le feul fa it , de rendre 
prompte obéiffance &  foumiffion à Vous 
&  aux perfonnes qui auront été  par 
vous députées pour toutes les choies 
ci-deiTus exprim ées; de recevoir hum
blement les avertiffemens &  les ordon
nances faliitaires qui émaneront de Vous 
ou de vos D éputés, &  de prendre des 
m oyens efficaces pour les faire exécuter; 
à défaut de quoi nous ratifierons la fen- 
tence ou la peine que vous aurez juri
diquement portée ou prononcée contre 
les réfraftaires, Sc avec l’aide du Sei
gneur nous la ferons exécuter inviola- 
blement jufqu’à pleine &C entière fatif- 
faéHon.

Nous voulons que ces préfentes Let
tres foient &; demeurent fermes , va
lides &  efficaces , qu’elles fortifient 
tout leur e ffe t , qu’elles vous autori- 
fent pleinement pour c e la , ainfi que 
les perfonnes que vous commettrez, &
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qu’elles foient inviolablement obfervées 
par ceux qu’il appartient &  qu’il appar
tiendra dans la iuite. Enjoignons à tous 
Juges ordinaires Ô€ delegués, même aux 
Auditeurs du Palais Apoftolique &  aux 
Nonces du Saint Siégé , de juger &  dé
finir conformément à la teneur de ces 
Lettres ; leur ôtant toute faculté &  au
torité de juger 6c interpréter autrement; 
déclarant nul 6c de nul effet tout ce 
qu’ils entreprendroient de faire ci ce con
tra ire , avec connoiifance de caufe ou 
par ignorance : Défendons d’avoir égard 
à toutes difpofitions générales ou par
ticulières qui paroîtront s’oppofer aux 
prefentes, foit des Conilitutions Apofi 
toliques, foit des Ordonnances des C on
ciles généraux , provinciaux &  fyn o - 
dcaux, foit des Statuts de ladite Société, 
cie fes M aifons, Colleges 6c autres lieux 
Legidiers , de ceux meme qui feroient 
munis de la religion du ferm en t, con
firmés par l’Autorité Apofioliqiie ou de 
toute autre maniéré ;• foit des ufages , 
P rivilèges, indults,Letires Apoitoliques, 
ci-devant accordés, confirmés 6c renou
velés en faveur des Supérieurs ou des 
autres pcribnnes de ladite Société, en

«
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quelque teneur &  forme que ce puiiTe 
être-, y  eût-il des cîaufes dérogatoires 
des dérogatoires, plus eilicaces que les 
très-efHcaces, infolites &  irritantes; foit 
en fu  de tous autres Décrets généraux 
&  particuliers , de ceux même qui fe- 
roient donnés m otuproprio ou émanés du 
Confiiioire ; &  quand ces ades feroient 
tels que pour y  déroger il feroit nécef- 
faire de faire d’eux ê i de toute leur 
teneur une mention fpéciale, fpéciii- 
q u e , expreiTe, individuelle &  de mot 
a m o t, &  non pas fimplement par des 
claufes générales qui l’annonceroient, 
-OU bien q ifil feroit befoin de quelque 
autre maniéré de s’exprim er, ou de quel
que formalité fmguliere : Nous regardons 
la teneur defdits Ades comme auiFi fuf- 
fifarnîment exprimée par ces Préfentes, 
que fl elle y  étoit inférée de mot à m ot, 
é i que la formalité qui y  eil prefcrite 
fût exadem ent obfcrvée ; &  nous déro
geons ipécialcment &  expreiTément aux- 
dits Ades &  à tous autres contraires aux 
Préfentes, pour cette fois feulem ent, &  
en ce qui poiirroit empêcher l’exécu
tion de ce que nous venons d’ordonner, 
les laiilant d’ailleurs dans leur force &  
vigueur.

l i t

c f l .
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D o n n é  à  Rom e , à  Sainte“ Marie- 
Majeiire , fous l’anneau du Pêcheur, le ] 
premier A vril de l’année 1 7 5 8 ,  la dix- 
luiitieme de notre Pontificat.

Pour M. le Cardinal P A S S I O N E L  Î

J e a n  F l o r i u s , Subftitut.
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D É C R E T

D e  s o n  É m i n e n c e  l e  C a r d i n a l  

D E  S A L D A N  H A ,

Qid declare les Jéfuites de Portugal 
coupables ddun commerce illicite ,  6 '  
leur défend de le cotîtïnuer.

P 4 o U S  D O M  F R A N Ç O IS , Cardinal
D E S a l d a n h a  , Viiiteur &  Réform a
teur Général Apoilolique de l’Ordre de 
la Compagnie de Jefiis , dans les R oyau
mes de Portugal &  des Algarves &  
Pays qui en dépendent, & c . & c . & c .

A tous ceux qui ces Préfentes v er
ront , ou qui en auront connoiiTance : 
S a l u t  e t  P a i x  en N o tre -Seigneur 
J é s u s - C h e ï s t .

./ Depuis la fondation de l’Eglife il a 
toujours été défendu à toutes les per- 
fonnes coniàcrées par le Sacerdoce, de 
fouiller la fainîeté de leur Miniftere en

il;'
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s’ingérant dans les affaires féciilieres. 
Le Rédempteur des hommes a liii-meme 
établi cette vérité dans fon Evangile ( i  ) . 
Il l’a annoncée aux Eccléfiaffiques par la 
bouche de l’Apotre des Gentils ( 1 ) .  Il 
l’a fait publier dans le premier Concile 
de l’E g life , qui a ordonné que les E v ê 
ques, Prêtres dc Diacres qui fe feroient 
mêlés d’affaires profanes feroient privés 
de leur dignité &  de l’ exercice de leur 
miniffere (3 ) . C ’eil fur toutes ces dif- 
pofitions de droit divin que font fon
dées les défenfes pofitives du D roit Ca
nonique , &c toutes les peines qu’ il ful
mine centre les violateurs de ces faintes 
Lois (4 ) .

La rigueur de ces Lois à l’égard des 
Eccléfiaiiiques va jufqu’à leur ordonner 
expreffément de s’abffenir de tous mi- 
nifteres féculiers, même honnêtes , tels 
que font les fondions de Procureur dans

r..

Ifi U  

'i \'iP

( I ) Non poteilis Deo fervire 5c mammonæ. Matth. 
6.ir. 24.

( 2 )  Nemo militans Deo , implicat fe negotlis fæ- 
cularibus. U. ad Timcth. cap, 2. y .  4 /

(3) Epifeopus aut Presbyter , aut Diaconus ne- 
quaquàm fæculares curas airumat: fin aliter, ejiciatur. 
In Concil. Apoflolcr. Can. 7.

(4) Per totum titul. Ne Clerici vel Monaclii fæcu- 
laribus negotiis fe immifeeant.

I

ITrtl
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les Villes &  les Bourgs ( i ) .  Mais elles 
font encore plus formelles &  plus ri- 
goureiifes pour défendre à tous ceux 
qui font confacrés au fervice de D ieu , 
de fe laiiîer jamais aller à une avarice 
fordide, en fe mêlant de commerce &  
de marchandifes. Notre D ivin Rédemp
teur nous a fait comprendre combien 
ce commerce eil oppofé à l’efprit de 
fon EgUfe &  à la fainîeté de fon Minif- 
tere ,lorfqu ’il chaiTa du 1 emple les Chan
geurs &  les Marchands qu’il y  trouva 
occupés à vendre &  à acheter : il ren- 
verfa leurs tables , leurs comptoirs Sc 
l’argent qui lervoit à leur négoce , &  
alla jufqu’à les fi-apper à coups de fouet, 
leur faifant les reproches les plus féve- 
res de ce qu’ils faifoient de la Maifon 
de fon Pere une maifon de trafic , &  
une caverne de voleurs de la Maifon de 
D ieu defrinée à la Priere ( i ) .

(1) Text. in c,ip. Secl nec Procuratíones Villarurn , 
4. eodcm. tit.

( I ) Afcendit Jefiis Jerofolymam , & ir.vcr.it in 
templo vendentes boves , & oves, & columbas , & 
nummularios feclentcs. Et cum feciíTet qiiafi flagelliun 
de furiculis , omnes ejecit de templo  ̂ .rummuia- 
riorum efliufit a:s , & menfas fuljvertit. Et b.is , cpii 
columbas vejidebant, dixit : Aufertc iíta hinc, Üí



i i 6 P i e c e s

C ’eft dans cet efprit que depuis le 
commencement de l’Eglife les faints 
Canons fe font toujours élevés avec 
force contre les Eccléfiaifiques, q u i , 
fans crainte de Dieu &  fans refpeél: pour 
la Loi Evangélique, couroient après ces 
vils intérêts provenant d’ un commerce 
réprouvé par les Lois facrées ( i )  , ék

qui

§

I
io*('

k

Îiiuii'

nolitefacere domum Patris mei domum negotiationis.
U Ja :'

Joan. c, Z. V. /J. & i6.
Et intravit Jei'us in templum , &  ejiciebat omîtes 

vendeiites &  ententes in templo': &  menfas nummu- 
larioriim, &  cathedras vcndentium coUimbas evertit: ôc 
dicit eis : Scriptum eft : DomVis mea domus orationis 
vocabitur : vos autem feciftis illam fpeluncam latro- 
num. Matth. cap. zi. it, iz. /J.

( i )Si  quis inventas iuerit poA banc definitionem 
iifuras acfipcre , vel ex quolibet tali negotio turpia 
lucra feilari, vel etiam fpecies frumentorum ad fex- 
tuplum date ; omnis, qui taie aliquid conatus fuerit 
ad quœftum , rejiciatur à Clero , &  alienos ab Eccle- 
iîaflico habeat gradus. E x  Concil. Nicen. in Can. Q̂ uo- 
niam cauf. quaifl. 4. cap. 8.

Coni'equens eft , ut ilia quoque de Piceni partibus 
nuper ad nos mifla relatio nuntiavit , non præter- 
mittenda putaremus : id eft, plurimos Clericorum ne- 
gotiationibus inhoneftis &  lucris turpibus immifceri, 
nullo pudore cernentes EvaAgclicam leitionem. . . .  
Proinde hujufmodi aut ab indignis poftltac quæftibus 
itoverint abftinendum, &  ab omni cujuflibet negotiatio* 
itis ingenio , vel cupiditate ceflandum ; aut in quocum- 
quegradu fint pofiti, mox à Clericalibus officiis abfti- 
jiere cogantur. E x Pap. Gclaf.o in Dijiinci, 88. cap. z.

Canonunt ftatutis lirmatum eft , ut quicumque in 
Clero eiTç voluerit , emendi viliùs , vel vendendi

cari lis

cv
' SiKcft,

Í  liiüt

I I -' ü' i
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qui confiile à vendre plus cher dans un 
temps ce qu’on a acheté moins dans un 
autre ( i ) .  Les mêmes Canons ordonnent 
de fuir comme la peile un EccléfiaiHque 
N égociant, q u i p a r  ce m oyen illicite, 
de pauvre eil devenu riche, &i arrogant 
d ’humble qu’il étoit ( 1 ) .  Enfin , ils pro
noncent les plus rigoureufes peines &  
fulminent toutes les cenfares Eccléfiaf- 
tiq u es, contre tout Clerc &  Religieux 
qui fait commerce par lui-même , ou 
s’intéreife feulement dans celui d’un 
tiers (3 ) .

Cette défenfe commune à tous les 
Eccléfiaftiques, oblige bien plus étroi
tement les Religieux M iffionnaires, qui.

cariùs fuidio non utatiir. Quod certè fi voliierit exer- 
■ trere , cohibeatur à Clero. E x Concil. Tat raconenfi in 
Canon. 14. qiKzJl. xf.

(1) Quicumgue tempore melfis vel vindemiæ, non 
neceifitate , fed propter cüpîditatem , comparât anno- 
nam, vel vinum j v. g. de duobiis denariis quatuor, 
suit fex , aut ampliùs , lioc turpe lucrum dicimus. E x  
Ju l. Pap, in cauf. 1^. qntzfi. cap. 9.

(2) Negotiatorem Clericum , aut ex inope divi- 
tem , ex ignobili gloriofum quafi quamdam peftem 
fuge. E x D. Hicronymo in diftinHion . 88. cap. 9.

(3) Secundùm Inftituta Prædeceiî'orum noflroriim 
fub interminatione anatliematis prohibemus , ne Mo- 
Tiachi vel Clerici , causa lucri, negotientur; &  ne 
jMonachi à Clericis, vel Laids fuo nomine firmas 
habeant. In cap. C, Ne Clerici vel Monachi.

Tom& /. K
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comme te ls , doivent avoir pour patri-^ 
moine la pauvreté A poilo lique, &  pour 
unique objet un zele ardent d’éclairer 
de la lumière de l’Evangile ceux qui font 
aiîis dans l’ombre de la m ort &  habitent 
au milieu des ténèbres de l’ignorance du 
vra i D ieu. D ’ailleurs ils doivent fe re- 
pofer fur l’ infinie P rovid en ce , &  efpé- 
rer qu’au m oyen de la charité des Fidel- 
îe s , ils ne manqueront point du néceA 
faire pour leur nourriture &  leurs vête- 
mens ( i ) .

D es motifs fi juiles &  fi. preflans 
excitèrent le zele Apoilolique du Pape 
Urbain V I I Î ,  &Z il ne put fe difpenfer 
de réprimer les Religieux des Mifiions 
d’au-delà de la M e r , q u i, dès le temps 
de fon P on tificat, avoient déjà caufé 
du fcandale fur cette matière fi délicate. 
C e  Pape s’efforça de l’étouffer par fa 
Bulle en date du i z  Février 1 6 3 3  E x

(1)  Euntes prasdicate , dicentes : Quia appropln- 
^uavit Regnum Coelorum. Nolite poffidere aurum , 
rieqiie argentum , neque pecuniam in zonis veilris: 
non peram in via , nequ6 duas tunicas, neque cal- 
ceamenta , neque virgam : dignus eft enim operarius 
cibo fuo. In quamcumque autem Civitatenn , aut Caf- 
tellum intraveritis , interrogate, quis in ea dignus 
iit; 8c ibimanete, donee exealis,Matth, cap, lo , ir.-j, 
8. 9 . if.

Cilc-

(lr‘
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'debko P a jlo ra lis  o ffic ii, dans laquelle , 
après avoir reprcfenté tout commerce 
&  trafic tem porel comme indigne de la 
fainteté du Miniilere facerdotal &  con
traire à toutes les Lois de FEglife , il 
défend à tous Religieux Mendians &  
non-Mendians , ô i notamment à ceux 
de la Compagnie de Je fu s , de s’y  im- 
m ifcer &: d’y  prendre part direélement 
ou indireélem ent, foit par eux &  en 
leur nom p ro p re , foit par l’entremife 
d’un tie rs , ou au nom de leur Commu
nauté , fous peine d’excommunication 
latœ fen ten tiæ , de privation de vo ix  ac
tive  &  pafîive &  de tous offices , em
plois &  dignités dont ils feroient revê 
tus , les déclarant même inhabiles à en 
pofféder jamais aucun, &  confifquant 
au profit des Miifions toutes les m ar- 
chandifes objet de ce com m erce, ainii 
que l’argent qui en feroit le produit ( i ) .

i:rl

( i)  Cæterùm quia à facris Canonibus , Concilio- 
ïum Decretis, ac Apoftolicis Conftitutionibus, om- 
jnibus Religiofis , ac etiam aliis Ecclefiufticis, præ- 
lertim in facris Ordinibus conftitutis , mercatura &  
jiegociationes fæculares diftriâè prohibentur, ac valdè 
damnofum ac indecens exiftit hujufmodi perfonas 
divino cultui mancipatas, ac præcipuè illas quæ ad 
prædicandum facrofanftum Chrifti Domini Evange- 
ïium (leftinats fünt, priefatis mercaturis &  negotia-

K  ij
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Mais comme pluiieurs des Religieux 
fufdits &  d’autres peribnnes Eccléfiafti^ 
ques oubliant leurs obligations &  ro -̂ 
béiiîance qu’ils dévoient aux Conftitu-

tîonibus , fe immifcere , aut operam dare ; prædic- 
torum facrorum Canonum ac Decretorum Conflitu- 
tionumque Apoftolicarum difpofitioni inhærentes, 
auftoritate Apoftolicâ, earumdem tenore præfentium, 
Religiofis omnibus cujufcumque Ordinis , &  Infti- 
tuti, tara Mendicantium quàin non Mendicantium , 
etiam Societatis Jefu, eorumque fingulis, tara in præ- 
diftis locis nunc exiftentibus , quàm in futurura ad 
ilia m.ittendisj oranem &  quamcuraque mercaturarn 
feu negotiationem , quocumque raodo ab eis fieri 
eoiitinget, five per fe , five per alios, five proprio, 
five Comraunitatis nomine direftè , five indireítè, aut 
ijuovis alio praetextu, causa aut colore interdici- 
tnus , 6c prohibemus , fub excommunicationis latæ 
fententiæ pœnâ ipfo fafto incurrendâ , ac privationis 
voeis aflivæ 6c paifivæ , officiorum, ac graduum, 
ôc dignitatum quarumeumque , etiam inhabilitatis ad 
eas , Ôc infuper amiflionis mercium, 8c lucrorum ex 
cis faflorum. Quæ omnia à Superioribus Religio- 
num , ex quibus delinquentes exiftent, refervanda 
erunt ad ufum Miffionum, cjuas eædem Religiones 
liabent, ôc habituræ funt in prædiftis Indiis , Ôc nçn 
■ în alios ufus ; eifdem Superioribus dillriilè præ- 
i:ipientes fub eifdem pqenis, ut in hoc invigilent 
8c contra delinquentes ad prædiifas pœnas procé
dant, fublatâ eifdem facultate , eifdem delinquentL 
bus aliquid ex diitis tnercibus ôc lucris , quantumvis 
minirai remittendi aut condonandi,

Quôd fi forte aliquæ controverfiæ inter Religiofos 
diftarum Religionum , quod Deus avertat, oriantur; 
Epifeopi locorum præcliflorum pro tempore exif- 
tentes , tanquam Sedis Apoftolicæ Legati, illas déci
dant ôc terminent. Si verô grayiora aliqua, ôic» 
êçc. &.C»
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tiens A poilo liques, continuèrent encore 
depuis ce trafic illicite &  indécent, fous 
différens prétextes &  fiibterfuges , au 
détriment de leur ame &  au grand fean- 
dale des Fidelles, le Pape Clément IX  
s’oppofa à ces déplorables tranlgreiTions 
par une autre Bulle du 17  Juin 16 6 9 , 
qui commence par ces mots : Sollicitn do  
P a flo ra lis  o ffic ii, oil il cite , confirme 
étend la précédente Bulle, en rappelle 
toutes les difpofitions, &  prononce les 
mêmes peines contre les Religieux Corn”' 
merçans ( i ) .

! Ü

( i )  Motu proprio i ac ex certà feientià & maturâ 
deliberatiorie, deque Apoftolicæ poteftatis plenitu- 
dine, omnibus ôc fingulis perfonis Ecclefiafticis , 
tam fæcularibus quàm Regularibus , cujufcumquQ 
ftatûs, gradûs, conditionis & qualitatis j ac cujufvis 
Ordinîs, Congregationis & Inftituti, tam Mendican- 
tium quàm non A'iendicantium, etiani Societatis 
Jefu, ôc earum cuiiibet, quæ ad Infulas , Províncias 
ôc Régna ïndiarum Orientalium, ÔC præfertim ira 
Provinciam Societatis Jefu de Japone nuncupatam , 
ac in partes Americæ tam Auftrales quàm Septen
trionales, à Sede Apoftolicà vel Congregatione Vene- 
jrabilium Fratrum iioftrorum S. R* E. UardinaliutUj 
negotiis Propagandæ Fidei Præpofitorum.aut ab earum 
Superioribus iub nomine MiiTionariorum , aut quovis 
alio titulo pro tempore miiTæ fuerint, aut in illis 
partibus quomodolibet morabuntur , fub excommu- 
nicationis latæ fententiæ , ac privàtionis vocis ailivÄ 
ôc paflivæ, ôc officiorum, dignitatum & graduuin 
quorumeumque per cas obtentorum, Ôc inbauiUtatis

K  iij
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Ces défenfes , quoique ii preiTantes 

ôc fl générales , ne piu*ent empêcher

a d illa , 8c alia quaecnmque in políerum obtinendaj, 
mecnon amlflionis mercium , ôc lucrorum omnium 
ipfo fafto incurrendis, ac aliis nofti o , ôí Romani 
Pontificis pro tempore exillentis, vel praediítcE Car- 
«linalium Congregationis arbítrio imponendis poenis ;  
tenore praefentium , diftriílè prohibemus , Ôc inter- 
dicimus, ne mercaturis , ôc ncgociationibus fascula- 
ribus hujufmodi , quovis praetextu , titulo, colore, 
ingenio , causâ , occafione , ôc forma etiain fem el, 
per fe , aut mediantibus miniftris, feu aliis perfonis 
fubfidiariis , direftè vel indiretlè tam nomine pro- 
prio , quàm fuarum refpeftivè Religionum feu Con- 
gregationum , aut Societatum , etiam Jefu , vel alio- 
Tum quorumlibet ;  ôc alio quovis modo ôc qualiter- 
cumque fe ingerant vel immifceant. Ac ex nunc prout 
ex tunc ôc è contra poftquàm cafus evenerit, mer- 
ces , ôc lucra quaecumque quas ex hujufmodi merca
turis ôc negotiationibus provenerint ôc provenient, 
in ufus ôc commodum Pauperum, Hofpitalium 3 
Seminariorum, Ecclefiarum , ac Operariorum ( non 
tamen Religionum , Congregationum ôç Societatum, 
€tiam Je fu , feu Inftitutorum eorum qui in praemiífis 
vel circà ea deliquerint, fed aliorum non delinquen- 
tium) harum ferie, applicamus, qui teneantur con- 
fignare merces , ôc lucra hujufmodi Ordinariis , feu 
eorum Vicariis in fpiritualibus Generalibus , aut 
Officialibus , vel Apoílolicis Vicariis , feu Pro-Vica- 
liis : fi verò tanquàm diftae Sedis delegati illa ut 
praefertur , Ôc non in alios ufus diftribuere ôc ero- 
gare debeant, ut fuper quibus eorum confcientiam 
^iftriflè oneramus. Et quia in prsemiífis Ôc circà 
ea delinquentes, ut plurimiim pratextu neceíTitatis 
pro eorum MiíTionibus fe excufare praefumunt excu- 
íationes ejusmodi , eis , eorumque cuilibet nullo 
modo fufFragari polfe, vel debere, decernimus &  
declaramus.
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qu’ il ne fut encore porté des plaintes 
éclatantes aux pieds de N. S. P. le Pape 
Benoît X IV , aujourd’hui C h ef de l’Eglife 
U niverfelle. Elles donnèrent lieu à une

Infuper eifdemmet pœnis & ceniiiris mnodamus, 
ßi innodatös fore declaramus Superiores immediatos 
ac Provinciales , & Generales prædiUorüm Ordinum  ̂
Congregationum & Societatum , etiam Jefu , 
feorum refpeilivè fubditos, in præmiinsj vel circà 
ea , etiam pro uilicâ vice delinquentes, faltem pec 
amotionem illorüm à locis commiiTi per eos deliifi 
iion puniverint : à fententiâ verô excommunicationis 
Iluiufmodi , per SuperioreS , Vel alium , feu alioS 
quofcumque , etiam quavis facilitate fuffultos nemo 
ex piædiUis delinquentibus abfolvi poifit , præter- 
tjuàm in mortis articulo conftitutos , nili lucris hujuf' 
modi priùs reftitutis , ôcc.

Decernentes. . .  . ipfas præfentes Litteras fempec 
firmas, validas & efficaces exiftere , & fore , fuofque 
plenários & integros effeffus fortiri, & obtinere, ac 
omnibus & fingulis , ad quos fpeftat, & pro tem
pore quandocumque fpeUabit , in omnibus cc pec 
omnia inviolabiliter & inconcufse fervari.

Sicque & non aliter in præmiffis per quofcumque 
Judices ordinários & delegatos , etiàm caufariun 
Curiæ Cameræ Apoftolicæ Generales, & I alatu 
Apoftolici Auditores, ac ejufdem Cameræ Clencos, 
Thefaurarium Generalem , Commiifanos , alioique 
Officiales & Miniftros, necnon S. R. h. prædiilæ 
Camerarium feu Pro-Camerarium , & altos Cardi
nales , etiam de Latere Legates , 6c duRæ Sedis 
Nuncios , cæterofque quoilibet quâcumque præemi- 
nentià ôc poteftate fungentes , 6c funfturos in qnavis 
causa 6c inftantiâ, fublatâ eis, 6c eorum cinlibet , 
fluâvis aliter judicandi , 6c interpretandi facilitate ÖC 
auifloritate, ubique judicari ac defendi debere , ac 
irritum 6c inane, fi fecus fuper bis à quopiam . . , .  
contigcrit attentari, ôcc» .K  IV
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B11II0 d u  S a in t  P c r c  011 d a t0  d u  2 5’ F 0 v r i 0 /  
* 7 4 ^ 9  c o n f i r m  a i  i v 0  d0s d 0 u x  p r 0 c é d 0 n -  
I0 S , &  q u i  0 n  p r 0 f c n t  d 0  la  m a n i0 r 0  la  
p lu s  f o r m 0 Î l0  &  la  p lu s  p r é c i f0  la  p k i n e  
S i 0 n t Î0 r 0  0 s é d i t io n  ( i ) .

( i)  Omnes &  fingulas Romanorum Pontificutn 
PrædecelTorum noftrorum Conftitutiones , illariimque 
quamlibet contra quofdam Clericos illicitos negotia- 
tores, cum omnibus &  fmgulis pœnis contra eofdem 
Clericos illicite negotiantes. . . .  præfentibus de verbo 
ad verbum pro infertis haberi volumus. Motu pro
prio &  ex certâ fcientià , maturiique deliberatione, 
ac de Apoftolicæ poteftatis plenitudine, noftris inno'> 
vamus, confirmamus &  approbamus , eifque, &  ea- 
rum cuilibet, novum Apoftolicæ firmitatis , &  invio- 
iabilis obfervantiæ robur adjicimus ; illafque fie in- 
novatas , confirmatas &  approbatas cum omnibus &C 
fingulis pœnis in eis &  in earum quâlibet adverfùs 
Clericos illicitos negotiatores hujufmodi contends , 
ad Clericos , illicitè fub alieno Laici nomine quo- 
modolibet negotiantes , perinde ac fi per feipfos , ac 
proprio eorum nomine negotia ipfa exercèrent...»  
extendimus &  ampliamus, &c.

Per eafdem noftras præfentes perpetuo valituras 
motu proprio , &  poteftatis plenitudine clecernimus, 
ac pariter declaramus, quod fi aliquod negotium 
Ecclefiafticis illicitum perlbnis, licèt ab eis minime 
inftitutum , fed à Laicâ perfonâ inchoatum , 6c ad 
eofdem Clericos , five hæreditario jure , aut quo- 
cumque alio titulo five fingulariter, five communiter, 
five feparatim , five conjunfdm cum aliis bonis, ÔC 
aliis cohæredibus J vel iociis'Laicis exiftentibus de- 
latum fuerit , vel per feipfos , eorumque fiiomine 
proprio J vel per alios , aut alieno nomine etiain 
per fuos cohæredes, aut focios profecuti fint, illud 
ftatim dimittere t e n e a n t u r ,  6cc , ôcc .  Sec,

tlC'
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J u s t i f i c a t i v e s . 1 1 5
Cependant le fcandale que ces tra

fics illicites d’Eccléfiaftiques ont caufé 
dans ces R.oyaumes &  leurs déjDcn- 
dances eft devenu fi public &  ii révol
tant , qu’il a forcé d’appeler au fecours 
des Saints Canons &  des Conilitutions 
Apoftoliques les Lois même de l’Etat, 
En vertu de ces L o is ,  les Magifirats 
féculiers ont faifi les marchandifes 
effets qui étoient l’objet du commerce 
de ces Perfonnes Eccléfiaftiques, pour 
être remis avec les pieces &  informa
tions à leurs Juges ordinaires ( i ) .

Nous avons de plus été informés avec 
certitude (c e  qui nous a pénétré de la 
plus v ive  douleur ) , que dans les C o l
leges , Noviciats , M aiibns, Réfidences 
&  autres lieux des Provinces &  V ice - 
Provinces de l’Ordre de la Compagnie de 
Je fu s, dans ces Royaum es &  Domaines 
endépendans, o ii le  Saint Siege nous a 
établi Com m iffaire, pour les réform er &  
les ramener à la pratique exaéle de leurs 
d ev o irs , autant que nous le pouvons 
felon notre foibleffe, il fe trouvoit en
core quelques Religieux fi éloignés du 
fouvenir des fufdites faintes Ordonnances

( i )  O r d .  L i v .  4 .  T i t .  1 6 »

|id

■ V

1 : ^ 1
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6c Conilitutions Apoftoliques, &C fi ob i^  
iinément endurcis dans leurs tranfgrei^ 
l io n s , que , foulant aux pieds toute 
crainte de D ieu &  tout refpefî: humain, 
au grand détriment de leurs âmes &  au 
fcandale de tous les Fidelles , les uns 
imitent les Vendeurs &c Banquiers que 
N . S. J . C . chaffa avec un fouet hors 
du T e m p le , &  s’occupent dans leurs 
propres Maifons Religieufes, &  comme 
telles confacrées à D ieu , non-feulement 
à recevoir &  délivrer des lettres de 
change , ainii que font les Banquiers 6c 
Gens de commerce , mais même à ven
dre des marchandifes apportées d’Afie 
d’Amérique 6c d’Afrique , pour en reti
rer du^bénéfîce, comme fi ces Colle
ges , Maifons , N ovic iats, Réfidences &  
autres lieux étoient des magaiins de com
merce , 6c ces habitations des boutiques 
de Marchands. D ’au tres, femblables à  
ces Commerçans Eccléiiaftiques que les 
Saints Canons 6c les Saints Peres ordon
nent de fiiir comme la p erte , parce 
qu’ils partent de la pauvreté aux r i-  
cheiTes, 6c de l’humilité à l’orgueil 6^ 
à l’arrogance , après s’être fait par leur 
trartc des capitaux conrtdérabîes, ont 
établi des magartns dans les Villes mari-:

h
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J u s t i f i c a t i v e s . 1 27
times de ces Royaum es &  de leurs dé
pendances , oil le voifinage des Ports 
rend le commerce plus facile plus 
avan tageux, &  où ils vendent eux- 
mêmes aux Peuples toutes fortes de mar- 
chandifes, comme de véritables N ego- 
cians. D ’autres enfin qui font dans les 
P ays d’O utre-m er , dépendans de ce 
Royaum e , fe font portés à un excès 
de corruption encore plus déplorable 6c 
qui efi; fans exemple. Ils envoient dans 
les Provinces &  Contrées circonvoiii- 
nes des gens chargés d’y  faire des pro- 
vifions de drogues qu’ils vendent enfuite 
dans leurs propres Maifons ; ils font faler 
des viandes &  des poiiTons ; ils prépa
rent des peaux ; en un m o t, leurs réfi- 
dences font devenues des boutiques de 
toutes fortes de com efiibles, de ces 
denrées même dont le commerce feroit 
honteux pour des Séculiers de la lie du 
peuple ( i ) .

T ou s ces défordres confidérés, iifant 
de l’Autorité Apofiolique qui nous a 
été confiée, &  joignant aux clifpofitions 
D ivines &  Canoniques les Bulles des 
P ap es, &  plus fpécialement laCom m if-

1̂) Ord. 4* Tit« i6>
K  v]
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iion qui nous eiî: donnée par Sa Saintetéj; 
en vertu  de la fainte obéiiTance, &  fous 
les menaces de déclarer rexcom m uni- 
cation majeure encourue ipfo  fa H o , ainiî 
que toutes les autres peines contenues 
dans les Bulles ci-deiTus citées,N ous or
donnons aux RR.. PP. Provinciaux, V ice- 
Provinciaux , Préfets, Refteurs &  autres 
Supérieurs des lieux , &  à leurs Sujets 
refpe<Rifs dudit Ordre de la Compagnie 
de Jefiis dans ces Royaum es &  Pays en  
dépendans , à tous en gén éral, &  à 
chacun en particulier, qu’à l’inRant où 
notre préfente Ordonnance leur fera 
repréfentée, manufcrite ou im prim ée, 
pourvu qu’elle foit lignée de N o u s , Sc 
foufcrite de notre IlluRriiTime &  Révé- 
rendiiTime Secrétaire &  A d join t, &  fcel- 
lée de notre grand fceau , après l’avoir 
lue en pleine Communauté aiTemblée 
au  ̂fon de la c lo ch e , l’avoir enregif* 
trée dans leurs livres refpeéHfs, ceux 
à qui elle eR adreifée faiTent pour fon 
exécution ceiTer les fufdites tranfgref- 
fiqns, ces fcandales &  tout ce qui pour^ 
rolt y  reiTem bler, fans cme pour cou
vrir  leur négoce ils puiiTent, en quel
que maniéré que ce foit , fe prévaloir 
d’aucun p ré te x te , t itre , cou leur, Intel-

fc ‘T'
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‘

IP)
!h

ce:-;
r*

F
f

Ti-

.y
C\\
l&ll

P:.'
V
K
c«

iif'

f-



J U S T I P I C A T Ï V E S .  2 2 9

ll^rencc 9 caiiie 5 occafion ou m oyen j> 
meme pour une fois feulem ent, allé
guer le befoin de leurs Eglifes_ refpec- 
t iv e s , fe fervir de perfonnes interpo- 
fées , éluder les fufdites Conftitutions 
Apoiloliques par des interprétations 
contraires au fens que prefentent leurs 
difpofitions littérales, ou enfin tem - 
porifer fous prétexte qu’il faut du temps 
pour terminer les affaires de négoce 
dans leiquelles ils fe trouvent engagés. 
Toutes ces excufes étant réprouvées 
d’avance dans ces mêmes Conftitutions 
Apoftoliques , Nous voulons que celles- 
ci ayent leur entier e ffe t , &  qu’elles 
foient pleinement exécutées félon leur 
forme &  ten eur, en ce qui regarde lef- 
dits R R . PP. S\ipérieurs de la Ccrnpa- 
gnie de Jefus fournis a notre autorité» 

Nous leur déclarons donc par ces 
Préfentes que tous &  chacun defdits 
com m erces, quand ils feroient licites 
pour des Séculiers, font honteux illi
cites pour des Ecclefiaftiques  ̂ attendu 
que la défenfe faite à ceux-ci de corn- 
mercer comprend toutes fortes de né
goces , ne leur permet que d’acheter 
les chofes néceflaires à la vie &  d’en 
vendre le fuperflu , ôc s’étend juiqu’aux
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chofes qui proviennent du travail de 
leurs m ains, lorfqu elles font indécentes 
pour des Religieux ( i ) .  Mais le com
merce eil encore bien plus illicite Sc 
plus honteux pour des Religieux M if- 
lionnaires q u i, comme te ls , font bien 
plus étroitement liés par les difpofitions 
du D roit D ivin  &  par les Conilitutions 
ApoRoliques; en forte que dans la Com- 
miiîion dont Nous fommes chargés 5 
notre confcience nous oblige indifpen- 
fablement de n.e pas perm ettre le moin
dre relâchement en cette matière.

C e R  pourquoi Nous commandons 
auxdits Religieux de la Compagnie de 
Je fu s , en vertu  de la fainte obéiflance 
&  fous la même m enace, de déclarer 
qu’ils ont encouru toutes &  chacune 
des peines portées par les Rifdites C o n f- 
iitutions ApoRoliques ; que dans le 
term e péremptoire de trois jours con
tinus qui , felon les regies du D ro it 
Canonique , fuivront l’intimation qui 
leur fera faite des Préfentes, ils fa f- 
fent au R i-tôt, ou viennent faire leim

( i )  L ’ o p i n i o n  d e s  D o f t e u r s  f u r  c e  p o i n t  e f t  u n i 
f o r m e .  Koy. G o n z a l e s ,  r < V .  ad Text, in dia. cap, 
fccundùm Infiituta C, N e Clerià v d  Monachi^ n, 6

i :
fr*: •
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déclaration pardevant Nous en cette 
ville de Lisbonne , &  ailleurs parde
vant nos Subdélégués, des commerces,, 
lettres de change, traniports de mar- 
chandifes, tant de celles qui font pro
pres à Tillage &  à la parure des per- 
fo n n es, à Tornement des tables &  
m aifons, que de celles qui fervent d ali
ment ÔC de foutien a la v ie , des capi
taux dans lefquels ils font intereiTes, des 
effets &  marcbandifes qu’ils ont aau el- 
lement en conlequence de leur ncgoce 5 
èc  des aûions qui au même titre appar
tiennent à chacune de leurs Maifons 
R e lig ieu fes , foit dans ce Royaum e dz 
fes dépendances, foit au dehors; repre- 
fentant en même temps devant Nous 
ou nos Commiifaires tous les regiilres 
6c livres de compte qui fe trouveront 
au pouvoir defdits Supérieurs^ &C de 
ceux qui leur font fournis , déclarant 
dans quelles mains &  pour quels motifs 
font paffés &c fe trouveront ceux qu’il 
ne leur fera pas poiTible d’exhiber ; afin 
que pleinement informés de tout ce 
que deifus, Nous puiiTions des marchan- 
d ifes, capitaux &  effets provenans def
dits commerces, faire telles applications 
au fer vice de D ieu qui feront plus cou-

L  f
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form es aux décifions du Saint S iégé , 
au bien fpirituel de la réform e dont Sa 
Sainteté nous a chargé. .

D onné en notre demeure de la Jun
queira le 1 5 Mai 17 5 8 .

Moi Etienne-Louis de Magalhaens ;  
Confeiller du R o i , Secrétaire &  Adjoint 
de cette R éfo rm e, ai fait écrire 6c fouf- 
crire ce D é c re t , 6c l’ai figné.

F R A N Ç O I S ,  Cardinal de Saldanha, 

Place du Sceau.

É tien n e-L ouis de Ma g a lh a e n s .

È  b
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N .“ V .

M A N D E M E N T

D e l’ÉminentiiTime &  RévérendiiTime 

C a r d i n a l  P a t r i a r c h e  de Lisbonne,

Q ui o u  a u x  Jé fu iu s  pouvoirs de. 
prêcher &  de conférer.

J o s e p h , Cardinal Patriarche de 
Lisbonne.

Pour de juiles raifons à nous con
nues , &  qui intéreiTent fpécialement 
le fervice de Dieu ô i Futilité publique ,  
Nous fuipendons du pouvoir de con- 
feffer &  de prêcher , dans toute l’éten
due de notre Patriarcat, les Peres de 
la Compagnie de Je fu s , dès ce moment 
&  jufqu’à nouvel ordre de notre part. 
E t  afin que tout le monde en foit ini- 
tru it, Nous ordonnons que le préfent 
Mandement fera publié &  affiché aux 
lieux accoutumés dans cette Ville 
dans notre Patriarcat.
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D onne dans notre Palais, fous notre 
feing &  notre Iceau , le 7  Juin de l’an- ;j 
née 1 758 .

J. Cardinal Patriarche de Lisbonnei

P a r  S on E m i n e n c e . f l  [oiilfi 

C hristophe de Rocha Cardoso#

F in  du prem ier Volume^

4*
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S O M M A I R E S
D E S  L I V R E S

Contenus dans le premier Volume

L I V R E  P R E M I E R .

P rin cipa u x  Èvénem ens de la V le  
de Carvalho avant /on entrée au 
M in ijlere,

I S S A N C E   ̂ education , 
études de C arvalh o , î

11. Son  entrée au Service ,  2.
I I I .  I l  abandonne le S  ervîce &  J e

retire à  S o u re , 4
I V .  I l  revient à  Lisbonne &  p a jfe

en Angleterre en qualité 
dé E n v o y é  extraordinaire^  7

V . I l  rappelé de Londres &
envoyé à Vienne  ̂ i l

V I .  U  époufe en fécondés noces la
Comte f e  D a u n ,  î ■
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V I T .  î l  mourm à Lisbonne,& njîe

fans emploi,  i  ^
V I I I .  I l  fa it la cour aux Favoris

du R o i ,  I  ^
I X .  I l  recherche avec empreffement

damitié des Jéfuites , ib id »
X .  Les Jéfuites le regardent Com

me leur meilleur am i,  1 8

L I V R E  S E C O N D .

Entrée de Carvalho au Minijîere^

I. o r  7  du Roi Jean  24
I I . Carvalho eft fa it Secrétaire

d 11 tat& des Affaires étran- 
S^res  ̂ i b id ,

ï  1 1 . Caracîere du -Pere Mordra ,
Confeffeur de Jofeph 1 , 2 6

I V .  CaraHere du nouveau Roi  ̂ 2 7
V . Carvalho ejî privé de fon em

p lo i, ^
V I .  Le Pere Moreira intercede 

pour lu i, Sr le fa it rentrer 
dans le Miniflere ,  3 o

V I I .  Ftat du Royaume a tépoque 
de Iavènement de Jofeph I  
au Trône, j ï
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y  I I I .  Dél>ut di Ccirvcilho dans U

MiniJIere,  3 4
ï  X .  / /  défend aux Ânglois L ex--

traUion de Cor du B ré jil,  3 ^
X .  I l  travaille a Cexécution du 

Traité de la Colonie du 
Saint-Sacrement^ 4*^

X I .  Origine de ce Traité ̂  4 ^
X I I .  Tentatives inutiles pour fon

exécution ,  - 4 4
X I I I .  Ce frere de Carvalho eji en

voyé dans le Maragnon, 4 7
X I V .  Edit fu r les cornes rnifes aux

portes de quelques maifons  ̂ 4 9  
X  V .  Vautorité du Saint-Office eft

diminuée,  5 ^
X V I .  On abolit un ufage nuijibk

à la population,  ib id *
X V I I .  Réunion à la Couronne de 

plufeurs Fiefs qui en 
avoient été détachés 5, 5 ^

X V I I I .  Etabliffement de la fameufe 
Compamie de Commerce 
de Félicien Velho O Idem- 
bourg ̂   ̂  ̂ 53

X I X .  Grande promotion dans le
Militaire & dans le C iv i f  54  

X  X .  Mort de la Reine Douai
rière 5 ib id .
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X X V .

5 C X V I .

X X V I I .

X X V III .

s  O M ?vi A  I R  E  s .

M oyens qu emploie C arvalho  
p o u r fu b ju g u er te fp r it  du  
R o i ^

I l  p ren d  le fu rn o m  de M élo , 5; 9 
I l  s empare du teßament &  

de la  fortu n e de fo n  heau~- 
p e re , &  traite f a  mere de la  
m aniéré la  p lu s  cruelle^ 

l é  projette de fa ir e  enlever &  
m arier de fo rce tous les 
débauchés &  gens fa n s  
a veu ,

R tabliffem ent de la  Com pa
gnie de Commerce du M a~  
ra gn o n , t

D iv erfes  perfonnes fo n t  e x i
lées à  Coccaßcn de cette 
C om pagnie,

Trem blem ent de terre du pre
m ier N ovem bre iy 6 6 , 

M écontentement des A n g lo is  
a  l  occaßon d 'u n  nouveau  
droit im pofé f u r  les M a r-  
chandifes étrangères, <S* de 
la  préférence donnée a u x  
nationales^

67
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S O M M A I R E S .  2 3 9

L I V R E  T R O  I S I E M E .

Carvalho devient P rem ler M in ifire , 
P rin cipa u x  Êvénem ens ju fq u c i 
Vattentat de La nuit du 3  Sep^ 
temhre i y 5 8 ,

I .  CARVALHO eJlfaitM miJlre
dzs Affaires du Royaurn e, 8 O 

1 1 . I I  fa it élever plujieurs gibets 
I dans le voifinage de L if-  

bonne, 8 1

I I I , I I  donne ordre aux Patrouilles
de faire pendre fu r le champ 
tous les gens o iffs  quelles 
trouveroient dans les rues, 8 ^

I V .  Legs pieux faits à Voccafon
de la fam ille Carvalho ,  8 6

V .  Enlevement de Martin de la
Rocca & de fes amis,  8 7

V I .  Carvalho fa it nommer le Com-‘ 
mandeur (£Almada Atribaf 
fadeur à Rom.e a la place 
dl Enferrabode s , 92

y n .  Effroi caufé par l'ignorance
des Officiers d'Artillerie^ 94
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X V I .

X V I I .

X V I I I .

X I X .

D ifg ra ce de l'A b b é  M endoza 
C o n e -R e a l,

V raies caufes de cet événem ent, 
D efiance du R o i entretenue p a r  

Carvalho , i o ï
M ém oires contre le frere de Car

va lh o , trouvés p arm i les p a 
p iers de l'A b b é  M endo:(a , 10 6  

Victoire remportée fiu r les I n 
diens du P a ra g u a y ,  108

Rétractation de Gome^ Freire  
d 'A n d ra d a . C arvalho refuCe 
a  y  ajouter J 0 1 ,  1 1 1

E d it  contre les détracteurs du  
G ouvernem ent, 115;

Soulèvem ent occafionné d  
P orto  p a r  la  Com pagnie 
des V i n s ,  i i S

Châtim ens terribles exercés à  
P o rto , 1 2 2

E d it  qui déclare crim inels de 
le je-m a jefié  tous ceux qu i 
réfifieront a u x  ordres des 
M in ifires , 1 2 6

D ifigrace de D om  G arvan  de 
la  C elda, de D om  Ju a n  de 
Sou:^a &  de fion firere, 1 2 8

D o m  Ju a n  de Bragance efi 
fo rcé  de fiortir du R o ya u m e,

&

m

xir.

m



S O M M A I R E S .  Í 4 1
& U Marquis de Marialva ■ 
de fe  retirer de la Cour,  i  j  o

X X .  On renvoie de la Cour les 
Jéfuites Confejfeurs du Roi 
& de la Famille R oyale ,  1 3 5

X X L  he Cardinal de Saldanha ejl 
nomme par le Pape Vifitzur 
& Réformateur des Jcfuites 
de Portugal,

Application de Carvalho au 
Gouvernement  ̂ 15^4

Sept Edits publiés par Car
valho concernant la paille , 1 5 6  

Diflique fait à Voccafion des 
trois Edits fu r les cornes, 
la paille 6* les châtaignes,  i  ^ ^

X X V .  Carvalho publie contre les
Jéfuites deux nouveaux L i
belles  ̂ 1 6 1

X X V I .  I l  traite les Prédicateurs de
perturbateurs du repos pu
blic ,  & leur impofe jîlence , 1 6 4

Tome / ,
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PIEC ES JU S T IF IC A T IV E S .

N. °  I. I n s t r u c t i o n  que 
S a  M a jeJlé  T r ïs -F id e lle  
a fa it  expédier a  D o m  
F ra n ço is £ A lm a d a  fo n  
M in ijlre  Plénipotentiaire  
en Cour de R o m e , au fii je t  
des crimes dont les J é -  

fu ites  f e  fo n t  rendus cou- 
pables dans ce R oyau m e  
&  dans le B r é j î l , pour 
en rendre compte à  S a  
Sainteté le P ape B enoît 
X I V ^  avec le Précis des 
attentats que ces R e li
g ieu x  ont commis dans 
le  N o rd  &  dans le S u d  de 

, Ü Am érique P ortu gaife y
du 8 Octobre l y S y , 1 6 9

N, ®  11. Lettre In fru c liv e  y du 10 F é 
vrier iy S 8,à  D om  F ra n 
çois dé A lm a d a  de M en- 
do ^ a , M in ijlre  de S . M , 
T rés-F id elle  en Cour de 
Rom e y p o u r L in jîru ire
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des nouveaux exces que 
les Jéfuites avaient ajou
tés jufqiL à cette époque ,  
aux crimes énormes dont 
ils s étaient déjà rendus 
coupables dans les Etats 
dé Outre-mer de cette Mo
narchie ,  lorfque S. M. 
s'ejl vue obligée de faire 
donner avis à N . S, P , 
le Pape Benoît X I V  ̂  
des attentats de ces Reli
gieux , par fa  première 
Lettre Infrucîive du 8 
Octobre lySy  ̂ 1 8 4

N .°  I I I .  Lettres en forme de B ref de 
N. S. P . le Pape Benoît 
X I V ,  par lej'quellcs, de 

fon propre mouvement, il 
établit & conf itue tEm i- 
nentiffîme & Révérendif- 

' fîme François de Sal- 
danha,  Cardinal-Diacre 
de la Sainte Eglife Ro
maine, V if  teur & Réfor
mateur des Clercs Régu
liers de la Compagnie de 
Jcfus , dans les Royau
mes de Portugal Cr des
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144 S O M M A I R E S .  '
Algarves, & dans tous 
les Pays des Indes Orien
tales & Occidentales fou* 
mis a la domination du 
Roi Tr^s-Fidelle, - 2 0 1

I V .  Decret de Son Eminence le 
Cardinal de Saldanha^ 
qui déclare les Jéfuites 
de Portugal coupables 
d'un commerce illicite,
& leur défend de le con
tinuer, 2 1 ^

N . ®  V ,  Mandement de I E  minentif 
fm e  & Révérendifjîme 
Cardinal Patriarche de 
Lisbonne^ qui ôte aux 
Jéfuites les pouvoirs de 
prêcher & de confeffer, 2 3 3

IJfT

I' 1
ir !,

F in  d e  la  T a b le .

O l ü é ^ i o










